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INTRODUCTION

Parmi les diverses espèces d'Achillea croissant en Suisse, on

peut citer, en dehors de l'A. Millefolium L. inscrite à la Ph. H. V.,
quatre autres espèces qui, n'étant pas toutefois officinales, sont con¬

nues par leurs emplois, soit dans la medicine populaire, soit dans la
fabrication de certaines boissons alcooliques : A. moschata Wulf.,
A. atrata L., A. nana L., A. tomentosa L.

Nous nous sommes proposés d'étudier ces Achillées du point de
vue pharmacognosique, en tenant compte principalement de leurs
caractères morphologiques externes et de leurs caractères anato-

miques, et en y ajoutant quelques déterminations sur les drogues et
les huiles essentielles qu'elles fournissent.

Ces plantes doivent leurs emplois à l'huile essentielle et aux

principes amers qu'elles contiennent. Leurs parties employées sont
les plantes fleuries ou les sommités fleuries.

h'A. moschata Wulf. fournit au commerce la drogue connue sous

le nom de Herba Achilleae moschatae, estimée dans la préparation
des diverses boissons alcooliques: esprit d'iva, liqueur d'iva, Iva-
bitter, Ivawein. En medicine populaire, elle est indiquée comme

aromatique, tonique, stomachique, stimulante, antiépileptique, dia-

phorétique (1), et est administrée sous forme de macérât alcoolique,
appelé liqueur d'iva (2), et sous forme d'infusé (2). Nous avons

reproduit ici les indications données par F1 ii c k (2), concernant
l'action et l'emploi de l'iva.

«L'iva contient beaucoup d'essence et peu de principes amers.

L'essence stimule avant tout la sécrétion des sucs digestifs (apéri¬
tif) ; elle est faiblement diurétique et agit dans une faible mesure

contre la toux. A hautes doses elle provoque des sensations de vertige.
«On s'en sert surtout sous forme de liqueur d'iva (faire macérer

pendant 10 jours, en agitant souvent, 300 g d'iva fraîche ou 75 - 100

g d'iva sèche dans un mélange du 5 dl d'alcool avec 5 dl d'eau; dé¬
canter et ajouter du sirop de sucre à volonté). On prend plus rarement
l'iva en tisane (infuser 1 - 2 cuillerées à soupe de drogue avec 1 dl
d'eau et laisser tirer). Indication;: principales: manque d'appétit,
paresse d'estomac, météorisme et diarrhée, rarement contre la toux.»



—2 —

L'iva fut un composant du thé suisse (3,4) et des pillules de

Brandt (5,1)- Elle fut employée extérieurement dans le traitement
des plaies (1).

Ergb. D.A.B. 6 (6) emploie la drogue, Herba Ivae moschatae,
avec une dose moyenne de 1,5 g et l'Essentia Ivae composita, qui
se prépare à partir d'une série de drogues aromatiques, avec une

dose moyenne de 2,5 g.
L'A. atrata L. et l'A. nana L. sont cueillies et employées pour

les mêmes usages. Dorvault (7) indique l'A. atrata L. contre

la pneumonie et la diarrhée.

Quant à l'A. tomentosa L., B o n n i e r (8) la signale comme

astringente et vulnéraire.

Du point de vue systématique, les Achilléessont

des composées tubuliflores. Elles appartiennent à la sous - tribu

Anthémidinées de la tribu Anthémidées. L'A. moschata L., l'A. at¬

rata L. et l'A. nana L. prennent place dans la section Ptarmica

Tourn. (9) et l'A. tomentosa L. dans la section Mïllefolium Tourn.

(9).
Pour chacune des Achillées que nous avons envisagées ont été

indiquées plusieurs sous - espèces, formes ou variétés, de différents

hybrides sont signalés. Pour des notions plus détaillées dans ce

domaine, nous conseillons de se référer à Heimerl (10), Bri¬

quet et Cavillier (11), Koch (9), Hegi (1). Nous

nous contenterons de signaler brièvement les principales formes

rencontrées en Suisse.

Heimerl (10) indique pour l'A. moschata Wulf. ces deux

variétés :

stenorhachis. Segments de la feuille 3 à 5 fois plus longs que la

largeur du rachis, celle - ci mesurant ainsi 1 -1,5 mm.

platyrhachis. Segments de la feuille 2 fois plus longs que la lar¬

geur du rachis, celle - ci atteignant ainsi 3 mm.

Ces deux variétés sont présents en Suisse. Briquet et Ca¬

villier (11) observent «ces variations pèle - mêle avec tous les

passages possibles en Valais» et ne peuvent «les considérer comme

des variétés dans le sens de race».

S t e i g e r (12)
'

mentionne pour l'A. atrata L. les variations

suivantes :

—var. monocephala Heim. Capitule unique terminal.

—var. pleiocephala E. St. Capitules nombreux.

1. f. laxiflora E. St. Pédoncule allongé, 3 à 5 fois plus long que
le capitule.

subf. pauciflora E. St. Plante avec moins de 5 capitules,
subf. multiflora E. St. Plante avec plus de 5 capitules.
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2. f. densiflora E. St. Pédoncule court, moins de 2 fois plus long
que le capitule.

subf. pauciflora E. St. Plante avec moins de 5 capitules.
subf. multiflora E. St. Plante avec plus de 5 capitules.
L'auteur cite dans son travail la distribution de ces diverses

formes dans la région d'Adula. La var. monocephala Heim. est une

variété rare (9,10).
L'A. nana L. est différenciée d'après He i me r 1 (10) en deux

variétés :

conferta. Pédoncule 3 fois plus court que le capitule, corymbe
hémisphérique.

laxiuscula. Pédoncule presque 3 fois plus long que le capitule,
corymbe lâche.

La première variété est la plus répandue (10), la seconde est

plus rare, elle est indiquée dans l'Eginental et au Valais supérieur
(10). Une autre variété et deux autres formes sont en outre indiquées
en Suisse (1): vcir.stenolobata Farq. (Valais), f. glabrensis Tapp.
(Suisce), f. platyphylla Vacc. et Wilz. (Valais).

Pour l'A. tomentosa L. deux modifications sont mentionnées en

Valais (1) :

var. discolor Beauv. Languette jaune d'or à la face supérieure
et jaune pâle à la face inférieure.

f. ochroleuca Chen. Fleur jaune pâle.
La première variété est la plus répandue, la seconde est très rare

(9).

Notre travail se divise en deux parties principales, une partie
botanique et une partie chimique - analjrtique.

Dans la première partie, nous allons étudier et comparer les

caractères morphologiques externes des quatre Achillées envisagées;
puis nous déterminerons les caractères anatomiques de la forme ou

variété que nous avons rencontrée le plus souvent lors de nos

excursions faites en vue de rechercher du matériel; nous ferons

ensuite l'étude pharmacognosique comparée de ces caractères ana¬

tomiques. Ainsi nous étudierons anatomiquement l'A. moschata f.

stenorhachis Heim., l'A. atrata f. densiflora E. St., l'A. nana f. con¬

ferta Heim., l'A. tomentosa var. discolor Beauv. Les plantes fleuries

étant employées commedrogues, notre étude anatomique comprendra
donc l'examen des organes aériens, toutefois nous nous occuperons

brièvement du rhizome de l'iva.

Pour la détermination et la description de nos plantes, la re¬

cherche des synonymes et des noms vulgaires, les distributions, nous

avons consulté les ouvrages des auteurs suivants : S c h i n z et
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Keller (13),Hegi (l),De Candolle (14),Boissier (15),
Hayek (16), Hoffmann (17), Schroeter (18), Blan-

quet et RUbel (19), Heimerl (10), Chênevard (20),
Briquet et C a villi er (11), J ac card (21), Wartm an n

(22), Ko c h (9), Vaccari (23), Wetter (24),Steiger (12).
Dans la seconde partie, nous nous occuperons des drogues et des

essences des Achillées en question.

Ce travail a été fait à l'Institut Pharmaceutique de l'Ecole Poly¬
technique Fédérale, à Zurich, sous la direction de M. le Professeur

Dr. H. F1 ii c k. Je tiens à lui exprimer maprofonde gratitude pour
l'intérêt qu'il a montré et les précieux conseils qu'il m'a prodigués
pendant toute la durée du travail.

En outre, je tiens à remercier la direction de la maison A. G.

vorm B. Siegfried, pour la bonté qu'elle a eue de nous procurer

une grande quantité de Herba Achilleae moschatae et de la faire

distiller dans ses laboratoires. J'exprime, de même, mes remercie¬

ments à M. Dr. R. HegnaueretàM. Dr. R. Schneider pour
les nombreux conseils et pour l'aide qu'ils m'ont fournie dans la

récolte du matériel.

I. ETUDE BOTANIQUE

A. Morphologie externe.

1. Achilîea moschata Wulf.

Synonymes : A. Genepi Murr., A. IÂvia Scop., A. Erba-rotta Ail.

ssp. moschata Vaccari, A. moschata Wulf.(emend) ssp. typica Heim.,
A. moschata a typica Fiori et Paol., Ptarmica moschata DC.

Noms vulgaires : En allemand : Moschusschafgarbe, Bisam-

schafgarbe, Bisamkraut, Sandkraut, Frauenkraut, Genepi, wahre^

Genipkraut. Dans les Grisons: Wildfrâulichrut, Iva, Ive, Flur d'Iva,
Plaunta d'Iva. Au Tessin: Erba uliva. Dans la vallée de Calanca:

Taneda. Au Tyrol: Almkamille, Jochkamille, Frauenraute. En Cc-

rinthie: Wildmauskraut, Wildniskraut En français: Achillée muc-

quée, Génépi musqué, Génépi vrai, Iva musqué, Herbe de la dame

aux forêts. En italien: genepi, Erba d'iva. En anglais: Musk milfoil,
swiss genipi.

Le nom de génépi, employé seul, est impropre, car il est attribué

dans une plus large mesure à certaines espèces d'Artemisia qui pous¬
sent dans les hautes régions des Alpes.
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Noms de la drogue : Herba Achilleae moschatae, Herba Ivae

moschatae, Herba Genipi veri.

D'après Kosteletzky (25), Herba Ivae moschatae indique
non pas YAchiMea moschata Wulf., mais une labiée, l'Ajuga moschata

Schreb. (= Ajuga Iva Schreb.) autrefois officinale en France. De

plus, c'est un nom qui fut donné à l'ensemble des A. moschata, nana

et atrata (26,27) et engendre en mêmetemps l'A. Erba - rotta (5,6).
Formes de la drogue : Drogue entière ou concassée, poudre gros¬

sière ou fine (6,28).
Distribution: L'A. moschata Wulf. est une plante qui pousse

dans les régions alpines et subalpines des Alpes. Elle est acidiphile,
elle pousse sur du terrain cristallin, sur du grès, de l'humus, et très

rarement sur du calcaire décalcifié (11). Naegeli mentionne que

l'A. moschata croît aussi bien sur du terrain siliceux que sur du

calcaire, mais qu'elle est exclusivement calcifuge sur des territoires

où elle croît en compagnie de l'A. atrata, espèce voisine devenue alors

calcicole ; cette affirmation fut repoussée, Wi 1 c z e c k ne connaît

aucun endroit dans les Alpes occidentales où l'A. moschata pousse

sur du calcaire, B r a u n rencontre l'A. moschata exceptionellement
sur du calcaire seulement dans les zones de contact (18).

Elle préfère les endroits ensoleillés et ± secs. On la rencontre

aux pieds des blocs siliceux, dans les fentes et les fissures des rochers,

sur des éboulis de roches découverts et immobiles, sur des pentes

incultes, sur des terrains alluviaux, dans les pâturages. On la trouve

aussi isolée, dans des forêts de mélèzes et d'aroles.

La distribution principale de l'A. moschata s'étend en général

entre les altitudes de 2000 et 2700 m. Mais elle peut monter jusqu'à
3400 m (Oberaarhorn) en mêmetemps qu'on peut la rencontrer à

une hauteur de 1400 m (Val Medel). Elle est aussi indiquée à une

altitude encore plus basse, 310 m. à Grono, aux bords de la Calan-

casca.

Distribution générale: les Alpes, depuis le Dauphiné et le Val

d'Aoste jusqu'en Steiermark et en Siebenbûrgen.
Distribution en Suisse : Valais, Berne, Tessin, Uri, Glaris, St.

Gall.

Lieux où le matériel a été cueilli : Environs de la cabane de Mon¬

te Rosa (2800 m), Salbitenalp (2200 m), Rive droite du Glacier de

Gorner (2650 m), Bedrettotal (1600 - 1900 m), Alpe di Fieudo (Val

Bedretto, 1950 m), Eginental (Valais, 1930 m), Val Tremola (1700-

2000 m).

C'est une plante vivace de 7 à 20 (30) cm de hauteur, formant

des touffes et des gazons, d'apparence plutôt glabre, mais toutefois
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± poilue, caractéristique par son odeur agréable. Elle fleurit de

juillet jusqu'en septembre.
Parties souterraines : Rhizome cylindrique, rampant, ramifié, al¬

longé, pourvu de petites écailles triangulaires accolées. Epaisseur
régulière. Diamètre: 1 - 2,2 mm. La ramification du rhizome déter¬
mine à la plante son groupement en forme de touffes denses et larges.
Du rhizome partent des tiges florifères dressées et des tiges très
courtes non florifères portant des feuilles groupées en rosettes et qui
deviennent florifères l'année suivante. Racines grêles.

Tige : Tige florifère simple, cylindrique, longitudinalement striée,
verte, terminée par un corymbe de capitules dressé. Poils mous et

moins nombreux vers la base de la tige. Diamètre de la tige: 1-2

mm.

Feuilles : Alternes. Pennatipartites, Pectinées. Contour général
elliptique lancéolé. Feuilles caulinaires sessiles; feuilles basales, ainsi

que les feuilles groupées en rosettes, pétiolées; le pétiole est le pro¬
longement du rachis et est aussi large que celui-ci. Segments simples,
linéaires, accuminés, rarement divisés en 2 - 3 lobes secondaires, ce

qui s'observe dans les segments supérieurs des feuilles basales.

Nombre de segments dans une feuille 25. Largeur d'un segment:
0,5 - 1 mm, longueur : 3 - 8 mm.

Les deux faces de la feuille ont la mêmecouleur vert vif; elles
sont poilues (les poils sont rompus) et possèdent des points brillants

qui ne sont que les poils sécréteurs enfoncés dans l'épiderme. Seule
la nervure médiane est facilement observable, elle est légèrement
saillante à la face inférieure.

Longueur de la feuille: 1,5 - 4 cm, largeur: 0,6 -1,5 cm.

Rachis étroitement ailé des deux côtes. Largeur: 1-3 mm. Il
conserve la mêmelargeur tout le long de la feuille:

Capitules : Réunis en un corymbe terminal, simple, dressé. Dia¬
mètre du corymbe: 2-4 cm. Nombre de capitules par corymbe: 3 - 25,
d'après Hegi ; nous en avons compté 4 - 14, et en général 7-8. Dia¬
mètre du capitule, mesuré avec les languettes étalées: 10 - 15 mm.

Pédoncules des capitules cylindriques, poilus. Longueur: 0,4-4
cm. Sur certains pédoncules longs, on peut observer une petite
bractée, située dans la moitié supérieure du pédoncule.

invoiucre : Ovoïde - hémisphérique. Largeur: 3-5 mm, hauteur:
4-5 mm.

Bractées : Imbriquées. Carinées, vertes, aux bords bruns et mem¬

braneux, au sommet ± frangé. Les extérieures ovales - triangulaires,
au sommet ± aigu, longueur: 2 - 2,5 mmet largeur: 1 -1,5 mm. Vers

l'intérieur, bractées oblongues - elliptiques, au sommet plutôt émoussé

Longueur: jusqu'à 4 mm.
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Face intérieure des bractées, glabre; face extérieure, poilue,
Bractées extérieures plus poilues que les intérieures. Nombre de

bractées par capitule: 12 - 18.

Réceptacle : Convexe. Pourvu de paillettes. Le centre est résorbé.

Paillettes : Ovales - lancéolées, carinées, membraneuses, parcou¬

rues par une ligne médiane verte. Sommet des paillettes, aigu et brun.

Longueur: 4 - 2,5 mm, largeur: 1,5 - 1 mm, les dimensions diminuant

vers le centre du réceptacle.
Fleurs liguiées : Unisériées, blanches, femelles, au nombre de 6

à 8 par capitule et de longueur 6-10 mm.

La corolle est soudée en une partie tubuleuse blanc - verdâtre,

haute de 1 - 1,5 mm, fendue postérieurement vers le haut, aplatie,

biailée, les ailes devenant de plus en plus étroites de la base au som¬

met, et parcourue par 4 fines bandes vertes. La base du tube est fai¬

blement évaginée - calyptrante. Le tube de la corolle se prolonge et

s'étale, à partir de la gorge rétrécie, en une languette blanche, ob-

longue, aussi longue ou plus longue que large (longueur: 3,5 - 5,5

mm), au sommet tronqué et pourvu de 3 petites dents, larges et

arrondies. La languette est parcourue par 4 fines nervures qui se

bifurquent vers le sommet et dont les branches correspondantes

viennent souvent se rejoindre. Après l'anthèse, la languette se ren¬

verse complètement en arrière et vient s'adosser contre l'involucre

dont elle égale la hauteur.

L'ovaire est infère, aplati, obovale, long de 1 - 2 mmet large

de 0,5 - 1 mm. Le style est cylindrique, il dépasse en hauteur le tube

de la corolle et se bifurque au sommet en deux branches stylaires

papilleuces, opposées et arquées.
Pas de calicule ni d'aigrette. Pas d'étamines. Pas d'anneau nec-

tarifère.

Fleurs tubuieuses : Hermaphrodites, blanchâtres, au nombre de

19 à 25 par capitule. Hauteur: 4 - 5 mm. Ecloses, leur largeur atteint

1,5 mm.

La corolle blanchâtre est soudée en un tube aplati, biailé, qui

s'élargit à partir de la mi - hauteur de la corolle pour former une

sorte d'entonnoir terminé par 5 dents triangulaires étalées vers l'ex¬

térieur. La hauteur de la corolle atteint 3 mm. La corolle est par¬

courue par 5 fines nervures vertes, parallèles à l'axe de la fleur,

longeant dans la direction des sinus sans les atteindre.

L'androcée se compose de 5 étamines insérées sur le tube de la

corolle. Elles alternant avec les dents de la corolle. Les anthères sont

jaunes et soudées en un tube qui dépasse les dents recourbées de la

corolle. Le connectif est pourvu d'un appendice triangulaire.

L'ovaire est semblable à celui des fleurs liguiées. Le style cylin-
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drique traverse le tube des anthères et se termine par 2 branches
stylaires papilleuses, opposées et arquées, portant chacune à leur
sommet une touffe de longs poils collecteurs.

La base du style est entourée par un anneau nectarifère. Pas de
calicule, pas d'aigrette.

Fruit : Akène glabre, sans aigrette, gris brun, obovoïde, compri¬mé, à la base atténuée et légèrement courbée, possédant sur les deuxbords latéraux 2 ailes très étroites de couleur claire. Hauteur: 1,5 -

2 mm. Largeur (= grand diamètre) : 0,5 - 0,8 mm. Les fruits sont
semblables dans les deux sortes de fleurs.

2. Achillea atrata L.

Synonymes : A. impunctata Vest, A. Halleri Crantz., A. atrata L.
(emend) ssp. genuina Heim., A. atrata ssp. atrata Beck, Anthémis
corymbosa Haenke, Ptarmica atrata DC.

Noms vulgaires : En allemand : schwarze Schafgarbe, Edelraute
(expression employée plutôt pour les Artemisia alpines), grimer
Raut, schwarze Gabuse, wilder Grahl. En français: Achillée noire,Achillée noirâtre. En italien: Achillea finochiella.

Distribution : h'A. atrata L. est une plante calciphile; elle pousse
dans les régions alpines et subalpines, sur des éboulis de calcaires
humides, glissants ou immobiles, sur les moraines, dans les ravins,
dans les prés. Elle fut cependant observée, par exception, sur du ter¬
rain cristallin, à Riffel, Finsteraarhorn, St-Gothard, Grimsel (1).

Elle est répandue principalement entre les altitudes de 1700 et
2600 m. Toutefois elle monte jusqu'à 4270 m (Finsteraarhorn) et
descend jusqu'à 823 m (Eiskapelle am Konigssee).

Distribution générale: Les Alpes, depuis la Savoie et le Piémont
jusqu'en Austrie, Steiermark et la Carniole.

Distribution en Suisse; Alpes centrales et Alpes rhétiques. Va¬
lais, Tessin, Glaris, les Grisons, St. Gall, Appenzell.

Lieux où le matériel a été cueilli : Col de Corno (2600 m), Scesapla-
na (2900 m).

C'est une plante vivace de 8 à 25 (30) cm de hauteur, poilue,
dont les capitules seuls, froissés entre les doigts, sont odorants. Les
feuilles sont sans odeur. Elle est moins gazonnante que l'espèce pré¬
cédente. Elle fleurit de juillet jusqu'en septembre.

Parties souterraines : Rhizome cylindrique, rampant, ramifié, d'é¬
paisseur régulière, portant des tiges florifères dressées et des tiges
stériles courtes dont les feuilles sont groupées en rosettes.
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Tige : Tige florifère dressée, cylindrique, longitudinalement
striée, terminée par un corymbe de capitules dressé, ± lâche ou serré,
Elle est en général simple, cependant on observe quelquefois 1-3

ramifications partant des axes des feuilles caulinaires et terminées

chacune par 1 - 3 capitules. Elle est verte ou nuancée de violet vers

le haut et complètement violette à la base. Poils mous et blanchâtres,
moins nombreux vers la base de la tige. Diamètre de la tige: 1 - 2

mm.

Feuilles : Alternes. Pennatipartites. Contour général oblong-lan-
céolé. Feuilles caulinaires sessiles; feuilles basales pourvues d'un

pétiole à peine élargi à la base et qui n'est que le prolongement du

rachis. Segments divisés en 2 - 5 lobes secondaires; segments infé¬

rieurs dans une feuille en général entiers. Nombre de segments par
feuille: 9 - 21. Lobes accuminés, étroits, larges de 0,5 mm.

Les deux faces de la feuille sont de couleur vert foncé; la face

supérieure est glabre ou peu poilue, l'inférieure possède plus de poils.
Les poils sont mous, blanchâtres, non rompus. Seule la nervure mé¬

diane est facilement observable, elle est légèrement saillante à la

face inférieure.

Longueur de la feuille: 1 - 4 cm, largeur: 0,9 - 1,3 cm.

Rachis étroitement ailé des deux côtés. Largeur: 1 - 2 mm. Il

s'élargit à peine vers la base de la feuille.

Capitules : Groupés en un corymbe terminal, simple, dressé. Dia¬

mètre du corymbe: 2 - 5 cm. Nombre de capitules par corymbe: 1 -

14. Diamètre du capitule, mesuré avec les languettes étalées: 11 - 19

mm.

Pédoncules cylindriques, couverts de poils blanchâtres. Longueur:
0,4 - 3 cm. Certains pédoncules longs possèdent, vers le haut, une pe¬

tite bractée.

Involucre : Campanule - hémispérique. Largeur: 5-7 mm, Hau¬

teur: 5 mm.

Bractées : Imbriquées. Carinées, vertes, aux bords membraneux

brun noir. Les bractées extérieures sont ovales - triangulaires et plus
courtes que les intérieures qui sont lancéolées et qui mesurent 4-6

mmde longueur et 1,5 mmde largeur.
Face intérieure des bractées, glabre; face extérieure, poilue.

Nombre de bractées par capitule: 12 - 16.

Réceptacle : Convexe. Pourvu de paillettes. Le centre est résorbé.

Paillettes : Lancéolées, étroites, carinées, membraneuses, par¬

courues par une ligne médiane verte. Sommet aigu et brun noir. Lon¬

gueur: 5 - 6 mm, largeur: 1 -1,2 mm.

Fleurs liguiées : Elles sont semblables à celles de VA. moschata,

mais possèdent des dimensions un peu plus grandes. Ainsi, longueur
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de la fleur: 8-11 mm, longueur de la partie tubuleuse de la corolle:
1,5 - 2 mm, longueur de la languette: 3,5 - 6,5 mm.

L'ovaire possède de nombreux poils sécréteurs.
Fleurs tubuieuses : Semblables à celles de l'A. moschata, mais à

dimensions un peu plus grandes. Hauteur de la fleur: 5-6 mm.

Nombre de fleurs tubuieuses par capitule: 44 - 50.

Fruit : Akène comprimé, long de 2 mm.

3. Achillea nana L.

Synonymes : A. lanata Lam. nec. Spreng., Ptarmica nana DC.

Noms vulgaires : En allemand: Zwergschafgarbe, Gletscherschaf-

garbe.
Distribution : L'A. nana L. est une plante acidiphile. Elle pousse

dans les régions alpines et nivales, sur du terrain acide ou faible¬
ment alcalin, sur du gneis, du granit, du schiste pauvre en calcaire,
sur du calcaire décalcifié. Elle croît sur les graviers, les éboulis

glissants ou immobiles, sur les moraines et les alluvions. On la ren¬

contre rarement, et dans les régions nivales, sur du terrain riche en

calcaire et même, par exception, purement calcaire (région de Dent
de Mordes et à Engadin).

La distribution principale s'étend entre 2100 et 3100 m. Elle

peut descendre dans des régions plus basses : (Tessin, 1350 m) et

monter dans des régions plus hautes (Grivola, 3800 m).
Distribution générale : du Mont Cenis jusqu'au Ortler.
Distribution en Suisse : Valais, Glaris, les Grisons, St. Gall.
Lieux où le matériel a été cueilli : Environs de la cabane de Corno

(2350 m), Rive droite du Glacier de Gorner (2650 m).

C'est une plante vivace de 5-16 (20) cm de hauteur, à odeur
de bouc, couverte de poils cotonneux. Elle est gazonnante et cons¬
titue des touffes grisâtres ± larges. Elle fleurit de juillet jusqu'en
septembre.

Parties souterraines : Rhizome ramifié, longuement rampant, d'é¬
paisseur régulière ; il porte des tiges florifères dressées et des ti¬
ges non florifères très courtes dont les feuilles forment des rosettes.

Tige : Tige florifère simple, cylindrique, longitudinalement
striée, terminée par un corymbe de capitules dressé. La couleur de
la tige est grisâtre, à cause de poils longs et laineux dont elle est
recouverte ; sous les poils, elle est violette, du moins vers la base,
parsuite de la présence d'anthocyane dans le tissu épidermique.

Feuilles : Alternes. Pennatipartites. Contour général elliptique
lancéolé chez les fleurs pétiolées, et presque linéaire-lancéolé chez
les feuilles supérieures. Feuilles caulinaires sessiles, feuilles basales
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pétiolées, le pétiole étant presque aussi long que le limbe. Segments

simples ou bifides à la base du limbe, et divisés en 2 - 5 (6) lobes

vers le sommet. Segments des feuilles supérieures entiers. Nombre

de segments par feuille : 11 - 21. Lobes accuminés, longs de 1,5 - 3

mmet larges de 1 mm.

Toute la feuille est recouverte de longs poils enchevêtrés ce qui
lui donne l'apparence laineuse et la couleur grisâtre.

Longueur de la feuille : 1 - 4 cm, largeur : 0,3 - 0,7 cm.

Rachis étroit, 1 -1,2 mm, légèrement élargi à la base du pétiole.

Capitules : Groupés en un corymbe terminal serré ou lâche. Dia¬

mètre du corymbe : 2 - 4 cm. Nombre de capitules par corymbe : 5-16.

Diamètre du capitule, mesuré avec les languettes étalées: 8-14 mm.

Pédoncules cylindriques, laineux, presque blancs. Longueur :

0,2 - 2 cm. Les pédoncules longs possèdent souvent vers le haut une

bractée semblable à celles de l'involucre.

invoiucre : Campanule-hémisphérique, aussi large que haut (4-5

cm).

Bractées : Imbriquées. Carinées, vert blanchâtre, aux bords

membraneux et brun noir. Les extérieures sont ovales-triangulaires,

les intérieures sont plus allongées et mesurent 5 mmde longueur.

Face intérieure des bractées glabre, face extérieure laineuse,

Nombre de bractées par capitule : 10 -14.

Réceptacle : Convexe. Pourvu de paillettes. Le centre est ré¬

sorbé.

Paillettes : Lancéolées, carinées, membraneuses, parcourues

par une ligne médiane verte. Sommet aigu et brun noirâtre. Lon¬

gueur : 5 mm. La face extérieure ne possède que quelques poils, la

face intérieure est glabre.

Fleurs liguiées : Semblables à celles de l'A. moschata. Elles se

différencient cependant par leur longueur plus courte (6-8 mm) et

par leur languette qui est aussi large ou mêmeun peu plus large

que longue (longueur : 2,5 - 3,5 mm) et qui, renversée en arrière,

dépasse à peine en longueur la mi-hauteur de l'involucre. Nombre

de fleurs liguiées par capitule : 6 -10.

Fleurs tubuieuses : Semblables à celles de l'A. moschata. Nomb¬

re de fleurs par capitule : 18 - 34.

Fruit : Akène oblong, tronqué au sommet, d'un blanc grisâtre,

atteignant environ 2,5 mm(11).

4. Achillea tomentosa L.

Synonyme : Millefolium tomentosum Fourr.

Noms vulgaires : En allemand : gelbe Schafgarbe. En français :

Achillée tomenteuse.



—12 —

Distribution : L'A. tomentosa L. est une plante acidiphile, pous¬
sant sur les pentes chaudes, arides, rocailleuses et ensoleillées. Elle
s'élève jusqu'à une altitude de 1600 mm.

Distribution générale : Espagne, Sud de la France, Italie, Sud
de la Suisse, Sud du Tyrol, Presqu'île balcanique, Russie centrale et
méridionale, Sibérie occidentale.

Distribution en Suisse : Valais, (dans la vallée du Rhône, des
Follatères jusqu'à Deisch, et dans les vallées secondaires, du Val
d'Erin jusqu'à la vallée de £inn).

Lieux où le matériel a été cueilli :Gampel (840 m), Brig (860 m),
Au-dessous de Tôrbel, (1000 m), Gorge de Saltina (1300 m).

C'est une plante vivace, odorante, de 6 à 28 (40) cm de hauteur,
couverte de poils cotonneux et d'aspect vert blanchâtre. Elle est peu
gazonnante et ne forme que de petits amas ou des pieds séparés.
Elle fleurit de mai jusqu'en juillet.

Parties souterraines : Rhizome cylindrique, court, rampant, peu
ramifié. Epaisseur: 2- 3,5 mm. Il porte des tiges florifères dressées
et des tiges non florifères, très courtes, aux feuilles groupées en

rosettes.

Tige : Tige florifère simple, cylindrique, longitudinalement
striée, très feuillee. On en rencontre quelquefois des ramifiées. Elle
est verte, mais d'aspect blanchâtre, à cause de nombreux poils longs
dont elle est recouverte. Les côtes forment, dans certaines tiges,
des lignes longitudinales violettes, à cause de l'anthocyane qui y est
localisée.

Feuilles : Alternes. Pennatipartites. Contour général, linéaire-
lancéolé. Feuilles caulinaires sessiles ; feuilles basales pétiolées, pé¬
tiole court et élargi à la base. Segments divisés en 3-5 (7) lobes
dans les feuilles basales, et généralement trifides dans les feuilles
caulinaires. Les feuilles supérieures ont plutôt des segments simp¬
les, dont quelques-uns sont bifides au sommet de la feuille. Les seg¬
ments ont une disposition très serrée, leur nombre dans une feuille
varie entre 31 et 65. Lobes accuminés, terminés par une pointe.

• Les deux faces de la feuille sont très poilues.
Longueur de la feuille : 1-4,5 cm, largeur : 0,2 - 0,4 cm.
Rachis très étroit : 0,5 mm.

Capitules : Réunis en un corymbe dense, terminal, dressé, com¬
posé, convexe ou subglobuleux. Diamètre du corymbe: 1,5-3,5 cm.
Nombre de capitules par corymbe : 24 - 60. Diamètre du capitule,
mesuré avec les languettes étalées : 3 - 5 mm.

Pédoncules cylindriques, très velus. Longueur : 1 - 3 mm.

invoiucre : Ovoïde. Largeur : 2-2,5 mm, hauteur : 3 - 4 mm.
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Bractées : Imbriquées. Carinées, membraneuses, de couleur

jaunâtre, pâles, verdâtres seulement sur la carène. Ovales-oblon-

gues, obtuses et frangées au sommet. Longueur : 2,5 - 3,5 mm, lar¬

geur : 1 mm.

Face extérieure poilue, face intérieure glabre. Nombre de brac¬

tées par capitule : 10 -15.

Réceptacle : Convexe. Pourvu de paillettes. Le centre est ré¬

sorbé.

Paillettes : Cannées, membraneuses, possédant une fine et

courte nervure verte sur la carène. Longueur: 2-3 mm, largeur :

11 -1,5 mm.

Fleurs liguiées : Unisériées, jaunes, femelles, au nombre de 4 - 7

par capitule et de longueur de 4 - 5 mm.

La partie tubuleuse de la corolle est grêle, aplatie, biailée, éva-

ginée-calyptrante à la base. La languette est en forme de demicercle

dont le diamètre constitue le sommet tronqué qui est pourvu de 3

dents larges, courtes et arrondies. La languette n'égale que la mi-

longueur de l'involucre.

L'ovaire est aplati, obovale, le style est terminé par deux bran¬

ches stylaires papilleuses opposées.
Pas de calicule, pas d'aigrette, pas d'anneau nectarifère.

Fleurs tubuieuses : Hermrphrodites, jaunes, au nombre de 13 à

35 par capitule. Hauteur : 3-3,5 mm. Ecloses, leur largeur ne dé¬

passe pas 1 mm.

Tube de la corolle grêle, biailé, évaginé-calyptrant à la base,

élargi vers le haut en un entonnoir terminé par 5 dents triangulai¬

res. Pour le reste, voir la fleur tubuleuse de VA. moschata.

Fruit : Akène obovoïde-cunéiforme, brun à la fin, à peine mar-

giné bilatéralement, arrondi au sommet sous le plateau apical à peu

près blanc et dépourvu de bordure saillante, atteignant à peine 1,5

mmde hauteur (11).

5. Etude comparée des caractères morphologiques
externes de ces Achillées.

Après avoir étudié séparément la morphologie externe de nos

Achillées, nous allons ci-dessous résumer leurs caractères communs,

ressortir leurs caractères différentiels et réunir ces derniers dans

un tableau comparatif.
Ce sont des plantes vivaces, peu hautes, odorantes. Déjà YA.

tomentosa se différencie des 3 premières espèces par sa distribution:

elle ne s'élève que jusqu'à une altitude de 1600 met croît dans des

régions rocailleuses, arides et exposées, tandis que les 3 autres es¬

pèces poussent dans les régions subalpines, alpines ou nivales et
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préfèrent les éboulis, les moraines et les alluvions. Elles sont toutes
acidiphiles, exceptée l'A. atrata qui croît sur du sol calcaire.

Ces plantes forment, grâce à leurs tiges souterraines rampantes
et ramifiées, des touffes ± larges présentant des tiges florifères
dressées et des pousses courtes non florifères. Ces touffes sont ré¬
duites à de petits amas ou à des pieds séparés chez l'A. tomentosa
où le rhizome est court et peu ramifié. Les tiges florifères sont
simples, longitudinalement striées et terminées par un corymfce de
capitules dressé. Les pousses stériles portent des feuilles formant
des rosettes, elles passent l'hiver et deviennent florifères l'année
suivante.

Les Achillées sont pourvues de poils. Les poils sont longs et
enchevêtrés chez l'A. nana et l'A. tomentosa. Chez l'A. moschata ils
sont rompus, la plante paraît plutôt glabre. L'A. atrata est peu
poilue.

L'anthocyane s'observe souvent dans les tiges. L'A. moschata
en possède parfois et seulement vers la base. Les tiges de l'A. atrata
sont souvent nuancées de violet et complètement violettes à la base.
Celles de l'A. nana sont les plus riches en anthocyane. L'A. tomen¬
tosa n'en possède que sur les côtes.

Les feuilles sont alternes, pennatipartites, les caulinaires sessi-
les, les basales pétiolées. La feuille de l'A. moschata se distingue
facilement de celles des 3 autres espèces par sa forme pectinée ses

segments entiers, ses poils tecteurs rompus et par ses nombreux
poils sécréteurs apparaissant en points brillants logés dans de peti¬
tes fossettes. Celle de l'A. tomentosa se caractérise par son aspect
velu, vert blanchâtre, par ses segments nombreux très rapprochés
et divisés en 2 - 5 lobes. La feuille de l'A. nana se différencie de celle
de l'A. tomentosa par son aspect laineux grisâtre et par le nombre
de ses segments. Enfin la feuille de l'A. atrata est peu poilue, et
pauvre en poils sécréteurs, de couleur foncée et possède des segments
divisés en 2 - 5 lobes.

Le corymbe de capitules est simple, sauf chez l'A. tomentosa où
il est composé et comprend un nombre 6 à 8 fois plus grand de capi¬
tules que dans les 3 autres espèces. En outre la forme ovoïde de
l'involucre, ses dimensions plus petites, ainsi que le diamètre plus
petit des capitules, constituent des caractères distinctifs pour cette
espèce.

Les bractées sont imbriquées, carinées, vertes, aux bords
membraneux. Seule la face extérieure est poilue. Les bords membra¬
neux sont bruns chez l'A. moschata, brun noir chez l'A. atrata et
l'A. nana, et ne le sont pas chez l'A. tomentosa.

Le réceptacle est convexe et pourvu de paillettes qui ne sont que
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les bractées des fleurs tubuleuses. Il existe un passage gradué des

bractées les plus extérieures jusqu'aux paillettes les plus intérieures.

Les fleurs ligulées sont unisériées et femelles. La partie tubu-

leuse de la corolle est aplatie et presque biailée, les ailes étant laté¬

rales et se réduisant vers le haut. La base de la corolle est évaginée -

calyptrante. La languette est aussi large que longue, elle se renverse

en arrière et vient s'adosser à l'involucre. Le style est bifurqué en

deux branches stylaires opposées et arquées.
La couleur et la forme, ainsi que les dimensions de la languette,

présentent certaines différences dans les 4 espèces d'Achillées. La

fleur ligulée d'A. tomentosa se différencie nettement de celles des 3

autres espèces par sa couleur jaune, par ses dimensions plus petites,

par la forme presque semi - circulaire de sa languette et par la

hauteur de sa languette qui n'égale que la moitié de l'involucre. Les

3 autres espèces ont des fleurs blanches; les languettes sont en gé¬

néral aussi longues que larges et aussi longues que l'involucre, sauf

chez l'A. nana où elles n'égalent que la moitié de l'involucre.

Les fleurs tubuleuses sont hermaphrodites. La corolle forme un

tube aplati, biailé, évaginé - calyptrant à la base, s'élargissant vers

le haut en forme d'entonnoir et se terminant par 5 dents triangulaires

recourbées vers l'extérieur. 5 bandes vertes, simples, longent la co¬

rolle dans la direction des sinus. L'androcee comprend 5 etamines

insérées sur le tube de la corolle et s'alternant avec les dents. Les

filaments sont libres, les anthères jaunes et soudés en un tube que

traverse le style terminé par 2 branches stylaires opposées et possé¬

dant chacune à leur sommet une touffe de longs poils collecteurs.

La base du style est entourée par un anneau nectarifère qui manque

dans les fleurs ligulées.
Les fleurs tubuleuses sont jaunes, grêles et petites, chez l'A. to¬

mentosa. Elles sont blanches et plus grandes, dans les 3 premières

espèces. Les capitules de l'A. atrata possèdent un nombre 2 à 3 fois

plus grand de fleurs tubuleuses que dans les capitules des 3 autres

espèces.
L'ovaire est semblable dans les deux sortes de fleurs. Il est infère,

obovale et comprimé. Pas d'aigrette ou de calicule dans les fleurs.

Le fruit est un petit akène comprimé, présentant la plus petite

dimension encore chez VA. tomentosa.

Le tableau suivant réunit les principaux caractères morpholo¬

giques différentiels de nos 4 Achillées.
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B. Anatomie

1. Aperçu des recherches anatomiques antérieures.

Un travail détaillé sur l'anatomie des Achillées considérées n'a

pas encore été fait. Dans quelques livres de Pharmacognosie (27,
29, 5, 30, 31), on ne trouve que quelques brèves indications sur les

caractères morphologiques des A. moschata, nana et atrata.

Dans l'ouvrage de V u i 11 e mi n (32) qui traite en détail l'a¬

natomie des tiges des Composées, on peut trouver quelques indica¬
tions se rapportant à la tige de l'A. moschata, à propos des canaux

sécréteurs endodermaux, des plissements de l'endoderme, des îlots
libériens péricycliques. D'après V u i 11 e mi n, les canaux sécré¬

teurs dérivent directement du cloisonnement crucial d'une cellule

endodermique et ont une position définie par rapport aux faisceaux

conducteurs; le péricycle participe à la production du liber secon¬

daire qui se manifeste en forme d'îlots dans les rayons médullaires

primaires ; les cellules médullaires au centre de la moelle sont résor¬
bées ou bien mortes et desséchées alors que leurs parois étaient
minces et cellulosiques, aussi tapissent-elles la cavité centrale et en

isolent - elles les cellules lignifiées ; dans la tige de l'A. moschata,
ces canaux sécréteurs sont placés latéralement aux faisceaux et

semblent opposés aux rayons médullaires; les plissements de l'en¬
doderme sont localisés aux bandes opposées aux rayons médullaires
et s'étendant plus ou moins d'une de ces zones à la zone voisine, les
îlots libériens sont présents, la moelle est creuse au centre.

K e s s e 1 i n g (33) étudie le développement et l'anatomie com¬

parée des tiges et des rhizomes des Achillées de la section Ptarmica.
Les A. moschata, atrata et nana figurent parmi les plantes qu'il a

traitées. Les indications anatomiques qui nous intéressent se com¬

portent aux coupes transversales et sont assez brèves.
We i s s (34) étudie, les feuilles de plus de 50 composées mé¬

dicinales au point de vue anatomique, parmi lesquelles celles des
A. moschata, atrata et nana. Il donne des descriptions morpholo-'
giques et anatomiques plus ou moins détaillées de ces feuilles et
résume les caractères anatomiques des feuilles de chaque tribu de
la famille des Composées.

Aucune donnée est présente sur l'anatomie de l'A. tomentosa.

2. Méthodes employées dans l'examen anatomique.

Pour nos recherches, nous avons employé en général des plantes
fraîches. Nous avons examiné les coupes dans l'eau et dans la solu-
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tion de chloral hydraté. Nous les avons traitées avec les réactifs

classiques pour déceler soit la lignification, soit la présence de l'a¬

midon ou de la cuticule. Des organes frais fixés dans la solution de

Carnoy modifiée (80 parties d'alcool 95 % + 10 p. d'acide acétique

glacial+ 10 p. de glycérine), nous ont servi à préparer des coupes

microtomiques d'après la méthode à la paraffine, ce qui était indis¬

pensable pour l'examen des fleurs et des bractées, à côté des coupes

faites à la main. En outre, le matériel conservé dans la solution de

Carnoy nous a révélé la présence de l'inuline, qui, soluble dans le

suc cellulaire et dans l'eau, insoluble dans la glycérine et dans l'al¬

cool, se précipite dans la solution indiquée sous forme de sphéro-
cristaux.

Nous avons utilisé aussi des plantes séchées, présentes dans

l'herbier, surtout pour l'examen des épidermes, après avoir ramolli

et éclairci les organes selon la prescription indiquée dans le Com¬

mentaire de la Ph. H. V. (35), en les chauffant dans du lactochloral

(50 p. de chloral hydraté + 50 p. d'acide lactique).
Nous avons étudié plusieurs échantillons provenant des diffé¬

rents endroits de la Suisse que nous avons déjà mentionnés. Les ob¬

servations et les déterminations anatomiques que nous indiquerons
sont les résultats de l'examen de ces divers échantillons.

Les dimensions des cellules ont été mesurées à l'aide d'un ocu¬

laire micrométrique. 30 déterminations ont été faites pour chaque

espèce de cellules. Nous avons indiqué le chiffre le plus petit et le

chiffre le plus grand, parmi ceux que nous avons obtenus.

Pour déterminer le nombre de stomates ou de poils sur l'unité

de surface, nous avons reproduit, à l'aide d'une chambre claire, le

champ vu au microscope et les places des éléments sur ce champ,

occupé tout entier par la coupe à examiner. Connaissant le grossis¬

sement, nous avons calculé la surface réelle du champ reproduit, et

ainsi de la coupe étudiée. Nous avons compté les éléments présents
dans ce champ, puis calculé leur nombre par unité de surface. Dans

ce but, ont été examinées pour chaque espèce 50 coupes différentes

prises des lobes des feuilles basales et des feuilles caulinaires et sur

des surfaces prises au sommet, au milieu et à la base du mêmelobe.

Les dimensions des cellules et les nombres des éléments ont été

déterminées dans des coupes examinées dans le lactochloral.

Les coupes transversales ont été prises dans les feuilles par la

mi - hauteur des lobes supérieurs, médians et inférieurs. Dans le

cas de la nervure médiane, nous avons examiné des coupes passant

par les différentes hauteurs de la feuille; les dimensions données

ont été mesurées sur des coupes passant au tiers inférieur du limbe.

De mêmepour la tige, des coupes ont été prises à des différentes
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hauteurs ; cependant commela drogue comprend plutôt les sommités

fleuries, c'est - à - dire les parties supérieures de la tige, nous avons

décrit des coupes passant par cette partie et nous avons ajouté les

modifications que nous avons remarquées dans les autres parties
de la tige. Des capitules, ont été préparées des séries de coupes
transversales et longitudinales d'après la méthode à la paraffine,
à côté des coupes préparées à la main; les descriptions et les com¬

paraisons des bractées et des paillettes ont été faites sur des coupes
transversales passant par le premier tiers de leur hauteur à partir
de leur base.

3. Caractères anatomiques de l'Achillea moschata Wulf.

f. stenorhachis Heim.

Feuille.

Lobe de la feuille.

Vue de face. Epiderme supérieur: Cellules épidermiques
(A, PI. I) allongées dans la direction de l'axe longitudinal du lobe

et devenant ± isodiamétriques vers le sommet; parois ondulées, gé¬
néralement non ponctuées, mais finement ponctuées dans les feuilles

âgées; stries de cuticule ondulées; L = 40-90 ju, 1 = 25-45 /x. Au-
dessus de la base de la nervure, cellules ± régulièrement disposées,
peu larges, à parois peu ondulées ; L = 55 - 90 n, 1 = 20 - 30 n ;
stries de cuticule longitudinales, peu ondulées. Stomates elliptiques,
entourés de 4 - 6 (rarement 3) cellules annexes non différenciées;
grand diamètre de leur fente parallèle à la nervure médiane; L =

35 - 43 ix, 1 = 26 - 32 (x ; nombre de stomates par mm2: 60 -110, en

moyenne 79. Poils sécréteurs, ceux des Composées ; cellules bisé-

riées, disposées en 2 - 4 étages, cuticule soulevée sous la pression de
l'essence accumulée; grand diamètre parallèle à la nervure médiane;
longueur totale des deux cellules supérieures: 65 - 75 /x, largeur:
25 - 30 n; nombre de poils sécréteurs par mm2: 12 - 15. Poils tec-

teurs (B, C, D, PL I) : longs poils formés de 5 - 7 cellules unisériées ;
cellule basale renflée, surmontée de 3 - 5 cellules basilaires cylin¬
driques, presque aussi larges que hautes, à parois latérales minces,
légèrement épaissies aux angles et possédant un diamètre de 17-23 ju
et une hauteur de 14 - 23 /x. Cellule terminale allongée, au sommet
pointu et aux parois ± épaissies, mais non lignifiées; L=250-1C20 p.;
elle garde la mêmedirection que celle des cellules basilaires, elle
se rompt de bonne heure, de sorte que la plupart des poils sur la
feuille sont dépourvus de leur cellule terminale, laquelle présente
rarement la forme d'un T, dont l'une des branches est restée très
courte. La dernière eellule de la partie demeurée sur la feuille est
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presque toujours coUapsee ; cuticule lisse, présentant seulement des

stries aux pieds des poils. Les poils tecteurs sont en général dispo¬
sés parallèlement à la nervure médiane, l'extrémité étant dirigée
vers le sommet du lobe. Nombre de poils tecteurs par mm2: 13 -17.

Epiderme inférieur: Cellules épidermiques semblables à celles

de l'épiderme supérieur, légèrement plus allongées. Stomates, poils
sécréteurs et poils tecteurs, commeà l'épiderme supérieur, seulement

en un nombre différent. Nombre de stomates par mm2: 44 - 69, en

moyenne 55. Ce nombre est inférieur à celui de l'épiderme supérieur,
fait que nous avons aussi constaté, dans les 3 espèces suivantes, ce

qui est contraire à la règle générale de distribution des stomates

dans les deux épidermes d'une feuille. Nombre de poils sécréteurs

par mm2: 7 -13. Nombre de poils tecteurs par mm2: 17 - 26.

Parenchyme palissadique: Au- dessous des deux épidermes, cel¬

lules palissadiques apparaissant en coupes arrondies de 17 - 23 p.

de diamètre.

Coupe transversale. Monofaciale. Forme ± oblongue,
face inférieure ± plane. Contour présentant 1 ou 2 enfoncements

dont chacun est pourvu d'un poil sécréteur. Epaisseur de la coupe:

260 - 390 ix.

Epiderme supérieur: Cellules épidermiques quadrangulaires,
parois extérieures et intérieures légèrement convexes, parois exté¬

rieures fortement épaissies, cuticule dentée, hauteur des cellules:

23 - 29 p. Stomates moins hauts que les cellules épidermiques (H =

12 p), bord externe au mêmeniveau que le bord libre de l'épiderme
ou très peu soulevé, cellules stomatiques pourvues chacune d'un bec

externe pointu et d'un petit bec interne. Poils sécréteurs enfoncés

dans l'épiderme.
Epiderme inférieur: Semblable à l'épiderme supérieur, cuticule

plus dentée.

Mésophylle: Sous les deux épidermes, du tissu palissadique formé

de cellules cylindriques, allongées, disposées en 2-3 couches.

Hauteur des cellules : 35-80 p, les moins hautes étant les plus in¬

ternes. La couche interne du tissu palissadique inférieur tend à

prendre la forme des cellules du tissu lacuneux. Entre les deux pa¬

renchymes palissadiques, du parenchyme lacuneux formé de 1 - 3

couches de cellules ovales ou arrondies. Faisceaux conducteurs: La

coupe est traversée par 3 faisceaux collatéraux. Endoderme: Formé

d'une seule couche de cellules et présent autour de chaque faisceau

conducteur. Les cellules de l'endoderme du faisceau médian ont une

dimension tangentielle de 20 - 44 p et une dimension radiale de 17 -

30 p. Pas d'amidon.

Canaux sécréteurs: Deux canaux schizogènes extérieurement
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accolés à l'endoderme, situés de part et d'autre du xyleme et possé¬
dant 4-5 cellules sécrétrices. Diamètre du canal : 6-14 ju.; diamètre

avec cellules sécrétrices comprises: 20 - 38 /*,.

Nervure principale.

Vue de face. Epiderme supérieur: Cellules épidermiques
allongées dans la direction de la nervure et disposées en rangées
régulières. Parois non ondulées et finement ponctuées. Stries de cu¬

ticule parallèles, longues, longitudinales et rectilignes. Longueur des

cellules : 70 -120 /n, largeur : 14 - 24 /t. Pas de stomates et de poils
sécréteurs. Poils tecteurs présents.

Epiderme inférieur: Semblable à l'épiderme supérieur.
Coupe transversale. Une coupe passant par le tiers

inférieur du limbe montre une forme convexe à la face inférieure et

concave à la face supérieure (PI. II) ; épaisseur de la nervure: 460 -

580 ju.; la convexité de la face inférieure, ainsi que l'épaisseur de la

nervure, diminuent vers le haut de la feuille.

Epiderme supérieur: Cellules épidermiques à parois extérieures

et intérieures légèrement convexes, parois extérieures très épaissies,
cuticule fortement dentée. Hauteur des cellules: 25 - 32 /x. Pas de

stomates et de poils sécréteurs. Poils tecteurs présents.
Epiderme inférieur: Semblable à l'épiderme supérieur. Hauteur

des cellules: 20 - 30 /*.

Collenchyme: Situé sous les deux épidermes et composé de cel¬

lules polygonales arrondies, de diamètre intérieur mesurant 14-26 ju..

Il existe 1 - 2 couches sous l'épiderme inférieur et une seule, ou

manque, sous l'épiderme supérieur.

Parenchyme : Situé au - dessous des tissus collenchymatiques et

formé de cellules polygonales, pauvres en chloroplastes, de 32-58 n

de diamètre et possédant entre elles de petits espaces intercellu¬

laires. Il constitue 4-5 couches vers la face inférieure et 1-2 couches

vers la face supérieure. Vers le sommet de la feuille, les deux pa¬
renchymes tendent à avoir la même épaisseur de couches de cel¬
lules.

Endoderme: Une couche de cellules entourant le faisceau con¬

ducteur et contenant quelques grains d'amidon. Dimension radiale
des cellules: 29 - 38 /*, dimension tangentielle: 29 - 45 ju,.

Canaux sécréteurs: Deux canaux schizogènes endodermaux si¬

tués de part et d'autre du xyleme. Ces canaux peuvent manquer dans
certaines coupes.

Péricycle: Différencié en deux faisceaux de sclérenchyme, l'un

situé au - dessus du xyleme et formé de 1 - 2 couches de cellules et

l'autre situé au - dessous du phloème, ce faisceau étant plus épais
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et plus large. Cellules selérenchymatiques ± polygonales, de 8-12 p.

de diamètre.

Xylème: Vaisseaux disposés en rangées parallèles uni - ou bi-

sériées et s'alternant avec des rangées de cellules parenchymatiques
de mêmeuni - ou bisériées. Diamètre des vaisseaux : 8 - 15 p. Les

cellules parenchymatiques sont polygonales, D = 8 - 12 p..

Phloème : Groupes de petites cellules polygonales de 3 /.i de

diamètre, entremêlés de cellules parenchymatiques plus grandes,

polygonales de 8 - 12 ^ de diamètre.

Cambium: Présent.

Tige.

Coupe transvers al e: Polygonale avec 7 - 8 côtes, au

haut de la tige, et arrondie, à la base (PI. III et E, PI. V).

Epiderme: Cellules épidermiques quadrahgulaires, parois exté¬

rieures et intérieures convexes, parois extérieures fortement épais¬

sies, cuticule dentée. Dimension radiale: 20 - 26 fi, dimension tan-

gentielle: 8 - 12 ^ sur les côtes, 10 - 18 p, dans les sillons. Stomates

présents seulement dans les sillons, cellules stomatiques moins

hautes que les cellules épidermiques (H == 14 p.) ; elles sont légère¬
ment soulevées au - dessus de l'épiderme ou bien leur bord externe

demeure au niveau du bord libre de ]'epiderme. Examinés de face,

les stomates ont le grand diamètre de leur fente disposé parallèle¬
ment à l'axe longitudinal de la tige. Poils sécréteurs présents dans

les sillons et enfoncés dans l'épiderme. Examinés de face, leur grand
diamètre est parallèle à l'axe longitudinal de la tige. Poils tecteurs

présents dans les sillons et sur les côtes, cellule basale plus haute

que les cellules épidermiques voisines et à parois extérieures épais¬

sies, cellules basilaires au nombre de 4 à 9, cellule terminale en gé¬

néral rompue.

Collenchyme: Situé dans les côtes, sous l'épiderme. Cellules iso-

diamétriques, épaississements des parois plus marqués au - dessous

de l'épiderme et devenant de plus en plus faibles vers l'intérieur.

Diamètre intérieur des cellules : 8-22 n, augmentant ainsi de l'épi¬

derme vers l'endoderme. Ce tissu collenchymatique compte 6-9

couches de cellules. Pas de collenchyme sous l'épiderme des sillons,

mais parfois, vers la base de la tige, on peut observer le tissu ol-

lenchymatique costal s'étendre sous l'épiderme des sillons en une

seule couche jusqu'à une certaine distance.

Parenchyme cortical: Cellules ± isodiamétriques, arrondies ou

tangentiellement allongées, s'étendant en 4 - 6 couches entre l'épi¬

derme et l'endoderme. Cellules intérieures moins riches en chlorop-

lastes. Diamètre de ces cellules: 20 - 32 p.
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Endoderme: Une seule couche de cellules à parois radiaires

possédant des bandes de Caspary. Au haut de la tige, elles contien¬
nent des grains d'amidon; à la base, elles en sont dépourvues, les

parois intérieures et radiaires sont lignifiées, mais non épaissies.
Dimension radiaire des cellules: 14 - 21 n, dimension tangentielle:
23 - 35 ix.

Canaux sécréteurs: Accolés extérieurement à l'endoderme, si¬
tués dans la direction des rayons médullaires, entre deux faisceaux
consécutifs. Il existe un seul canal dans chaque espace interfasci-

culaire, cependant certains espaces en sont dépourvus. Même dia¬
mètre que dans les feuilles.

Péricycle: Différencié en faisceaux de sclérenchyme situés au-

dessus du phloème de chaque faisceau conducteur, de forme ellip¬
tique, hémisphérique ou à face interne ± concave. Cellules polygo¬
nales arrondies, parois épaissies, lignifiées, peu ponctuées. Diamètre:
5 - 15 ix.

Faisceaux conducteurs: Collatéraux, disposés en un cercle, au

nombre de 12 à 16, de grandeur différente. Phloème, formé de grou¬
pes de petites cellules polygonales de 3 - 6 ju de diamètre et des
cellules polygonales plus grandes de 8 - 12 ll de diamètre. Cambium,
présent ; un cambium interf ascicularie s'observe souvent à la base de
la tige. Xylème: Les vaisseaux forment un groupe compact au-dessous
du phloème et continue vers le centre de la tige en 3 - 6 rangées pa¬
rallèles, radiales et s'alternant avec des rangées de parenchyme de
bois dont les cellules sont polygonales, de 8 - 15 /x de diamètre et ont
des parois minces non lignifiées. Diamètre des vaisseaux : 8 -15 //,.
Une coupe longitudinale passant par les faisceaux conducteurs
montre que les vaisseaux extérieurs ont des ponctuations aréolées
et que les intérieurs sont spirales.

Moelle et rayons médullaires: Le centre de la moelle est occupé
par des cellules larges, polygonales, à parois minces, ou bien il est

creux, par suite de la résorption de ces cellules. Dans ce dernier cas,
on peut observer les restes des parois déchirées à la périphérie de
la cavité. Tout autour de la cavité, les cellules de la moelle ont des
parois lignifiées et ponctuées, elles sont polygonales - arrondies et
laissent entre elles de petits espaces intercellulaires. Leur dimension
diminue vers l'extérieur et dans les rayons médullaires. D=80-14 /x.
Autour des faisceaux conducteurs et à l'extrémité des rayons mé¬
dullaires, elles sont, en coupe longitudinale, plus longues et pour la
plupart prosenehymatiques.

Ilots libériens: Dans les rayons médullaires, au - dessous de l'en¬
doderme se trouvent des groupes de liber, dit liber péricyclique, en-
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foncé ou bien entouré par le tissu lignifié. En général, on en rencon¬

tre un dans chaque espace interfasciculaire, mais il peut aussi man¬

quer.

Rhizome.

Coupe transversale: Arrondie.

Epiderme : Absent sur tout le pourtour, ou déchiré et présent
seulement dans certaines régions, en forme de cellules quadrangu-
laires isodiamétriques. Sa chute a donné naissance à un périderme
dont les cellules sont rectangulaires, tangentiellement allongées,

disposées en séries radiales, et à parois subérifiées. H = 11-18 /*,

1 = 22 - 41 n. Phellogène et phelloderme distincts.

Collenchyme: Absent.

Parenchyme cortical: 6-12 couches de cellules arrondies ou

tangentiellement allongées, à parois légèrement épaisses. Petits es¬

paces intercellulaires. Dimension tangentielle des cellules: 26-60 /a,

dimension radiale : 20-55 /*.

Endoderme: Une rangée de cellules présentant des bandes de

Caspary sur leurs parois radiaires. Pas d'amidon.

Canaux sécréteurs: Endodermaux. Adossés latéralement aux

faisceaux conducteurs ou bien placés entre les faisceaux. Plus grands

par rapport à ceux de la tige. Cellules épithéliales au nombre de 4

à 6, quelquefois 8. Canal isodiamétrique ou ± tangentiellement al¬

longé. Diamètres (sans cellules sécrétrices) radiaire: 17 - 35 /x, tan-

gentiel: 17 - 45 p..

Péricycle: Faisceaux sclérenchymatiques primaires tangentielle¬
ment allongés, d'inégale grandeur, au nombre de 8 à 16.

Faisceaux conducteurs: Eléments conducteurs liés en un anneau

continu. Faisceaux de sclérenchyme libérien petits, disposés en

cercles concentriques. Couches concentriques facilement remarqua¬

bles dans le bois, au nombre de 2 ou 3. Cambium distinct, possédant

une certaine épaisseur.
Moelle : Pleine ou résorbée au centre. Seules les cellules, exté¬

rieures ont les parois lignifiées. Inuline présente.
Du point de vue anatomique, le rhizome d'iva se différencie fa¬

cilement de la tige par sa structure secondaire (formation d'un pé¬

riderme, cercles continus des éléments conducteurs, cambium bien

développé), par l'absence du collenchyme et par la grandeur des

canaux sécréteurs.

Bractée.

Vue de face: Epiderme extérieur: Cellules épidermiques
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couvrant la nervure médiane, allongées dans la direction de l'axe
longitudinal de la bractée, L = 40 -110 p, 1 = 8 -15 n, parois non

ondulées et non ponctuées, stries de la cuticule parallèles et longitu¬
dinales. Cellules situées sur le tissu chlorophyllien, qui se trouve de
chaque côté de la nervure, aussi allongées, L=30 - 65 /t, 1 = 14-23 /x,
parois ondulées, stries de cuticule allongées et ± ondulées. Cel¬
lules épidermiques des parties membraneuses, allongées et étroites,
devenant prosenchymatiques vers les bords, parois lisses, stries de
cuticule parallèles, longues et dirigées suivant la longueur des cel¬
lules. Le bord supérieur de la bractée est frangé, ce qui est causé
par certaines cellules ou groupes de cellules terminales qui sont
librement allongées en franges dressées ou courbées et d'autres qui
sont restées courtes. Le sommet de la bractée se termine par des
cellules allongées en poils et entremêlées de vrais poils tecteurs
(A, PI. IV). Tout aux bords de la bractée, l'épiderme extérieur se
confond avec l'inférieur de sorte que dans ces régions l'épaisseur est
réduite à celle d'une cellule épidermique. Aux bords et au sommet
de la bractée, les cellules sont remplies d'une matière brune insoluble
dans l'alcool, dans la solution de Carnoy et dans le lactochloral.
Stomates présents seulement dans la partie de l'épiderme qui couvre
le mésophylle, grand diamètre de leur fente parallèle à l'axe longi¬
tudinal de la bractée. Poils sécréteurs disséminés surtout dans l'é¬
piderme qui couvre le mésophylle, grand diamètre dans la mêmedi¬
rection que l'axe longitudinal de la bractée. Poils tecteurs nombreux
le long de la partie médiane et jusqu'au sommet. Cellule terminale
pour la plupart non rompue. Poils tecteurs orientés suivant l'axe
longitudinal de la bractée, l'extrémité étant dirigée vers le sommet.

Epiderme intérieur: Cellules épidermiques toutes allongées, de¬
venant prosenchymatiques vers les bords. Cuticule lisse. Longueur
des cellules jusqu'à 300 p., devenant plus courtes sur les bords. Pas
de stomates, ni de poils sécréteurs et tecteurs.

Couche sclérenchymatique: Compacte et étendue; elle est, à la
base, presque aussi large que la bractée et se rétrécie vers le sommet.
Cellules sclérenchymatiques longues, parois épaissies, lignifiées à
ponctuations serrées, lumen étroit. Largeur des cellules : 5 - 9 p,
longueur: 140 - 300 ^.

Faisceau sclérenchymatique: Le long de la nervure médiane,
au - dessous de l'épiderme extérieur, longe un faisceau de scléren-
chyme dont la largeur diminue de la base vers le haut et atteint
environ les 3/5 èmes de la hauteur de la bractée. Les éléments sont
plus courts et plus larges que ceux de la couche sclérenchymatique.
les parois sont épaissies, lignifiées et ponctuées. Les parois trans¬
versales sont dans la plupart des cellules légèrement obliques.
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Faisceau conducteur: Central, simple, non ramifié, vaisseaux

spirales.
Coupe transvers al e : (A, PL V et A, PL VI). Convexe

à l'extérieur et concave à l'intérieur. Une coupe transversale, prise

au tiers inférieur de la bractée, présente une partie médiane bien

plus épaisse par rapport aux bords membraneux, qui sont réduits

aux extrémités à une épaisseur d'une seule couche de cellules épi-

dermiques. Au milieu de la bractée, sous l'épiderme supérieur et au-

dessus du faisceau conducteur, se trouve un faisceau sclérenchyma-

tique bien développé. Une couche de sclérenchyme se prolonge des

deux côtés vers les bords. Le tissu chlorophyllien est situé de part

et d'autre du faisceau sclérenchymatique. Un tissu parenchymatique

pauvre en chloroplastes s'étend sous l'épiderme inferieui, à la partie

médiane de la bractée.

Epiderme extérieur: Cellules épidermiques quadrangulaires,

isodiamétriques, parois extérieures et intérieures convexes, les ex¬

térieures plus épaisses, cuticule dentée, H = 14 -18 /*, 1 = 8 - 24 [x,

les plus larges étant situées au - dessus du tissu chlorophyllien. Sto¬

mates peu soulevés. Poils tecteurs et poils sécréteurs présents.

Epiderme intérieur: Cellules quadrangulaires, isodiamétriques,

toutes de largeur ± égale (1 = 14 -18 /i), parois extérieures et inté¬

rieures convexes, cuticule lisse.

Tissu chlorophyllien: Cellules palissadiques disposées en 1 - 2

couches, larges de 14 - 18 ^ et longues de 30 - 55 /u,. Au - dessous de

ce tissu palissadique, cellules arrondies, formant 2-3 couches, de

14 - 20 jx de diamètre.

Tissu parenchymatique intérieur: Cellules ± polygonales, de

14 - 35 /a de diamètre, pauvres en chloroplastes.
Couche sclérenchymatique: Unicellulaire sur les bords; cellules

en général radialement comprimées, de 10 - 12 /* de hauteur, parois

épaissies, lignifiées, à ponctuations serrées, lumen étroit.

Faisceau sclérenchymatique : Cellules polygonales, isodiamé¬

triques, de 10-15 fi de diamètre, parois épaissies, lignifiées, ponc¬

tuées.

Faisceau conducteur: Un seul faisceau collatéral, situé au

milieu de la bractée.

Pas de canaux sécréteurs .

Les bractées extérieures et intérieures ne montrent, du point

de vue anatomique, aucune différence dans leur structure, si ce n'est

que dans le développement de certains de leurs tissus. Ainsi le pa¬

renchyme chlorophyllien occupe, dans un examen de face, une lar¬

geur relativement plus étroite dans les bractées intérieures et par

conséquent les marges membraneuses sont relativement plus larges.
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Le faisceau sclérenchymatique qui n'atteint qu'environ la mi-hauteur
des bractées extérieures, dépasse dans les bractées intérieures les
3/5 èmes de la hauteur. Enfin les bractées extérieures sont plus
poilues que les intérieures où les poils sont plus nombreux vers le
sommet de la bractée.

Paillette.

Vue de face: Epiderme extérieur: Semblable à celui de la
bractée. Sur la nervure médiane, cellules allongées à parois lisses,
disposées sur une largeur plus étroite que dans la bractée. Cellules
couvrant le parenchyme chlorophyllien à parois ondulées et occu¬

pant une étendue moins large que dans la bractée. Cellules de la
partie membraneuse allongées. Cuticule à stries longitudinales ±

ondulées, sauf sur les bords membraneux où elle est lisse. Bord su¬

périeur de la paillette entier ou pourvu de dents larges, courtes et
irrégulières. Sommet peu ou pas frangé, mais aigu. Cellules du
sommet rempli d'un contenu brun. Stomates présents dans la partie
de l'épiderme qui couvre le tissu chlorophyllien, le grand diamètre
de leur fente est longitudinal. Poils sécréteurs présents sur la partie
médiane et vers la base. Les poils tecteurs se trouvent vers le
sommet des paillettes extérieures, les intérieures en sont dépourvues.

Epiderme intérieur: Semblable à celui de la bractée.
Couche sclérenchymatique: Continue et compacte. Elle est aussi

large que la paillette à la base, elle se rétrécie vers le sommet et se
divise en faisceaux ± larges.

Faisceau sclérenchymatique: Plus étroit que celui de la bractée.
Faisceau conducteur: Simple et unique, longeant la carène de

la bractée.

Coupe transversale: (B, PL VI). Convexe à l'extérieur
et concave à l'intérieur. Elle présente une partie médiane plus épaisse
que les bords dont l'épaisseur se réduit à celle d'une cellule épider-
mique. Au milieu de la partie médiane longe un petit faisceau con¬

ducteur, au-dessus duquel on observe un faisceau sclérenchymatique
s'étendant jusqu'à l'épiderme extérieur. Des deux côtés du faisceau
se trouve du parenchyme chlorophyllien. La couche sclérenchyma¬
tique est unicellulaire et part de chaque côté du faisceau conducteur.
Entre cette couche et l'épiderme intérieur, se trouve dans la partie
médiane de la paillette, un tissu parenchymatique intérieur non
chlorophyllien.

Epiderme extérieur: Cellules quadrangulaires, parois extérieures
et intérieures convexes, cuticule dentée sur la partie médiane et lisse
sur les bords membraneux. Stomates au mêmeniveau que l'épiderme,
poils tecteurs et poils sécréteurs présents.
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Epidémie intérieur: Semblable à celui de la bractée.

Tissu chlorophyllien: Pas de parenchyme palissadique, mais un

tissu lacuneux formé de cellules arrondies de 10 - 18 fi de diamètre.

Tissu parenchymatique intérieur: Cellules polygonales-arron-
dies, dépourvues de chloroplastes.

Couche sclérenchymatique : Unicellulaire, à cellules radialement

comprimées, parois épaissies, lignifiées et ponctuées.
Faisceau sclérenchymatique: Comme dans la bractée, maie

beaucoup plus réduit.

Faisceau conducteur: Petit et central.

Pas de canaux sécréteurs.

Réceptacle.

Coupe longitudinale : Peu bombée, se soulevant lé¬

gèrement avec l'âge, mais sans devenir toutefois hémisphérique.
Diamètre du réceptacle: 1300 -1900 jx.

Cellules épidermiques quadrangulaires, isodiametriques, parois
extérieures non épaissies. Pas de stomates, de poils tecteurs ou sé¬

créteurs. Cellules parenchymatiques petites et isodiametriques sous

l'épiderme, plus grandes et ovales vers l'intérieur; centre du récep¬
tacle résorbé; pas de cristaux, inuline présente; pas de canaux sé¬

créteurs. Les faisceaux conducteurs longent parallèlement au pour¬

tour du réceptacle ; ils sont disposés sur un seul rang et donnent des

ramifications qui se dirigent dans les fleurs, les bractées et les

paillettes. Les fleurs sont disposées sur un petit pédoncule haut

jusqu'à 35 /*.

Fleur tubuleuse.

Corolle.

Vue de f.ace. Epiderme extérieur: Cellules épidermiques
situées à la base du tube de la corolle, quadrangulaires ou polygo¬
nales, peu allongées dans la direction longitudinale, L= 1 =14-20//.;
elles deviennent de plus en plus allongées le long du tube étroit,
L = 20 - 95 n, 1 = 14 - 20 n ; cuticule à stries parallèles et longitu¬
dinales. Sur la partie élargie du tube de la corolle, les parois des

cellules sont lisses, puis deviennent de plus en plus ondulées vers

le haut; ces cellules mesurent 50 -110 /a de long et 12 -18 ,u de large;
la cuticule forme des stries courtes, longitudinales et finement on¬

dulées; au sommet des dents, les cellules sont raccourcies.

Epiderme intérieur: Sur la partie tubuleuse étroite, cellules

semblables à celles de l'épiderme extérieur. A la partie où s'élargit
la corolle, cellules isodiametriques, soulevées en papilles, de ca 30 /*
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de diamètre, à parois latérales peu ou pas ondulées; elles deviennent
allongées plus haut, vers les dents ; 1 = 40 - 75 /* ; stries de cuticule
transversales. Au sommet et sur les bords des dents, cellules plus
courtes. Il existe souvent à la base de la corolle des cellules à parois
lignifiées et ponctuées.

Mésophylle: Dans la partie tubuleuse étroite, cellules parenchy-
matiques allongées, ± sinueuses, de 14 - 20 /x de large et 2 - 8 fois
plus longues que larges, laissant entre elles de grands espaces in¬
tercellulaires. La partie élargie de la corolle possède de petites cel¬
lules parenchymatiques seulement autour des faisceaux conducteurs.
Faisceaux conducteurs, au nombre de 5, simples, dirigés de la base
vers les sinus, vaisseaux fins et spirales.

Poils sécréteurs: Présents seulement à l'épiderme extérieur. Ils
sont à 4 étages et, sur la partie étroite de la corolle, leur grand dia¬
mètre est toujours longitudinal. Présents aussi sous les dents.

Cristaux d'dxalate: Macles de cristaux répandues sur toute la
corolle (épiderme et mésophylle), mais accumulées à la base et sur

la gorge où ils sont plus grands (jusqu'à 5,8 ii).

Coupe transversale. ( J, PI. VII). Une coupe passant
vers la base de la corolle présente deux ailes latérales. Ces ailes
deviennent plus petites dans des coupes prises par des régions plus
élevées et manquent dans les coupes passant par la gorge ou les
parties encore plus hautes de la corolle.

Epiderme extérieur: Dans la. partie étroite, cellules quadrangu-
laires, parois extérieures convexes, H = 20 - 24 ii ; 1 = 15 - 24 fi.
Dans la partie élargie, cellules quadrangulaires plus petites de 10 -

12 ix de diamètre.

Epiderme intérieur : Dans la partie étroite, semblable à l'épider¬
me extérieur. Dans la partie élargie, cellules plus larges (20 - 24 fi)
à parois extérieures soulevées en papilles (H = 20 ju.).

Mésophylle : Dans la partie étroite, parenchyme très lacuneux,
cellules polygonales - arrondies, de 20 - 30 n de diamètre, formant
des ponts entre les deux épidermes. Cellules parenchymatiques en¬

tourant les faisceaux conducteurs, petites, arrondies et contenant

quelques chloroplastes. Dans la partie élargie, l'épaisseur de la co¬

rolle est réduite à la somme des épaisseurs des deux épidermes.
Faisceaux conducteurs petits, régulièrement disposés, au nombre
de 5.

Gynécée.

Ovaire.

Vue de f ace
. Epiderme extérieur: (D, PI. VII) : Cellules

allongées dans la direction de la longueur de l'ovaire, courtes à la
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base et plus longues vers le haut, L=40 -120 //,, 1=5 -12 /x. Parois

lisses, stries de cuticule rectilignes, parallèles et longitudinales. On

observe, entre les cellules épidermiques, des rangées unisériées et lon¬

gitudinales de 10 - 35 cellules rectangulaires, transversalement allon¬

gées (1 = 35-43 n). Ce sont des cellules à mucilage (Epidermal -

Platten de Tschirch).
Anneau de scléréides: A la base de l'ovaire, haut de 4 - 6 couches

de cellules quadrangulaires, isodiamétriques, à parois épaissies, ligni¬
fiées et ponctuées. L = 1 = 12 -16 /*.

Faisceaux conducteurs: En général 2, quelquefois 3 faisceaux

longitudinaux, se ramifiant au passage dans la corolle. Vaisseaux

spirales.
Poils sécréteurs: Nombreux, grand diamètre longitudinal.
Pas de poils tecteurs.

Cristaux d'oxalate: Macles de cristaux accumulés à la base de

l'ovaire et nombreux dans l'ovule.

Ovule: Unique, anatrope, attaché à la base de l'ovaire. Une coupe

longitudinale (H, PI. VII) montre que l'ovule possède un seul tégu¬
ment entourant la nucelle renflée.

Coupe transversale. (K, PI. VII). Elle présente deux

ailes latérales opposées, traversées chacune par un seul faisceau con¬

ducteur et possédant chacune un tissu conducteur à leur base.

Epiderme extérieur: Cellules quadrangulaires, isodiamétriques,
à parois extérieures convexes et légèrement épaissies. Cellules à muci¬

lage 2-6 fois plus larges et plus hautes que les cellules épidermiques,
parois extérieures fortement soulevées.

Epiderme intérieur: Cellules rectangulaires, 1-2 fois plus larges
que hautes, cellules facilement collapsées.

Mésophylle: Formé d'une couche de cellules arrondies, sauf dans

les ailes où elles entourent les faisceaux conducteurs.

Ovule: Epiderme extérieur du tégument formé d'une couche de

cellules régulières. Cellules de l'épidémie intérieur quadrangulaires.
Entre les deux épidermes, des cellules parenchymatiques polygonales,
isodiamétriques, dont le diamètre augmente vers l'intérieur.

Style.
Vue de face. Style cylindrique, renflé à la base, bifurqué au

sommet en deux branches stylaires.
Epiderme: Cellules quadrangulaires ou polygonales isodiamé¬

triques à la base renflée du style, L = 1 = 14 -18 /*. Le long du style,
cellules longitudinalement allongées, disposées en rangées longitudi¬
nales régulières, L = 30 - 55 jx, 1 = 14 -18 /*. Cuticule lisse. Cellules

à la base renflée du style souvent lignifiées.
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Faisceaux conducteurs: Deux fines bandes parallèles longent le

style et se séparent chacune dans une branche stylaire.
Cristaux d'oxalate: Macles, le long du style.
Coupe transversale. (F, PI. VII). Epiderme: Cellules

plus hautes que larges, parois extérieures et intérieures convexes,
parois extérieures légèrement plus épaisses, cuticule lisse.

Mésophylle. Cellules parenchymatiques arrondies, disposées en

2-4 couches, les intérieures étant plus petites que les extérieures.
Deux petits faisceaux conducteurs opposés. Centre du style occupé
par du tissu conducteur.

Branches stylaires.
Le long des bords de chaque branche, sur la face interne, une

paire de bandes de papilles, et au sommet de chaque branche une

touffe étalée de longs poils collecteurs. Les cellules papilleuses des
bords sont larges de 6 p et longues de 25 /*. Les poils collecteurs sont

larges de 20 /* et longues de 70 - 120 /x. Quelques macles de cristaux
se trouvent seulement au sommet des branches stylaires, sous la
touffe des poils collecteurs. Les branches stylaires possèdent à leur
centre un canal schizogène. (G, PI. VII).

Androcée.

Filet.

Grêle, haut de 850 /x, inséré au tube de la corolle au 1/4 - 1/6 de
la hauteur à partir de la base. L'épiderme présente des cellules rec¬

tangulaires allongées. Un seul faisceau conducteur à vaisseaux spi¬
rales.

Connectif.

Entre les deux sacs polliniques, cellules allongées à parois
épaissies, lignifiées et ponctuées, L = 35 - 65 p., 1 = 11 -15 /t. Le
connectif possède un prolongement inférieur, à cellules rectangulaires
tangentiellement allongées, à parois épaissies et lignifiées, disposées
en rangées longitudinales. Largeur de ces cellules : 15 p, hauteur : 8 //..
Ces cellules lignifiées s'observent à la face externe de cet appendice
inférieur; à la face interne, cellules de mêmeforme, mais à parois
minces et non lignifiées. Cette partie lignifiée est plus large que le
filet, 1 = 150 ii, H = 350 /j.. Appendice supérieur redressé, trian¬
gulaire, à côtés latéraux convexes, cellules à parois épaissies, ligni¬
fiées et ponctuées.

Anthère.

Il comprend 2 loges polliniques pourvues chacune d'un seul sac
à déhiscence interne et longitudinale. Cellules de l'assise mécanique
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longitudinalement allongées, à parois pourvues d'épaississements
transversaux. Pollen sphérique, de 27 - 29 /n de diamètre, exine héris¬

sée, pourvue à l'intérieur d'une couche à bâtonnets, ce qui cause au

pollen son aspect pointillé. Le pollen possède 3 pores.

Anneau nectarifère.

Un anneau nectarifère entoure la base du style. Il possède des

pores ressemblant à des stomates et sécrétant du nectar. La hauteur

de cet anneau est 170 - 200 n et le diamètre 400 - 460 jx.

Fleur ligule c.

Corolle.

Vue de face. Epiderme extérieur: Cellules épidermiquessi¬
tuées sur le tube de la corolle longitudinalement allongées, larges de

15 - 25 /x et longues de 25 - 65 ^ parois lisses, stries de cuticule paral¬
lèles et longitudinales. A la gorge du tube, la largeur des cellules di¬

minue (8 - 9 ii) et les stries de cuticule deviennent ondulées. Sur la

languette (B, PI. VII), cellules plus larges, 1=20-30 M, L—40-90 /*,

parois ondulées, stries parallèles, ondulées et ± longitudinales. Au

pourtour de la languette, cellules ± isodiamétriques.

Epiderme intérieur : Sur le tube, cellules allongées, semblables à

celles de l'épiderme extérieur. A la gorge de la corolle, cellules poly¬

gonales. Sur la languette (A, PI. VII), cellules isodiamétriques de

28 - 45 p, de diamètre, parois latérales peu on non ondulées, parois

supérieures soulevées en papilles, cuticule striée sur les pentes des

papilles, du pied vers le sommet. Cellules à la base du tube de la

corolle souvent à parois lignifiées et ponctuées.
Mésophylle : Dans la partie tubuleuse de la corolle, très lacuneux

et semblable à celui de la fleur tubuleuse. Dans la languette, cellules

étoilées allongées, avec de petits espaces intercellulaires arrondis.

Mésophylle présent dans toute l'étendue de la languette. Faisceaux

conducteurs au nombre de 4, se bifurquant vers le sommet de la

languette.
Poils sécréteurs: Présents surtout vers les bords de l'épiderme

inférieur de la languette, quelques poils à la gorge rétrécie de la

partie tubuleuse, grand diamètre longitudinal.

Cristaux d'oxalàte: Macles nombreuses dans la partie tubuleuse,
accumulées à la base. Pas de cristaux dans la languette.

Coupe transversale. Une coupe prise par la partie tu¬

buleuse de la corolle montre deux ailes latérales opposées.

Epiderme extérieur : Sur la partie tubuleuse, cellules quadrangu-
laires à parois extérieures légèrement convexes, cuticule dentée. Sur

3
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la languette, cellules quadrangulaires en général moins hautes que
larges (C, PI. VII).

Epiderme intérieur: Dans la partie tubuleuse, cellules semblables
à celles de l'épiderme extérieur. Sur la languette, cellules papilleuses
hautes de 34 - 42 h et larges à la base de 25 - 38 p. (C, PL VII).

Mésophylle: Dans la partie tubuleuse, cellules- polygonales avec

de grands espaces intercellulaires. Autour des faisceaux, cellules
serrées et pourvues de chloroplastes. Dans la languette, cellules pe¬
tites, étoilées, =•= isodiamétriques, avec de petits espaces intercellu¬
laires arrondis (C, PL VII). Faisceaux conducteurs disposés, dans la

languette, sur un seul rang rapproché de l'épiderme inférieur.

Gynécée.

Le gynécée présente la mêmestructure que le gynécée des fleurs

radiaires, duquel il diffère par l'absence, au sommet de chaque
branche stylaire, des longs poils collecteurs. Macles de cristaux pré¬
sentes le long du style, mais accumulées à la base du style et au

sommet des branches.

Androcée et anneau nectarifère.

Manquent.

4. Caractères anatomiques de l'Achillea atrata L. f.

densiflora E. St.

Feuille.

Lobe de la feuille.

Vue de' f ace . Epiderme supérieur: Cellules épidermiques
allongées dans la direction de la longueur du lobe et devenant ± iso¬

diamétriques vers le sommet, parois ondulées, non ponctuées. Cellules
situées au - dessus de la base de la nervure à parois peu ondulées, L =

90 -120 fi, 1 = 30 - 35 p.. Ailleurs, ondulations des parois profondes,
L = 50 -130 p., 1 = 38 - 55 /*. Cuticule à stries parallèles, longitudi¬
nales, sur la médiane du lobe ; ailleurs, stries parallèles ondulées.
Stomates entourés de 4 - 6 cellules annexes non différenciées, grand
diamètre de leur fente longitudinal, L = 35 - 50 n, 1 = 26 - 32 /i.
Nombre de stomates par mm2: 87 - 113, en moyenne: 108. Poils sé¬
créteurs très rares, à 4 étages. Poils tecteurs rares, décrits dans l'épi¬
derme inférieur.

Epiderme inférieur: Cellules épidermiques semblables à celles de

l'épiderme supérieur. Cellules allongées et à parois non ondulées de
la nervure médiane, occupant une plus grande longueur et une plus
grande largeur qu'à l'épiderme supérieur. Stomates, comme à l'épi-
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derme supérieur, mais moins nombreux. Nombre de stomates par

mm2: 50 - 76, en moyenne : 61. Poils sécréteurs très rares. Poils tec-

teurs longs, unisériés. Cellule basale plus grande, à parois extérieures

± épaissies, surmontée de 2 - 4 cellules cylindriques à parois minces,

de 20 - 32 /x de diamètre et de 14 - 26 /a de hauteur. Cellule terminale

effilée, au sommet pointu, à parois ± épaissies et non lignifiées; elle

ne se rompt pas, elle est droite ou peu sinueuse, elle a la mêmedirec¬

tion que celle des cellules basilaires. La cuticule est lisse, elle forme

quelques stries longitudinales au pied de la cellule basale. Longueur

des poils; 550 - 930 (1400) p.. Nombre de poils tecteurs par mm2:

4 - 14. Ils se trouvent plutôt vers la base du lobe et leur sommet est

dirigé vers le sommet du lobe.

Parenchyme palissadique : Sous les deux épidémies, cellules

rondes de 20 - 32 p. de diamètre.

Coupe tr ansv ersale .
Monofaciale. Contour convexe à

la face supérieure et ± plan à la face inférieure. Pas d'enfoncements

pour les poils sécréteurs. Epaisseur de la coupe : 350 - 470 p.

Epidémie supérieur: Cellules épidermiques quadrangulaires, pa¬

rois extérieures et intérieures légèrement convexes,parois extérieures

fortement épaissies, cuticule dentée, hauteur des cellules: 23 - 29 p..

Stomates moins hauts que les cellules épidermiques, H = 12 p, bord

externe au mêmeniveau que le bord libre de l'épiderme ou très peu

soulevé, cellules stomatiques pourvues chacune d'un bec externe

pointu et d'un petit bec interne. Poils sécréteurs très rares, non en¬

foncés. Poils tecteurs rares.

Epiderme inférieur: Cellules épidermiques semblables à celles de

l'épiderme supérieur, cuticule plus dentée. Stomates et poils tecteurs

présents. Poils sécréteurs très rares.

Mésophylle: Tissu palissadique supérieur formé de 2 - 3 rangées

de cellules cylindriques, de 20 - 23 p. de largeur et de 58 - 110 p de

hauteur, les plus hautes étant les supérieures. Tissu palissadique in¬

férieur formé en général de 2 couches de cellules, la couche intérieure

présentant une transition vers le tissu lacuneux, celui-ci étant consti¬

tué par 1-2 couches de cellules ± arrondies ou latéralement allongées.

Faisceaux conducteurs : Au nombre de 3. Endoderme : Formé

d'une seule couche de cellules et présent autour de chaque faisceau

conducteur. Canaux sécréteurs: Deux canaux endodermaux, situés de

chaque côté du xylème de la nervure médiane. Parfois un seul canal

au - dessus du xylème. Les deux faisceaux latéraux possèdent souvent

un canal au - dessus de leur xylème. Diamètre du canal sécréteur, cel¬

lules sécrétrices y comprises : 29-43 p.

Nervure principale.

Vue de face. Epiderme supérieur: Cellules épidermiques
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allongées dans la direction longitudinale de la nervure. Parois non

ondulées, ponctuées. Stries de "cuticule longues, parallèles, non ondu¬
lées. Longueur des cellules: 100 - 160 /x, largeur: 12 - 20 /*. Pas de

stomates et de poils sécréteurs. Poils tecteurs nombreux.

Epiderme inférieur: Mêmescaractères qu'à l'épiderme supérieur,
Coupe transversale. Fortement convexe à la face infé¬

rieure et peu concave ou plane à la face supérieure. Epaisseur de la

nervure au tiers inférieur du limbe : 620 - 720 ju.

Epiderme supérieur: Cellules épidermiques à parois extérieures
convexes et épaissies, cuticule dentée. Hauteur des cellules: 23 - 29 p.

Epiderme inférieur: Mêmescaractères qu'à l'épiderme supérieur.
Collenchyme: Sous les deux épidermes, constitué en général de

1-2 couches de cellules polygonales - arrondies, de 17 - 29 /x de dia¬
mètre intérieur.

Parenchyme: Au - dessous des couches collenchymatiques, du pa¬
renchyme à cellules polygonales, pauvres en chloroplastes, et à petits
espaces intercellulaires. Il constitue 3-5 couches vers l'épiderme su¬

périeur et 6 - 8 vers l'épiderme inférieur. Diamètre des cellules : 23 -

82 p. Vers le sommet de la feuille, pas de tissu collenchymatique ; en

outre, l'épaisseur du parenchyme inférieur diminue, ainsi que la con¬

vexité de la face inférieure de la nervure.

Endoderme: Une couche de cellules entourant le faisceau conduc¬
teur et contenant quelques grains d'amidon.

Canaux sécréteurs: Deux canaux endodermaux, situés de part et
d'autre du xylème, à 4 - 6 cellules épithéliales. Diamètre du canal,
cellules sécrétrices y comprises : 30 - 43 ju-

Péricycle: Le faisceau sclérenchymatique situé au - dessus du

xylème comprend 4-6 et celui situé au - dessous du phloème comprend
3-5 couches de cellules sclérenchymatiques de 8 - 18 p. de diamètre.

Xylème: Vaisseaux disposés en 6 - 7 rangées parallèles uni - ou

bisériées s'alternant avec des rangées de cellules parenchymatiques
uni - ou bisériées.

Phloème: Groupes de petites cellules polygonales d'environ 3 p.
de diamètre, entremêlés de cellules polygonales plus grandes.

Cambium: Présent.

Tige.

Coupe transversale: Polygonale avec 7-9 côtes, au haut
de la tige, et arrondie à la base.

Epiderme: Cellules épidermiques quadrangulaires, parois exté¬
rieures et intérieures convexes, parois extérieures fortement épais¬
sies, cuticule dentée. Dimension radiale: 18 - 22 p. Dimension tangen-
tïelle: 11 -15 p sur les côtes, 11 - 24 ^ dans les sillons. Stomates pré-
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sents seulement dans les sillons, cellules stomatiques moins hautes

que les cellules épidermiques: 14 p.. Stomates légèrement soulevés au -

dessus de l'épiderme ou ayant leur bord extérieur au mêmeniveau.

Examinés de face, ils ont le grand diamètre de leur fente en position

longitudinale. Poils sécréteurs présents dans les sillons, non enfoncés

et rares. Poils tecteurs, dans les sillons et sur les côtes. Cellule basale

grande, à parois extérieures épaissies. Cellules basilaires 4-7, celle

qui suit la cellule basale a les parois latérales épaissies, les autres ont

les parois minces et sont plus ou moins de mêmegrandeur. Cellule

terminale non rompue, à parois épaissies. Stries de cuticule au pied

de la cellule basale et mêmeplus haut.

CoUenchyme: Situé dans les côtes au - dessous de l'épiderme,

formé de 3 - 5 couches de cellules isodiamétriques, de 8 - 22 /x de dia¬

mètre intérieur. Les cellules les plus petites sont situées sous l'épi¬

derme, les épaississements des parois diminuent vers le centre.

Parenchyme cortical: Il s'étend dans les sillons de l'épiderme

jusqu'à l'endoderme en 5 - 8 couches de cellules isodiamétriques, ar¬

rondies ou ovales, laissant entre elles des espaces intercellulaires.

Elles contiennent des chloroplastes, les cellules intérieures en sont

moins riches. Diamètre des cellules : 18 - 30 n.

Endoderme: Une couche de cellules à parois radiaires possédant

des bandes de Caspary. A la base de la tige, parois intérieures et

radiaires lignifiées, mais non épaissies. Amidon présent seulement au

haut de la tige. Dimension radiaire des cellules: 11 - 18 ^, dimension

tangentielle: 14 - 22 fi.

Canaux sécréteurs: Commedans la tige de l'A. moschata.

Péricycle: Faisceaux de sclérenchyme situés au - dessus du

phloème de chaque faisceau conducteur. Cellules sclérenchymatiques

polygonales arrondies de 5 - 14 p, de diamètre, parois lignifiées et

ponctuées.
Faisceaux conducteurs: Disposés en un cercle, au nombre de 12 -

16, de grandeur inégale. Phloème: groupe de petites cellules polygo¬

nales de 3 jii de diamètre, entourés par des cellules polygonales plus

grandes de 5 -10 p, de diamètre. Cambi,um : Présent. Xylème, sem¬

blable à celui dans b tige de l'A. moschata.

Moelle et rayons médullaires: Mêmes détails que ceux décrits

dans la tige de l'A. moschata.

Ilots libériens: En général un seul îlot dans chaque rayon mé¬

dullaire.

Bractée.

Vue de face. Epiderme extérieur: Cellules épidermiques
couvrant la nervure médiane longitudinalement allongées, L = 40 -
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130 ft, 1 = 14 -18 fj., parois non ondulées, non ponctuées, stries de

cuticule parallèles et longitudinales. Cellules couvrant le tissu chlo¬

rophyllien allongées de mêmedans la direction longitudinale de la

bractée, L* = 55 - 90 /a, 1 = 14 - 30 /*, parois ondulées, stries de cuti¬

cule parallèles et ± ondulées. Cellules situées sur les parties mem¬

braneuses, allongées et devenant prosenchymatiques vers les bords,
parois lisses, stries de cuticule parallèles, longues, longitudinales. Cel¬

lules des bords et du sommet de la bractée remplies d'une substance

brune. Bord supérieur de la bractée denté, sommet frangé (B, PI. IV).
Stomates présents seulement dans la partie de l'épiderme qui couvre

le tissu chlorophyllien, grand diamètre de la fente parallèle à l'axe

longitudinal de la bractée. Poils sécréteurs présents sur cette même

partie, grand diamètre longitudinalement dirigé. PoUs tecteurs

nombreux sur la partie médiane, pointes des poils dirigées vers le

sommet de la bractée, cellule terminale non rompue, parois exté¬

rieures de la cellule basale, pas plus épaisses que celles des cellules

basilaires.

Epiderme inférieur: Cellules épidermiques toutes allongées et

devenant prosenchymatiques vers les bords. Cuticule lisse. Pas de

stomates, ni de poils sécréteurs et tecteurs.

Couche sclérenchymatique: Cellules à lumen étroit, longues
jusqu'à 300 p, larges de 5 -11 p., parois épaisses, lignifiées, à ponctua¬
tions serrées.

Faisceau sclérenchymatique: Au - dessous de l'épiderme, le long
de la nervure médiane, un faisceau de sclérenchyme atteignant envi¬

ron la mi - hauteur de la bractée et devenant moins large de la base

vers le sommet. Cellules plus courtes et plus larges que celles de la

couche sclérenchymatique, parois épaissies, lignifiées et ponctuées.
Faisceau conducteur: Un seul faisceau conducteur, non ramifié.

Coupe transversale. (B, PI. V). Convexe à l'extérieur
et concave à l'intérieur. Une coupe prise au tiers inférieur de la brac¬

tée présente une partie médiane plus épaisse que les parties membra¬

neuses. Au-dessus du faisceau conducteur s'étend jusqu'à l'épiderme
supérieur un faisceau sclérenchymatique des deux côtés duquel se

trouve du tissu chlorophyllien. La couche sclérenchymatique part de

chaque côté du faisceau conducteur. Elle est plus épaisse au voisinage
du faisceau, son épaisseur se réduit vers les bords à une seule couche

de cellules. Sous l'épiderme inférieur se trouve, dans la partie mé¬

diane, un tissu parenchymatique, pauvre en chloroplastes.

Epiderme extérieur: Cellules épidermiques quadrangulaires, pa¬
rois extérieures et intérieures convexes, parois extérieures épaissies,
cuticule dentée, H = 17 - 20 /*, 1 = 11 - 30 p., les cellules les plus lar-
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ges étant situées au - dessus du tissu chlorophyllien. Stomates peu

soulevés. Poils tecteurs et poils sécréteurs présents.

Epiderrne intérieur: Cellules quadrangulaires, parois extérieures

et intérieures convexes, parois extérieures épaissies, cuticule lisse,

= 14-18 ,*.

Tissu chlorophyllien: Parenchyme palissadique formé de 1 - 2

couches de cellules cylindriques hautes de 35 - 60 ju. et larges de 14 -

23 n, possédant entre elles de larges espaces intercellulaires. Au - des¬

sous de ce tissu, du tissu lacuneux à cellules arrondies, disposées en

2-3 couches et laissant entre elles de petits espaces intercellulaires.

Tissu parenchymatique intérieur : Cellules polygonales de

14 - 20 [i, de diamètre. Pas de chloroplastes.
Couche sclérenchymatique: Unicellulaire sur les bords; cellules

radialement comprimées, de 10-18 jx de hauteur, lumen étroit, parois

lignifiées et ponctuées.
Faisceau sclérenchymatique : Cellules polygonales, isodiamé-

triques, de 10-18 /x de diamètre, parois épaissies, lignifiées, ponc¬

tuées.

Faisceau conducteur : Un seul et central.

Canaux sécréteurs: Nous avons observé dans certaines bractées

un seul canal sécréteur situé au - dessous du xylème. Ils manquent

dans la plupart des bractées.

Paillette.

Vue de face. Epiderrne extérieur: Semblable à celui de la

bractée. Cellules couvrant la nervure médiane et le tissu chlorophyl¬

lien occupant une largeur bien plus étroite que dans la bractée. Pas.

de stries de cuticule sur l'épiderme des parties membraneuses. Bord

supérieur de la paillette entier ou pourvu de dents larges et courtes.

Sommet peu ou pas frangé, mais aigu. Cellules du sommet renfermant

une substance brune. Stomates et poils sécréteurs présents dans l'é¬

piderme qui recouvre le tissu chlorophyllien. Poils tecteurs présents

seulement vers le sommet de la paillette ou manquent complètement.

Epiderrne intérieur: Semblable à celui de la bractée.

Couche sclérenchymatique: Continue et compacte, se divisant

vers le haut en groupes ± étroits.

Faisceau sclérenchymatique: Plus étroit par rapport à celui de

la bractée.

Faisceau conducteur : Un seul et non ramifié.

Coupe transver sale .
Convexe à l'extérieur et concave à

l'intérieur. La partie médiane est traversée au milieu par un faisceau

conducteur surmonté d'un faisceau sclérenchymatique s'étendant

jusqu'à l'épiderme supérieur. Des deux côtés du faisceau, se trouve du
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parenchyme chlorophyllien. La couche sclérenchymatique est con¬
tinue et passe au - dessous du faisceau conducteur. Entre la couche
sclérenchymatique et l'épiderme inférieur se trouve, dans la partie
médiane du parenchyme non chlorophyllien.

Epiderme extérieur: Cellules quadrangulaires, parois extérieures
et intérieures convexes, cuticule dentée, sur la partie médiane, lisse
sur les bords membraneux.

Epiderme inférieur: Semblable à celui de la bractée.
Tissu chlorophyllien: Pas de parenchyme palissadique, mais un

tissu formé de cellules arrondies de 11 - 23 /* de diamètre et possédant
des espaces intercellulaires.

Tissu parenchymatique intérieur: Cellules polygonales - arron¬
dies, dépourvues de chloroplastes.

Couche sclérenchymatique: Epaisse de 2 - 3 couches dans la par¬
tie médiane, unicellulaire vers les bords.

Faisceau sclérenchymatique: Commedans la bractée, mais plus
réduit.

Faisceau conducteur: Petit et central.
Pas de canaux sécréteurs.

Réceptacle.

Coupe longitudinale. Hémisphérique ou encore plus
soulevée. Diamètre du réceptacle ; 1900 - 2800 p..

Cellules épidermiques quadrangulaires, isodiamétriques, parois
extérieures non épaissies. Pas de stomates, de poils tecteurs ou sé¬
créteurs. Cellules parenchymatiques petites sous l'épiderme, plus gran¬des vers le centre. Centre du réceptacle résorbé. Inuline présente. Les
faisceaux conducteurs, disposés sur un seul rang, longent parallèle¬
ment au pourtour du réceptacle et donnent des ramifications dans les
fleurs, les bractées et les paillettes. Les fleurs sont disposées sur de
petits pédoncules hauts de 35 - 55 p.. Des canaux sécréteurs n'ont pasété trouvés.

Fleur tubuleuse.

Corolle.

Vue de face. Epiderme extérieur: Cellules épidermiques
situées sur le tube étroit de la corolle rectangulaires et longitudina-
lement allongées, celles qui sont situées à la base étant les plus
courtes, L = 20 - 70 p, 1 = 17 - 20 /*, cuticule longitudinalement
striée. Au passage dans la partie tubuleuse élargie, cellules moins
larges (14 p) et plus longues. Vers le haut, les parois s'ondulent et
la largeur des cellules augmente, L = 60 -120 p, 1 = 23 - 29 p,cuticule à stries parallèles et ondulées.
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Epidémie intérieur: Dans la partie tubuleuse étroite, cellules

allongées, cuticule lisse. A partir de la gorge de la corolle, elles

deviennent papilleuses, polygonales, isodiametriques ou peu allongées.
Sur les dents, cellules allongées à parois ondulées, cuticule à stries

transversales. Vers le sommet des dents, cellules ± isodiametriques
à parois non ondulées. Sommet des dents terminé souvent par des cel¬

lules formant des touffes de papilles.
Mésophylle: Dans la partie étroite, cellules cylindriques longues

± sinueuses, de 20 - 30 fi de diamètre, ayant entre elles de grands

espaces intercellulaires. Dans la partie large, pas de parenchyme
entre les deux épidermes. Faisceaux conducteurs: 5, non ramifiées,

dirigés de la base vers les sinus. Parfois ils dévient et se prolongent
dans la dent, d'autres fois on observe dans les dents 1 - 2 faisceaux

courts détachés dirigés vers le sommet.

Poils sécréteurs: A l'épiderme extérieur, à la gorge de la corolle

et sous les dents.

Cristaux d'oxalate: Macles nombreuses surtout à la gorge de la

corolle.

Coupe transversale. Mêmes descriptions que dans l'A.

moschata.

Gynécée.

Ovaire.

Vue de face. Epiderme extérieur : Cellules allongées dans

la direction longitudinale de l'ovaire, larges de 11 - 15 p, entremêlées

de rangées longitudinales et unisériées de cellules à mucilage
transversalement allongées.

Anneau de sdéréides: 4-6 couches de cellules quadrangulaires
ou polygonales, à parois épaissies et ponctuées.

Faisceaux conducteurs: Deux faisceaux opposés, situés dans les

ailes.

Poils sécréteurs : Très nombreux, grand diamètre longitudinal.
Pas de poils tecteurs.

Cristaux d'oxalate : Macles à la base de l'ovaire, peu nombreuses.

Ovule: Unique, anatrope, attaché à la base de l'ovaire.

Coupe transversale. Mêmesdescriptions que dans l'A.

moschata.

Style.
Vue de face. Cylindrique, renflé à la base, bifurqué au

sommet en deux branches stylaires.
Epiderme: Cellules rectangulaires, allongées, disposées en ran¬

gées longitudinales et régulières. Sur la partie renflée, cellules

quadrangulaires ou polygonales - isodiametriques.
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Faisceaux conducteurs : 2 fines bandes parallèles.
Cristaux d'oxdlate: Macles petites, nombreuses le long du style.
Coupe transversale. Mêmesdescriptions que dans l'A.

moschata.

Branches stylaires.
Elles portent chacune une paire de bandes de papilles à leurs

bords intérieurs, et au sommet une touffe étalée de longs poils col¬

lecteurs. Quelques macles de cristaux aux sommets des branches sty¬
laires.

Androcée.

Filet.

Grêle, haut de 860 p., inséré au 1/4 -1/6 de la corolle à partir de

la base. Cellules épidermiques allongées et disposées en rangées lon¬

gitudinales régulières. Un seul faisceau conducteur.

Connectif.

Cellules à parois épaissies, lignifiées et ponctuées. Entre les deux

sacs polliniques et dans l'appendice supérieur, cellules allongées. Au

prolongement inférieur, cellules rectangulaires, transversalement

allongées et disposées en rangées longitudinales régulières. Appendice
supérieur redressé, triangulaire, à côtés latérales convexes, de 230 -

290 ix de hauteur.

Anthère.

Semblable à celui de l'A. moschata. Pollen plus grand: 32 - 34 /x.

Anneau nectarifère.

Commedans l'A. moschata.

Fleur ligulée.

Corolle.

V ue de face. Epiderme extérieur : Sur le tube de la corolle,
cellules allongées, longitudinales, larges de 17 - 26 p et longues de
40 - 90 n, stries de cuticule fines, parallèles, longitudinales, cellules
situées à la base plus courtes. A la gorge de la corolle, cellules moins

larges (11 - 14 p) et stries de cuticule devenant ondulées. Sur la

languette, cellules plus larges, parois ondulées, cuticule à stries

courtes, parallèles, ondulées.

Epiderme intérieur: Sur le tube, cellules semblables à celles de

l'épiderme extérieur. La longueur des cellules diminue graduellement
vers la gorge de la corolle. A la gorge, cellules polygonales isodiamé¬

triques. Sur la languette, cellules ± isodiamétriques, parois latérales
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ondulées, parois supérieures soulevées en papilles, diamètre : 29-55 ju,,

cuticule striée sur les pentes du pied vers le sommet.

Mésophylle: Dans la partie tubuleuse, semblable à celui de la

fleur tubuleuse. Dans la languette, comme celui de l'A. moschata.

Faisceaux conducteurs: 4, bifurques vers le haut.

Poils sécréteurs: A la gorge du tube et vers les bords de la lan¬

guette, à l'épiderme extérieur. Nous avons observé, à la gorge d'une

des fleurs, des poils sécréteurs à pédoncules allongés et dont la

hauteur atteignait 60 -100 /t.

Cristaux d'oxalate: Macles présentes dans la partie tubuleuse de

la corolle, accumulées à la base et à la gorge. Pas de cristaux dans la

languette.
Coupe transversale. Epidémie extérieur: Cellules quad-

rangulaires, parois extérieures légèrement convexes.

Epidémie intérieur: Sur la languette, des papilles hautes de 30 -

40 ix et larges à la base de 38 - 45 ju.

Mésophylle: Dans la partie tubuleuse, très lacuneux, mais com¬

pact autour des faisceaux. Dans la languette, petites cellules étoilées.

Gynécée.

Mêmestructure que le gynécée des fleurs tubuleuses, seules les

branches stylaires diffèrent par leur sommet échancré, non terminé

par de longs poils collecteurs. Macles de cristaux présentes le long du

style et au sommet des branches stylaires.

Androcée et anneau nectarifère.

Manquent.

5. Caractères anatomiques de l'Achillea nana L. f. conferta Heim.

Feuille.

Lobe de la feuille.

Vue de face. Epidémie supérieur: Cellules épidermiques al¬

longées dans la direction longitudinale du lobe. Au - dessus de la base

de la nervure médiane, parois peu on non ondulées, cuticule à stries

parallèles, longitudinales. Ailleurs, parois profondément ondulées,

stries de cuticule parallèles, ± ondulées, longueur des cellules: 58 -

100 /x, largeur : 14 - 58 p. Parois ponctuées dans les fleurs âgées. Sto¬

mates, entourés de 4-6 cellules épidermiques non différenciées. Grand

diamètre parallèle à la direction de la nervure. L=35 - 46 ju,, 1=26-

32 ju,. Nombre de stomates par mm2: 63 -123, en moyenne 91. Poils

sécréteurs: grand diamètre parallèle à la direction de la nervure.

Nombre par mm2: 11 -14. Poils tecteurs: longs poils formés de cel¬

lules unisériées. Cellule basale à parois extérieures épaissies. Cellules
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basilaires, au nombre de 2 - 4, cylindriques, de 14 - 20 ^ de diamètre
et 9 - 20 ij, de hauteur, parois latérales peu épaissies et toutes de même

épaisseur, parois transversales minces. Cellule terminale très longue,
± sinueuse, parois épaissies, non lignifiées. Nous avons rencontré

parfois, parmi les poils, ceux dont la cellule terminale montre la
forme d'un T dont l'une des branches est très courte. Stries de cuticule
au pied de la cellule basale. Longueur des poils : 860 - 2300 it. Nombre

par mm2: 14 - 25.

Epiderme inférieur: Cellules épidermiques semblables à celles de

l'épiderme supérieur: cellules allongées à parois peu ou non ondulées
sur la nervure médiane et à la base du lobe, cellules à parois profon¬
dément ondulées ailleurs. Stomates moins nombreux qu'à l'épiderme
supérieur: 50 - 75 par mm2, en moyenne 66. Poils sécréteurs moins
nombreux: 0-7 par mm2. Po*ls tecteurs plus nombreux: 21 - 43 par
mm2.

Parenchyme palissadique : Sous les deux épidémies, cellules
rondes de 14 - 29 p de diamètre.

Coupe transversale. Monofaciale. Epaisseur de la coupe
à son milieu: 400 - 460 p..

Epiderme supérieur: Cellules épidermiques quadrangulaires, pa¬
rois extérieures et intérieures légèrement convexes,parois extérieures
épaissies, cuticule dentée. Stomates moins hauts que les cellules épi¬
dermiques, bord externe au mêmeniveau que le bord libre de l'épi¬
derme, cellules stomatiques pourvues d'un bec externe pointu et d'un

petit bec interne. Poils sécréteurs enfoncés dans l'épiderme.
Epiderme inférieur: Semblable à l'épiderme supérieur.
Mésophylle : Tissu palissadique inférieur et supérieur formé de

2-3 couches de cellules hautes de 50 - 90 p. Le tissu lacuneux
comprend 1 - 3 couches de cellules arrondies, ovales. Faisceaux con¬

ducteurs au nombre de 3. Endoderme : autour de chaque faisceau, une

seule couche de cellules qui mesurent dans le faisceau médian 20-29 n
de dimension tangentielle et 20 - 26 p. de dimension radiaire. Canaux
sécréteurs: 2 canaux endodermaux, de part et d'autre du xylème du
faisceau médian. Diamètre du canal: 6 - 14 /x, cellules sécrétrices y
comprises : 20 - 38 /x.

Nervure principale.

Vue de face. Epiderme supérieur: Cellules épidermiques al¬
longées, parois non ondulées, ponctuées, stries de cuticule parallèles,
longues et serrées. Longueur des cellules: 80-160 ti, largeur: 14-23 /t.
Pas de stomates et de poils sécréteurs. Poils tecteurs nombreux,
nombre de cellules basilaires: 4-6. Parois extérieures de la cellule
basale et parois latérales de la cellule qui la suit, plus épaisses que
celles des autres.
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Epiderme inférieur: Semblable à l'épiderme supérieur.

Coupe tr ansv er sale : Fortement convexe à la face in¬

férieure, peu convexe à la face supérieure. Epaisseur de la nervure au

tiers inférieur du limbe : 690 - 810 p.

Epiderme supérieur: Cellules épidermiques à parois extérieures

et intérieures convexes, parois extérieures épaissies, cuticule fine¬

ment dentée.

Epiderme inférieur: Semblable à l'épiderme supérieur.
Collenchyme : Cellules polygonales - arrondies, de 14 - 32 p de

diamètre intérieur. 1 - 2 couches sous l'épiderme supérieur et 1 - 3

couches sous l'épiderme inférieur.

Parenchyme: Cellules polygonales, de 32 - 55 p de diamètre,

possédant entre elles de petits espaces intercellulaires. 4-6 couches

vers la face inférieure et 2 - 3 couches vers la face supérieure. Vers

le sommet de la feuille, le parenchyme supérieur tend à égaler en

épaisseur le parenchyme inférieur, il est mêmeplus épais.
Endoderme: Une couche de cellules entourant le faisceau conduc¬

teur et contenant quelques grains d'amidon.

Canaux sécréteurs: Endodermaux, au nombre de 2, situés de part
et d'autre du xylème. Manquent vers le sommet du limbe.

Péricycle : Au-dessus du xylème un groupe de cellules sclérenchy-

matiques constituté par 2 - 3 couches, et au - dessous du phloème, un

groupe plus grand. Cellules de 8 -18 p de diamètre.

Xylime: Vaisseaux disposés en 6 - 8 rangées parallèles uni - ou

bisériées s'alternant avec des rangées de cellules parenchymatiques.
Phloème: Groupes de petites cellules polygonales (D = 3 ju.)

entremêlés de cellules polygonales plus grandes (D = 8 - 15 /i).
Cambium: Présent.

Tige.

Coupe tr ansv er s aie
. Polygonale avec 6 - 8 côtes au haut

de la tige, arrondie à la base.

Epiderme: Cellules épidermiques quadrangulaires, parois exté¬

rieures et intérieures convexes, parois extérieures épaissies, cuticule

fortement dentée, cellules renfermant souvent de l'anthocyane. Sto¬

mates présents dans les sillons, peu soulevés, de 14 p de hauteur. Poils

sécréteurs, dans les sillons, ± enfoncés. Poils tecteurs, sur tout le

pourtour. Cellule basale plus haute que les cellules voisines. Cellules

Ijasilaires 4-6. Parois extérieures de la cellule basale et de la cellule

suivante épaissies, parois latérales des autres cellules moins épaisses.

Collenchyme: Dans les côtes, sous l'épiderme, cellules collenchy-

matiques formant 3 - 5 couches. Les épaississements des parois
diminuent de l'extérieur vers l'intérieur de la tige. Les cellules inté-
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rieures contiennent quelques chloroplastes. Les cellules de la couche

externe contiennent de l'anthocyane, cette couche se poursuit sous l'é-

piderme des sillons et les cellules renferment de même de l'antho¬

cyane. Diamètre intérieur : 8 - 24 ^ A la base de la tige, le tissu

collenchymatique compte 3-4 couches continues de cellules.

Parenchyme cortical: Cellules arrondies, ou ovales arrondies, dis¬

posées en 5 - 8 couches s'étendant dans les sillons entre l'épiderme et

l'endoderme. Cellules intérieures moins riches en chloroplastes. Dia¬

mètre des cellules: 20 - 30 n.

Endoderme : Une couche de cellules à parois radiaires possédant
des bandes de Caspary. Au haut de la tige, elles renferment de l'ami¬

don ; à la base, elles ont les parois radiaires lignifiées.
Canaux sécréteurs: Commedans l'A. moschata, mêmes dimen¬

sions.

Péricycle:' Faisceaux de sclérenchyme situés au-dessus du

phloème de chaque faisceau conducteur. Parois ponctuées.
Faisceaux conducteurs: Disposés en un cercle, au nombre de 12 -

22, de grandeur différente. Phloème: Groupes de petites cellules poly¬
gonales entourés de cellules polygonales plus grandes. Cambium :

Présent.

Xylème : Semblable à celui de la tige de l'A. moschata.

Ilots libériens: Commedans l'A. moschata.

Bractée.

Vue de face. Epiderme extérieur: Cellules épidermiques
couvrant la nervure médiane allongée dans la direction longitudinale
de la bractée, parois ondulées, cuticule à stries parallèles longitudi¬
nales L=50 -150 ijl, 1=8 -15 jl. Cellules situées sur le tissu chloro¬

phyllien également allongées, parois ondulées, cuticule à stries paral¬
lèles et ondulées, L=40 -100 p, 1=14 - 23 ^.. Cellules situées sur la

partie membraneuse étroites et allongées, prosenchymatiques vers les

bords, stries de cuticule parallèles, disposées dans la direction de la

longueur de la cellule. Bord supérieur de la bractée à dents courtes et

larges. Sommet frangé, semblable à celui de la bractée de l'A. atrata.

Stomates présents seulement dans la partie de l'épiderme qui couvre

le tissu chlorophyllien, grand diamètre longitudinal. Poils sécréteurs
nombreux sur la partie médiane de la bractée, grand diamètre longi¬
tudinal. Poils tecteurs nombreux sur la partie médiane, mais répandus
presque jusqu'aux bords de la couche sclérenchymatique.

Epiderme inférieur: Cellules épidermiques allongées et étroites,
prosenchymatiques vers les bords, cuticule lîsse. Pas de stomates, de

poils tecteurs et sécréteurs.
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Couche sclerenchymatique: Couche compacte de cellules scléren-

chymatiques à parois lignifiées et ponctuées, lumen étroit.

Faisceau conducteur: Un seul à la médiane de la bractée, non

ramifié.

Coupe transvers aie. (C, PI. V). Convexe à l'extérieur

et concave à l'intérieur. Une coupe prise au tiers inférieur de la

bractée présente au milieu de la partie médiane un faisceau conduc¬

teur surmonté d'un petit faisceau sclerenchymatique. Entre ce

faisceau et l'épiderme extérieur s'étend un parenchyme médian, des

deux côtés duquel est situé le parenchyme chlorophyllien. La couche

sclerenchymatique passe au - dessous du faisceau conducteur. Entre

cette couche et l'épiderme intérieur se trouve dans la partie médiane

du parenchyme non chlorophyllien,
Epiderme extérieur: Cellules épidermiques quadrangulaires, pa¬

rois extérieures et intérieures convexes, parois extérieures plus

épaisses, cuticule dentée, hauteur des cellules: 17 - 20 /*. Stomates peu

ou non soulevés.

Epiderme intérieur: Cellules quadrangulaires, isodiamétriques,

parois extérieures et intérieures convexes, parois lisses.

Tissu chlorophyllien: Cellules palissadiques hautes de 35 - 50 p.

et larges de 14 - 20 /a, disposées en 1 - 2 couches, avec de grands

espaces intercellulaires. Sous ce tissu palissadique, cellules arrondies,

pourvues entre elles de petits espaces intercellulaires et disposées en

2-3 couches.

Tissu parenchymatique intérieur : Cellules polygonales, non chlo¬

rophylliennes, de 14 - 30 ju, de diamètre.

Couche sclerenchymatique : 2-3 cellulaire aux voisinages du fais¬

ceau conducteur et unicellulaire dans les parties membraneuses. Cel¬

lules radialement comprimées dans les parties unicellulaires.

Faisceau sclerenchymatique: 3-8 cellules sclérenchymatiques
de 8 - 14 ]n de diamètre.

Parenchyme médian: Cellules isodiamétriques, ± polygonales,
de 15 - 30 ix de diamètre, pourvues de quelques chloroplastes.

Faisceau conducteur: Un seul, au milieu de la partie médiane.

Pas de canaux sécréteurs.

Paillette.

Vue de face. Epiderme extérieur: Cellules épidermiques
semblables à celles de la bractée, cuticule lisse sur les bords mem¬

braneux. Poils tecteurs présents seulement vers le haut des paillettes
extérieures, les paillettes intérieures en sont dépourvues. Le bord su¬

périeur de la paillette présente des dents courtes et larges. Sommet

non frangé, cellules du sommet remplies d'une substance brune.
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Epiderme intérieur: Commedans la bractée.

Couche sclérenchymatique: Compacte, se divisant vers le haut

en franges ± étroites.

Faisceau conducteur: Un seul, non ramifié.

Coupe transversale. Convexe à l'extérieur et concave

à l'intérieur. Dans la partie médiane, un faisceau conducteur central,
pas de faisceau sclérenchymatique. Entre le faisceau conducteur et

l'epiderme extérieur, du tissu parenchymatique pauvre en chloro¬

plastes; des deux côtés de ce tissu, du tissu chlorophyllien; entre la

couche sclérenchymatique et l'epiderme intérieur, dans la partie mé¬

diane, du parenchyme non chlorophyllien.
Epiderme extérieur: Cellules quadrangulaires, parois extérieures

et intérieures convexes, cuticule dentée sur la partie médiane, lisse

sur les bords.

Epiderme intérieur: Semblable à celui de la bractée.

Tissu chlorophyllien : Cellules arrondies, pourvues entre elles

d'espaces intercellulaires.

Tissu parenchymatique intérieur : Cellules polygonales arrondies,,
dépouvues de chloroplastes.

Couche sclérenchymatique : Unicellulaire, continue.

Faisceau sclérenchymatique: Manque.
Parenchyme médian : Cellules polygonales, isodiametriques, pour¬

vues de quelques chloroplastes.
Faisceau conducteur: Petit et central.

Pas de canaux sécréteurs.

Réceptacle.

Coupe longitudinale. Convexe jusqu'à hémisphérique.
Diamètre: 1700 - 2500 p..

Cellules épidermiques quadrangulaires, parois extérieures non

épaissies, pas de stomates, de poils tecteurs ou sécréteurs. Cellules

parenchymatiques petites et isodiametriques sous l'epiderme, plus
grandes et tangentiellement allongées vers l'intérieur. Centre du ré¬

ceptacle résorbé. Inuline présente. Les faisceaux conducteurs, paral¬
lèles au pourtour du réceptacle, sont disposés sur un seul rang, et
donnent des ramifications dans les fleurs, paillettes et bractées. La
hauteur des pédoncules des fleurs mesure 23 - 57 i±. Pas de canaux

sécréteurs.

Fleur tubuleuse.

Corolle.

Vue de face. Epiderme extérieur: Cellules épidermiques de
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la base, isodiamétriquës, quadrangulaires ou polygonales. Sur le tube,

cellules allongées, ± rectangulaires, L = 30 - 75 n, 1 = 14 - 23 ja,

cuticule à stries longues, parallèles et longitudinales. Sur la partie

élargie, cellules longues et étroites. Plus haut, leurs parois s'ondulent

et leur longueur diminue, stries de cuticule longitudinales et finement

ondulées.

Epiderme intérieur: Sur le tube, cellules longitudinalement allon¬

gées, cuticule lisse. A la gorge, cellules polygonales ou quadrangu¬
laires de 23 - 30 ju, de diamètre, à parois extérieures soulevées en pa¬

pilles. Plus haut, elles s'allongent et leurs parois latérales sont peu

ou pas ondulées, cuticule sous forme de courtes stries transversales.

Sur les bords et le sommet des dents, les cellules deviennent ± isodia¬

métriquës et plus papilleuses. A la base de la corolle, il existe souvent

des groupes de cellules à parois lignifiées et ponctuées et, à la base,

une rangée de cellules lignifiées formant couronne.

Mésophyïle: Dans le tube, cellules allongées, ± sinueuses, possé¬
dant entre elles de grands espaces intercellulaires. Dans la partie

élargie, pas de mésophyïle entre les deux ép; fermes, sauf autour des

faisceaux conducteurs où l'on observe de petites cellules parenchyma-

tiques. Faisceaux conducteurs: 5 faisceaux non ramifiés, dirigés de

la base vers les sinus.

Poils sécréteurs: Nombreux à 4 étages, sur le tube et sous les

dents.

Cristaux d'oxalate : Petites macles, surtout des cristaux simples,

peu nombreux, accumulés à la base.

Coupe transvers aïe, Commedans l'A. moschata.

Gynécée.

Ovaire.

Vue de face. Epidémie extérieur: Cellules allongées entre¬

mêlées de rangées longitudinales et unisériées de cellules à mucilage
transversalement allongées.

Anneau de scléréides: 3-4 rangées de cellules quadrangulaires
à parois lignifiées et ponctuées. Parois des cellules inférieures plus

épaisses.
Faisceaux conducteurs: En général 2, quelquefois 3.

Poils sécréteurs: Assez nombreux. Grand diamètre longitudinal.
Pas de poils tecteurs.

Cristaux d'oxalate: Petites macles accumulées à la base, pré¬
sentes aussi dans l'ovule.

Ovule: Commedans l'A. moschata.

Coupe tr ans v er sale
.
Commedans l'A. moschata.

4
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Style.
Vue de face. Cylindrique, renflé à la base, bifurqué au

sommet en deux branches stylaires.
Epiderme: A la base renflée du style, cellules quadrangulaires,

± isodiamétriques; quelques - unes ont par groupe des parois non

épaissies, mais lignifiées. Le long du style, cellules allongées, rectan¬

gulaires, disposées en rangées régulières longitudinales.
Faisceaux conducteurs: 2 fines bandes parallèles.
Pas de cristaux d'oxdlate.

Coupe transversale. Commedans l'A. moschata.

Branches stylaires.
Papilles stigmatiques formant une paire de bandes aux bords

intérieurs des branches stylaires. Au sommet de chaque branche, une

touffe de longs poils collecteurs. Pas de cristaux.

Androcée.

Mêmes caractères que dans l'A. moschata. Diamètre du pollen:
29 - 32 [x.

Anneau nectarifère.

Commedans l'A. moschata. Hauteur de l'anneau: 200 - 290 /*,

diamètre: 480 - 570 /*..

Fleur ligulée.

Corolle.

Vue de face. Epiderme extérieur: Sur la partie tubuleuse,
cellules rectangulaires, allongées dans la direction longitudinale de

la fleur, stries de cuticule rectilignes, parallèles, L = 25 - 70 p, 1 =

15 - 23 n, les plus courtes étant les inférieures. A la gorge du tube,
cellules moins larges (11 -15 p) et plus longues (jusqu'à 110 //,), stries

de cuticule serrées et parallèles. Dans la languette, cellules élargies,
à parois très ondulées, stries de cuticule courtes, parallèles, ondulées.

Epiderme intérieur: Dans la partie tubuleuse, cellules rectangu¬
laires, allongées. A la gorge, cellules polygonales isodiamétriques;
sur la languette, cellules isodiamétriques, parois latérales peu ondu¬

lées, parois supérieures soulevées en papilles, cuticule formant des

stries sur les papilles du pied vers le sommet, diamètre de ces cellules:

29 - 40 p. Cellules vers la base de la corolle, à parois lignifiées et

ponctuées.
Mésophylle: Dans la partie tubuleuse, semblable à celui de la

fleur radiaire.Dans la languette, cellules allongées, étoilées. Faisceaux

conducteurs: 4, bifurques vers le haut.
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Poils sécréteurs: Sur la partie tubuleuse et vers les bords de l'é-

piderme inférieur de la languette.

Cristaux d'oxalate: Petites macles et surtout des cristaux sim¬

ples. Peu de cristaux dans la partie tubuleuse, accumulés à la base,

manquent dans la languette.

Coupe transversale: Mêmes caractères que dans l'A.

moschata.

Gynécée.

Mêmestructure que le gynécée des fleurs tubuleuses, seules les

branches stylaires diffèrent par leur sommet non terminé par des

poils collecteurs. Quelques macles et cristaux simples présents au

sommet des branches stylaires.

Androcée.

Manque. Nous avons observé très rarement deux filets rudi-

mentaires.

Anneau nectarifère.

Manque.

6. Caractères anatomiques de TAchilIea tomentosa L. var.

discolor Beauv.

Feuille.

Lobe de la feuille.

Vue de face. Epidémie supérieur : Cellules épidermiques
± allongées dans la direction de la nervure médiane, parois ondulées,
non ponctuées, stries rectilignes, longitudinales sur la nervure mé¬

diane, stries parallèles, ± ondulées dans les autres parties. L = 25 -

85 fi, 1 = 4 - 10 /*. Stomates entourés de 4 - 5 cellules épidermiques,

grand diamètre de leur fente longitudinal, L = 26 - 32 //,, 1 = 17 - 20 /*.

Nombre de stomates par mm2: 88 -138, en moyenne 107. Poils sé¬

créteurs: grand diamètre parallèle à la nervure médiane du lobe.

Nombre de poils sécréteurs par mm2: 0 - 25. Poils tecteurs: (E, F, PL

I ). Longs poils unisériés. Cellule basale élargie, parois extérieures

épaissies. Cellules basilaires 3 - 5, cylindriques, moins hautes que

larges, diamètre 14 - 20 /x, hauteur: 9 -17 /*,, parois latérales épaissies.
La cellule basale et la cellule suivante ont les parois extérieures plus

épaisses que celles des autres cellules basilaires. Cellule terminale

très longue, effilée, sinueuse vers le sommet, parois épaissies, non

lignifiées, lumen étroit, sommet souvent crochu ou contourné sur lui -
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même. Cuticule lisse, striée au pied de la cellule basale. Longueur des

poils: 8GL0 - 2400 /*. Nombre par mm2:12 - 20.

Epiderme inférieur: Cellules épidermiques allongées dans la di¬

rection de la nervure médiane. Sur la nervure et sur la région basale

du lobe cellules à parois non ondulées, longues jusqu'à 130 /i, larges
de 11 -17 ix, stries de cuticule longitudinales, parallèles. Ailleurs, cel¬

lules à parois ondulées, larges de 8 - 35 p., longues de 35 - 75 /a, stries

de cuticule ondulées.S£oma£es moins nombreux qu'à l'épiderme supé¬
rieur: 38-75 par mm2, en moyenne 51. Poils sécréteurs peu nombreux,
0-13 par mm2. Poils tecteurs plus nombreux qu'à l'épiderme supé¬
rieur: 25 - 65 par mm2.

Parenchyme palissadique : Sous les deux épidémies, cellules

rondes, de 14-20/1. de diamètre.

Coupe transver sale
.

Monofaciale. Forme oblongue - el¬

liptique, contour avec 1-2 enfoncements où sont localisés les poils
sécréteurs. Epaisseur de la coupe à son milieu: 160 - 260 /*.

Epiderme supérieur : Cellules épidermiques quadrangulaires,
parois extérieures et intérieures convexes, parois extérieures

épaissies, cuticule dentée. Hauteur des cellules: 14-24/1. Stomates

hauts de 10 /i, soulevés, pourvus d'un bec externe et d'un petit bec

interne. Poils sécréteurs enfoncés dans l'épiderme.
Epiderme inférieur: Semblable à l'épiderme supérieur.

Mésophyïle: Sous les deux épidermes, du tissu palissadique formé

chacun de 1 - 2 couches de cellules cylindriques hautes de 42 - 58 p.,

"Le tissu lacuneux a une épaisseur de 1 - 3 couches. Faisceaux conduc¬

teurs: Au nombre de 3. Endoderme: Présent sous forme d'une couche

de cellules autour de chaque faisceau conducteur. Canaux sécréteurs:

Un seul au - dessus du xylème du faisceau médian. Diamètre du canal :

6 - 14 /x ; avec cellules sécrétrices : 17 - 32 ju-

Nervure principale.

Vue de face. Epiderme supérieur: Cellules épidermiques
longitudinalement allongées, longues de 55 -160 p., larges de 14 - 23 p.,

parois ponctuées, non ondulées, stries de cuticule longues, parallèles
longitudinales. Pas de stomates et de poils sécréteurs. Poils tecteurs

présents, cellule basale et la suivante aux parois extérieures plus
épaisses que celles des autres cellules basilaires, la cellule basilaire
située sous la cellule terminale légèrement élargie vers le haut, parois
latérales plus épaisses.

Epiderme inférieur: Semblable à l'épiderme supérieur, cellules

épidermiques moins larges.
Coupe transv ers aie

. Fortement convexe à la face in¬

férieure et légèrement convexe à la face supérieure. Epaisseur de la
nervure au tiers inférieur du limbe: 490 - 600 p..
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Epiderme supérieur: Cellules épidermiques à parois extérieures

et intérieures convexes, parois extérieures épaissies, cuticule dentée.

Hauteur des cellules: 17 - 25 p.

Epidémie inférieur: CommePépiderme supérieur.

Collenchyme: Sous l'épiderme supérieur 2 - 4 couches et sous l'é-

piderme inférieur 1-3 couches de cellules coUenchymatiques polygo¬
nales arrondies, de 11 - 32 ^ de diamètre intérieur, possédant dans les

angles de petits espaces intercellulaires. Vers le sommet de la feuille,

les deux tissus coUenchymatiques tendent à se réduire et enfin

manquent complètement.
Parenchyme: Cellules polygonales arrondies, de 23 - 45 /* de dia¬

mètre, possédant entre elles de petits espaces intercellulaires. 1-3

couches vers la face supérieure. 5-8 couches vers la face inférieure,

ce nombre diminue vers le sommet de la feuille.

Endoderme : Une couche de cellules entourant le faisceau con¬

ducteur et contenant des grains d'amidon.

Canaux sécréteurs: Deux canaux endodermaux situés de part

et d'autre du xylème.
Péricycle: Au - dessus du xylème 2 - 3 et au-dessous du phloème

3-4 couches de cellules sclérenchymatiques de 8 - 20 n de diamètre.

Xylème: Vaisseaux disposés en 6 - 7 rangées parallèles uni-ou

bisériées, alternant avec des rangées de parenchyme à cellules po¬

lygonales.
Phloème: Groupes de petites cellules polygonales, entourés de

cellules plus grandes.
Cambium: Présent.

Tige.

Coupe transversale. Polygonale avec 5-8 côtes au

haut de la tige, arrondie à la base.

Epiderme: Cellules épidermiques quadrangulaires, parois exté¬

rieures et intérieures convexes, parois extérieures épaissies, cuticule

dentée. Cellules épidermiques situées sur les côtes renfermant

souvent de l'anthocyane. Stomates présents seulement dans les

sillons, soulevés ou bien au mêmeniveau que l'épiderme. Poils sé¬

créteurs présents dans les sillons, enfoncés dans l'épiderme. PoiZs tec-

teurs nombreux, répandus sur tout le pourtour, cellule basale plus

large et plus haute que les autres cellules, parois extérieures épais¬

sies, de mêmeque les parois latérales d'une ou de deux cellules qui
la suivent, cellule terminale longue, sommet contourné ou recourbé;
lumen étroit, cuticule striée sur la cellule basale et courtement striée

sur les deux cellules suivantes.

Collenchyme: Dans les côtes, sous l'épiderme, du tissu collenchy-
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matique s'étendant jusqu'à l'endoderme, formé d'environ 10 couches

de cellules collenchymatiques dont le diamètre intérieur augmente
vers l'endoderme: 14 - 23 /*.

Parenchyme cortical: Cellules arrondies, ovales arrondies, dispo¬
sées en 5 - 7 couches s'étendant dans les sillons entre l'epiderme et

l'endoderme. Cellules intérieures moins riches en chloroplastes.
Endoderme : Une couche de cellules à parois radiaires possédant

des bandes de Caspary. Au haut de la tige, elles renferment de l'ami¬

don ; à la base, les parois sont lignifiées.
Canaux sécréteurs: Disposés commedans la tige de l'A. moscha-

ta, mêmes diamètres que dans les feuilles.

Péricycle: Faisceaux de sclérenchyme situés au-dessus du

phloème de chaque faisceau conducteur. Cellules sclérenchymatiques
arrondies ou polygonales arrondies, parois lignifiées et ponctuées.

Faisceaux conducteurs: 14 - 25, de grandeur inégale. Phloème:

Groupes de petites cellules polygonales entourés de cellules polygo¬
nales plus grandes. Cambium : Présent; un cambium interfasciculaire

ne s'observe qu'à la base de la tige. Xylème: groupe compact de cel¬

lules de bois se prolongeant vers le centre en rangées radiaires et

parallèles qui s'alternent avec des rangées de parenchyme de bois à

cellules polygonales.
Moelle et rayons médullaires: Le centre de la moelle est résorbé.

Cellules médulaires polygonales-arrondies, laissant entre elles de

petits espaces intercellulaires, parois lignifiées et ponctuées. Le

diamètre des cellules diminue vers la périphérie de la moelle; dans

les rayons médullaires, ces cellules deviennent radialement allongées.
Ilots libériens: Présents. Le liber péricyclique constitue quel¬

quefois des groupes continus interfasciculaires, qui relient les

phloèmes des faisceaux conducteurs consécutifs.

Bractée.

Vue de face. Epiderme extérieur: Cellules épidermiques
couvrant la nervure médiane longitudinalement allongées, L=40 -

110 ii, 1 = 8 -15 [i, parois non ondulées, stries de cuticule parallèles,
longitudinales. Sur le tissu chlorophyllien, cellules moins longues,
parois non ondulées, larges de 8 - 20 p. Sur les parois membraneuses,
cellules longues devenant prosenchymatiques vers les bords, stries

de cuticule parallèles, dans la direction de la longueur des cellules.
Bords supérieurs de la bractée courtement frangés. Au sommet, des

franges longues causées par les cellules terminales librement allon¬

gées, pareilles à des poils (C, PI. IV). Stomates présents dans la par¬
tie de l'epiderme qui couvre le tissu chlorophyllien, grand diamètre
de leur fente longitudinal. Poils sécréteurs nombreux, accumulés plu-
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tôt le long de la partie médiane jusqu'au sommet. Poils tecteurs

nombreux, parois extérieures de la cellule basale plus épaisses que

les parois latérales des cellules basilaires, ils sont nombreux sur la

partie médiane de la bractée jusqu'au sommet, mais s'étendent aussi

vers les bords.

Epiderme intérieur: Cellules longues prosenchymatiques vers

les bords, cuticule lisse. Pas de stomates, ni de poils tecteurs et sé¬

créteurs.

Couche sclérenchymatique : Cellules longues à lumen étroit, à

parois épaisses, lignifiées et à ponctuations serrées.

Faisceau sclérenchymatique: Large à la base, se rétrécissant

vers le haut, atteignant environ les 4/5 èmes de la hauteur de la

bractée.

Faisceau conducteur : Un seul faisceau non ramifié, longeant la

médiane de la bractée.

Coupe transversale. (D, PL V). Convexe à l'extérieur

et concave à l'intérieur. Une couche transversale passant au tiers

inférieur de la bractée présente deux couches lignifiées : l'une s'étend

du dessus du faisceau conducteur jusqu'aux bords membraneux

(faisceau sclérenchymatique + couche sclérenchymatique), l'autre est

situé au-dessous de cette couche, dans la partie médiane, et englobe

le faisceau conducteur (tissu lignifié). Au-dessous de ce tissu, jusqu'à

l'épiderme inférieur s'étend du parenchyme.

Epiderme extérieur: Cellules épidermiques quadrangulaires, iso-

diamétriques, parois extérieures convexes et épaissies, parois inté¬

rieures convexes, cuticule dentée. Sur la nervure médiane et les par¬

ties membraneuses, h = K= 8-12 p., sur le tissu chlorophyllien cel¬

lules plus grandes. Stomates légèrement soulevés.

Epiderme intérieur: Cellules quadrangulaires, parois extérieures

convexes, peu épaissies, cuticule lisse.

Tissu chlorophyllien: Une couche de parenchyme palissadique,

à cellules cylindriques de 14 - 20 ^ de largeur. Au-dessous de cette

couche, des cellules arrondies de 8 - 14 ,u de diamètre et disposées en

1 - 2 couches.

Tissu lignifié: Les éléments situés dans la partie médiane de la

bractée et qui entourent le faisceau conducteur sont lignifiés. Ce tissu

possède sous le faisceau sclérenchymatique des cellules polygonales,

isodiamétriques, à parois très épaissies, ponctuées, de 7-18 /a. de

diamètre ; ces cellules changent graduellement vers la face inférieure

de la bractée en cellules arrondies plus grandes à parois devenant

moins épaisses et pourvues entre elles de petits espaces intercellu¬

laires. Souvent on observe du parenchyme au - dessous de ce tissu

jusqu'à l'épiderme intérieur, ou bien ce parenchyme ne se trouve
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seulement qu'aux deux côtés du tissu lignifié qui s'étend alors, au

centre de la bractée, jusqu'à l'épiderme intérieur.
Faisceau et couche sclérenchymatiques: Le faisceau sclerenchy¬

matique situé sur le faisceau conducteur et qui s'étend jusqu'à l'épi¬
derme extérieur, se prolonge des deux côtés en couche sclerenchyma¬
tique qui, épaisse de 2 - 3 rangées de cellules au voisinage de ce

faisceau, devient unicellulaire vers les bords de la bractée. Le faisceau
sclerenchymatique et la couche sclerenchymatique présentent la
mêmeforme de cellules radialement comprimées, à parois épaissies,
lignifiées et ponctuées, le lumen est étroit, hauteur de ces cellules:
8-15m.

Canaux sécréteurs: Nous avons rencontré dans certaines bractées
un seul canal sécréteur englobé dans le tissu lignifié et situé au-
dessous du faisceau conducteur. Ils manquent dans la plupart des
bractées.

Paillette.

Vue de face. Epiderme extérieur: Cellules épidermiques
semblables à celles de la bractée, cuticule lisse sur les bords mem¬
braneux. Bords supérieurs de la paillette courtement dentés, sommet
frangé. Poils sécréteurs assez nombreux, sur la partie médiane et
vers la base. Poils tecteurs manquent ou seulement quelques poils
vers le haut de la paillette.

Epiderme intérieur: Commedans la bractée.
Couche sclerenchymatique: Etendue, ne laissant qu'une faible

marge autour de la paillette, frangée sur son bord supérieur.
Faisceau sclerenchymatique: Etroit.

Coupe transversale. Convexe à l'extérieur et concave
à l'intérieur. Dans la partie médiane, un faisceau conducteur sur¬
monté d'un faisceau sclerenchymatique s'étendant jusqu'à l'épiderme
extérieur. Couche sclerenchymatique continue, passant au - dessous
du faisceau conducteur et lui entourant légèrement la base. Des deux
côtés du faisceau sclerenchymatique, du tissu chlorophyllien. Pas
de parenchyme intérieur entre la couche sclerenchymatique et l'épi¬
derme inférieur.

Epiderme extérieur: Cellules quadrangulaires, parois extérieures
et intérieures convexes, cuticule dentée sur la partie médiane, lisse
sur les bords.

Epiderme intérieur: Commedans la bractée.
Tissu chlorophyllien: Petites cellules arrondies, pourvues entre

elles de petits espaces intercellulaires.
Couche sclerenchymatique: Epaisse de 2-3 couches de cellules

près du faisceau conducteur, unicellulaire sur les bords.
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Faisceau sclérenchymatique : Groupe de cellules sclérenchyma-

tiques entre le phloème du faisceau conducteur et 1'épiderme exté¬

rieur.

Pas de canaux sécréteurs.

Réceptacle.

Coupe longitudinale. Convexe, non hémisphérique.
Diamètre: 900 -1500 /x.

Cellules épidermiques quadrangulaires isodiamétriques, parois
extérieures non épaissies. Pas de poils tecteurs et sécréteurs. Cellules

parenchymatiques petites sur le pourtour, devenant plus grandes vers

le centre. Centre du réceptacle résorbé. Inuline présente. Faisceaux

conducteurs disposés commedans les trois premières espèces. Fleurs

et paillettes nombreuses et serrées. Pédoncules des fleurs hauts de

50 - 80 n. Des canaux sécréteurs n'ont pas été vus.

Fleur tubuleuse.

Corolle.

Vue de face. Epidémie extérieur: Cellules épidermiques de

la base quadrangulaires isodiamétriques. Sur le tube, cellules allon¬

gées rectangulaires de 20 - 60 /x de longueur et 10 - 15 /*. de largeur,
cuticule à stries parallèles longitudinales. A partir de la gorge du

tube étroit, vers le haut, les parois des cellules commencent à s'on¬

duler. Au milieu de la base des dents, les cellules mesurent 10 - 18 ti

de large et 55 -100 ci de long, cuticule à stries ondulées et parallèles.
Au sommet de certaines dents, on observe souvent une touffe com¬

pacte de cellules soulevées en papilles.
Epiderme intérieur: A la base du tube, 3-5 rangées de cellules

à parois épaissies, lignifiées et ponctuées, les inférieures isodiamé¬

triques, les supérieures plutôt allongées, à parois moins épaisses. Le

long du tube, cellules allongées, rectangulaires. A la gorge, cellules

isodiamétriques de 30 p. de diamètre, à parois extérieures soulevées

en papilles. Plus haut, les cellules s'allongent et les parois s'ondulent,
les parois extérieures sont toujours soulevées, cuticule à stries

transversales. Au sommet et sur les bords des dents, cellules plus

courtes, parois non ondulées.

Mésophylle: Dans le tube étroit, cellules allongées, ± sinueuses,

pourvues entre elles de grands espaces intercellulaires. Dans la par¬

tie élargie de la corolle, pas de parenchyme entre les deux épidémies.
Faisceaux conducteurs: 5, non ramifiés, dirigés de la base vers les

sinus.

Poils sécréteurs: Peu de poils sécréteurs. Ils se trouvent plutôt
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sur la gorge et surtout sous les dents vers le sommet. Ils sont à 3 - 4

étages, l'inférieur ayant les cellules ± allongées. Les deux cellules

basales sont plus hautes que les cellules épidermiques voisines.

Cristaux d'oxalate: Macles très nombreuses, accumulées à la

base de la corolle et à la gorge où les dimensions des macles sont plus
grandes (diamètre jusqu'à 8,7 /*).

Coupe transversale. Une coupe transversale passant
vers la base de la corolle présente deux ailes latérales.

Epidémies extérieur et intérieur: Cellules régulières, quadran-
gulaires. Parois extérieures convexes.

Mésophylle: Cellules parenchymatiques isodiamétriques, tissu

lacuneux. Pas de parenchyme dans la partie élargie de la corolle, sauf

autour des faisceaux où les cellules sont petites et serrées. Faisceaux

conducteurs: 5 et régulièrement disposés.

Gynécée.

Ovaire.

Vue de face. Epiderme extérieur: Cellules longues et

étroites, de 5 -10 jx de large, entremêlées de rangées de cellules à mu¬

cilage de 20-26/1 de large.
Anneau de scléréides: 3 - 6 rangées de cellules à parois lignifiées

et ponctuées, la hauteur des cellules augmente de la base vers le haut

de l'anneau: 5 - 22 /x.

Faisceaux conducteurs : En général 2, quelquefois 3.

Poils sécréteurs: Nuls ou très rares.

Pas de poils tecteurs.

Cristaux d'oxalate: Macles, relativement grandes, accumulées à

la base.

Ovule: Unique, anatrope, attaché à la base.

Coupe transversale. Mêmes caractères que ceux indi¬

qués dans l'A. moschata.

Style.
Vue de face. Style cylindrique, renflé à la base, bifurqué au

sommet en deux branches stylaires.
Epiderme: A la partie renflée de la base, 2-4 rangées de cel¬

lules à parois épaissies, lignifiées et ponctuées. Le long du style,
cellules allongées, rectangulaires, disposées en rangées longitudi¬
nales.

Faisceaux conducteurs: Deux fines bandes parallèles se sépa¬
rant dans les branches stylaires.

Cristaux d'oxalate: Macles présentes le long du style, accu¬

mulées à sa base.
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C owp e transversale. Arrondie. Même structure que

dans l'A. moschata.

Branches stylaires.
Mêmes caractères que dans les 3 premières espèces. Macles

présentes au sommet des branches, mêmedans les poils collecteurs.

Androcée.

Filet.

Grêle, haut de 550 p, inséré au 1/5 de la corolle à partir de la

base. Cellules épidermiques allongées, rectangulaires, disposées en

rangées longitudinales.

Connectif.

• Entre les deux sacs polliniques, cellules allongées, à parois

épaissies et lignifiées. Au prolongement inférieur, cellules rectan¬

gulaires, transversalement allongées, à parois épaissies et ligni¬

fiées, devenant quadrangulaires et enfin longitudinalement allon¬

gées vers le haut. Ces cellules lignifiées s'observent à la face externe

du connectif; à la face interne, les cellules ont les mêmes formes,

mais les parois sont minces et non lignifiées. Appendice supérieur

triangulaire, redressé, haut de 160 - 220 /* et large à la base de

110 - 150 fi; cellules allongées à parois peu épaissies et lignifiées.

Anthère.

Semblable à celui de l'A. moschata, mêmes dimensions pour le

pollen.

Anneau nectartfère.

Commedans l'A. moschata. Hauteur: 100 - 170 p., diamètre :

200 - 260 ix.

Fleur ligulée.

Corolle.

Vue de face. Epiderme extérieur: Sur le tube, cellules al¬

longées, les inférieures courtes, stries de cuticule parallèles, longi¬

tudinales, L = 17 - 40 p 1 = 15 - 20 fi. A la gorge du tube, cellules

étroites et longues, larges de 8 - 11 p., stries de cuticule parallèles,
finement ondulées. Sur la languette, cellules allongées, ± rectan¬

gulaires, à parois peu ondulées, larges de 14 - 22 p et longues de

27 - 65 fi, stries de cuticule finement ondulées et ± longitudinales.
Vers les bords de la languette, les cellules deviennent ± isodiamé-

triques, les parois sont ondulées, les stries de cuticule sont courtes

et ondulées.
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Epiderme intérieur: Sur le tube, cellules rectangulaires, longi-
tudinalement allongées. A la base, elles sont courtes, les parois sont

épaissies, lignifiées et ponctuées. A la gorge, cellules polygonales,
isodiamétriques. Sur la languette, cellules isodiamétriques, parois
latérales ± ondulées, parois supérieures soulevées en papilles, dia¬
mètre des cellules 22 - 40 /*., stries de cuticule dirigées du pied des

papilles vers le sommet.

Mésophyïle: Dans la partie tubuleuse, comme celui de la fleur
radiaire. Dans la languette, cellules longues étoilées. Faisceaux con¬

ducteurs: 4, dont les deux intérieures se bifurquent vers le sommet
de la languette.

Poils sécréteurs: Quelques poils sécréteurs sur le tube ou seule¬
ment à la gorge. Sous la languette, poils dispersés vers les bords.

Cristaux d'oxalate: Macles nombreuses sur le tube, accumulées
à la base et à la gorge. Pas de cristaux dans la languette.

Coupe transversale. Epiderme extérieur: Cellules
quadrangulaires, régulières, parois extérieures légèrement convexes.

Epiderme intérieur: Sur la languette, cellules papilleuses, hautes
de 25 - 35 /*.

Mésophyïle: Dans la partie tubuleuse, parenchyme laeuneux;
dans la languette, petites cellules étoilées.

Gynécée.

Pas de poils collecteurs aux sommets des branches stigmatiques.
Macles présentes le long du style et aux sommets des branches.

Androcée et anneau nectar if ère,

Manquent.

7. Etude anatomique comparée des Achillées traitées.

Appartenant à la famille des Composées, les Achillées doivent
posséder des caractères histologiques communs aux Composées. Les
principaux caractères qui permettent de déterminer anatomique-
ment la famille des Composées se résument dans la forme des poils
sécréteurs et des poils tecteurs, la présence des canaux sécréteurs
endodermaux, des îlots libériens situés en dehors des faisceaux
conducteurs normaux, la présence de l'inuline et l'absence des
cristaux d'oxalate dans les organes végétatifs.

Les poils sécréteurs sont formés de cellules superposées bisé-
riées. L'essence est sécrétée sous la cuticule où elle s'accumule et la
soulève fortement. Les poils tecteurs sont unisériées, pluricellu-
laires, formés d'une base comprenant une série de quelques petites
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cellules ± isodiamétriques, surmontée d'une cellule terminale longue
et effilée. Les canaux sécréteurs sont schizogènes, endodermaux. Ils

prennent naissance d'une cellule endodermique par la division

cruciale de celle - ci, soit directe, "soit après cloisonnement tangentiel
de la cellule. Ils sont accolés à l'endoderme. Les îlots libériens, dits

péricycliques, s'observent dans la tige, sous l'endoderme, entre les

faisceaux conducteurs normaux. L'inuline se révèle par son insolu¬

bilité dans l'alcool, où elle se précipite en forme de sphérocristaux,
solubles dans l'eau. Des cristaux d'oxalate simples ou maclés man¬

quent dans les organes végétatifs. Ils s'observent dans les fleurs,
tubuleuses et ligulées, et possèdent des dimensions réduites.

Pour identifier anatomiquement la sous - famille des Tubuli-

flores à laquelle appartiennent les Achillées, il suffit de constater

la présence des canaux sécréteurs et l'absence des canaux laticifères,
ceux - ci étant propres aux Liguliflores.

Pour pouvoir placer, du point de vue anatomique, les Achillées

parmi les Anthémidées, nous référons,à Weiss (34), qui trouve

dans la morphologie des poils tecteurs un point de repère principal
pour différencier les tribus des Composées. Ainsi, les poils tecteurs

de nos Achillées (poils à cellules unisériées, formés de quelques
cellules basilaires surmontées d'une cellule terminale longue et effi¬

lée gardant la même direction que celle des cellules basilaires) et

les poils en T (comme chez les Artemisia) sont des poils caracté¬

ristiques de la tribu des Anthémidées. En outre, la forme des stig¬
mates des fleurs hermaphrodites peut aussi nous guider, mais

seulement jusqu'à un certain point; car le type de stigmates que

possèdent nos Achillées (deux bandes stigmatiques marginales dans

chaque branche du style commençant dès la bifurcation, chaque
branche stylaire terminée au sommet par une touffe de longs poils
collecteurs), est d'ailleurs présent dans presque toutes les Anthé¬

midées et s'observe aussi dans les tribus des Hélianthées, Héléniées

et Sénécionées (36).

Pour pouvoir caractériser les Achillées en question et les diffé¬

rencier entre elles, nous allons exposer ci-dessous, d'après les for¬

mes que nous avons étudiées, les caractères histologiques qui leur

sont communs et ceux qui leur sont différents et résumer ces der¬

niers dans un tableau.

Feuille. Les lobes possèdent sur les deux faces des cellules épi-
dermiques ± allongées, à parois ondulées et à cuticule striée. Les

cellules situées sur la nervure sont allongées, ± rectangulaires, à

parois peu ou non ondulées; ces cellules ne se bornent, à l'épiderme

supérieur, qu'à la base des nervures, et, à l'épiderme inférieur, elles
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occupent une étendue plus longue; plus haut elles se transforment

en cellules épidermiques normales.

Des stomates sont présents sur les deux faces. Le grand dia¬

mètre de leur fente est parallèle à la direction de la nervure médiane
du lobe. Ils sont entourés de 4 - 6 cellules épidermiques non diffé¬
renciées. Ils sont soulevés au - dessus de l'épiderme ou bien gardent
leur bord supérieur au mêmeniveau que le bord libre de l'épiderme.
En coupe transversale, les cellules stomatiques sont 2 fois moins
hautes que las cellules épidermiques voisines; elles possèdent un bec
extérieur développé et pointu et un petit bec interne. Nous avons

compté à l'épiderme supérieur des 4 Achillées envisagées un nombre

1,5 - 2 fois plus grand de stomates qu'à l'épiderme inférieur, contrai¬
rement à We i s s (34) qui mentionne que chez VA. moschata et
VA. nana, les stomates sont plus nombreux à l'épiderme inférieur.
Les stomates possèdent la mêmegrandeur dans les deux épidermes.
Les dimensions se coïncident chez les 3 premières espèces, elles sont

légèrement plus petites chez VA. tomentosa.

Les poils sécréteurs sont ceux qui sont caractéristiques pour
les Composées, ils sont généralement enfoncés dans l'épiderme, sauf
chez VA. atrata où d'ailleurs ils sont rares sur les deux faces de la
feuille. Dans les 3 autres espèces, l'épiderme supérieur possède un

nombre plus grand de poils sécréteurs que l'épiderme inférieur.
Examinés de face, les poils sécréteurs ont le grand diamètre paral¬
lèle à la direction des nervures.

Les poils tecteurs possèdent le mêmetype dans les 4 Achillées,
toutefois certaines différences constituent des points de repère ai¬
dant à les caractériser. La cellule basale est en général renflée et

grande, les cellules basilaires ± isodiamétriques et égales entre
elles, la cellule terminale longue et effilée. La cuticule est lisse,
souvent striée au pied des poils.

La cellule basale a les parois extérieures ± épaissies, l'épais-
sissement est plus marqué chez VA- tomentosa, ainsi que dans les
cellules basilaires où les parois latérales sont plus épaisses par rap¬
port à celles des cellules correspondantes des 3 autres espèces. Ce
qui est caractéristique chez VA. moschata, c'est la présence des
épaississements aux angles de ces cellules. Pas de lignification dans
les parois épaissies.

Le nombre de cellules basilaires varie en général de 2 à 5 et ne

peut constituer un caractère différentiel. Les dimensions de ces cel¬
lules sont légèrement plus grandes chez VA. atrata.

La cellule terminale a chez l'A. moschata, la propriété de se

rompre de bonne heure. Une propriété caractéristique pour celle de
VA. tomentosa, est que le lumen est très étroit et que le sommet est
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recourbé et contourné sur lui-même. Les cellules terminales des deux

autres espèces se différencient par leur longueur et par leur sinuo¬

sité: elles sont sinueuses et plus longues chez l'A. nana.

La longueur des poils présente la plus grande valeur chez l'A.

nana et l'A. tomentosa, dans lesquelles ils sont aussi les plus nom¬

breux.

La face inférieure des feuilles possède un nombre plus grand

de poils, dans toutes les 4 espèces. La face supérieure des feuilles de

l'A. atrata est plutôt glabre ou peu poilue.
Les coupes transversales montrent que les feuilles sont mono¬

faciales. Les lobes possèdent en général 3 faisceaux conducteurs

entourés chacun d'un endoderme dépourvu d'amidon. Deux canaux

sécréteurs sont situés de part et d'autre du faisceau médian ou un

seul canal se trouve au - dessus du xylème du mêmefaisceau. Le

parenchyme palissadique comprend 2 - 3 couches dans les 3 pre¬

mières espèces, tandis que chez l'A. tomentosa il ne présente que

1-2 couches. L'épaisseur des lobes, mesurée sur des coupes passant

par leur mi-hauteur, ne peut servir qu'à différencier seulement l'A.

tomentosa où elle est réduite environ aux 60 % de l'épaisseur des

lobes des 3 autres espèces.

Dans la nervure principale, les épidermes ne montrent aucun

autre caractère diagnostique que ceux de leurs poils tecteurs. Exa¬

minés de face, les deux épidermes possèdent des .cellules allongées,

à parois rectilignes et à cuticule présentant des stries longues, pa¬

rallèles, longitudinales et non ondulées. Ils sont dépourvus de sto¬

mates et de poils sécréteurs, mais possèdent des poils tecteurs que

nous avons décrits plus haut.

En coupe transversale, la face inférieure montre une forte con¬

vexité qui diminue de la base de la feuille vers le sommet. La face

supérieure est concave chez l'A. moschata et légèrement convexe

dans les 3 autres espèces. Sous les deux épidermes, il existe du col-

lenchyme qui est plus développé à la face supérieure. Il se réduit

de plus en plus vers le sommet de la feuille jusqu'à manquer. L'en¬

doderme contient en général quelques grains d'amidon. Deux canaux

sécréteurs latéraux sont présents, mais peuvent aussi manquer.

Tige. Le contour de la tige présente des côtes, vers le haut, et

ea(t arrondie, à la base. Le nombre de côtes ne peut constituer un

caractère différentiel.

Les cellules épidermiques sont, en coupe transversale, quadran-

gulaires, les parois extérieures sont convexes et épaissies, la cuti¬

cule est dentée. Les stomates et les poils sécréteurs sont présents

seulement dans les sillons. Examinés de face, ils ont tous deux leur

grand diamètre disposés parallèlement à l'axe longitudinal de la
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tige. Les poils tecteurs sont répandus sur tout le pourtour. Ils sont
semblables à ceux situés sur les feuilles, mais possèdent un nombre

plus grand de cellules basilaires, 4 à 9, dont les inférieures ont les

parois latérales plus épaisses.
Les côtes sont occupées par du tissu collenchymatique. Au -

dessous de l'épiderme les épaississements sont plus forts, ils devien¬
nent de plus en plus faibles vers l'intérieur. Un caractère différen¬
tiel pour la tige de l'A. nana, est la présence d'une couche de cellules

collehchymatiques continue sous l'épiderme des sillons.

L'anthocyane a été souvent observé. Dans l'A. moschata et
l'A" atrata, seules les cellules épidermiques situées vers la base de
la tige en contiennent. La tige de l'A. nana est la plus riche en

anthocyane, les cellules épidermiques et la couche extérieure du
tissu collenchymatique en sont pourvues. Dans la tige de l'A. to-

mentosa, l'anthocyane n'a été rencontré que dans les cellules de
l'épiderme situées sur les côtes.

Le parenchyme cortical chlorophyllien est simple, il s'étend
dans les sillons de l'épiderme jusqu'à l'endoderme, les cellules inté¬
rieures sont moins riches en chloroplastes. L'endoderme forme une

couche continue de cellules pourvues de bandes de Caspary. Au
haut de la tige, les cellules endodermiques renferment des grains
d'amidon ; au bas de la tige, pas d'amidon, parois des cellules ±

lignifiées.
Dans la direction des rayons médullaires, extérieurement ac¬

colés à l'endoderme, il existe des canaux sécréteurs possédant 4-6
cellules épithéliales. Il en existe un entre deux faisceaux consécu¬
tifs, mais il se peut qu'il manque. Pas d'autres canaux que ceux qui
sont endodermaux.

Le péricycle est différencié en faisceaux sclérenchymatiques,
de formes différentes, situés au-dessus du phloème de chaque
faisceau conducteur. Les faisceaux conducteurs sont de grandeur
inégale et disposés en cercle. Le phloème est formé, en coupe trans¬
versale, de groupes de petites cellules polygonales entourées d'élé¬
ments plus grands, polygonaux. Le xylème présente des vaisseaux
formant un groupe compact au-dessous du phloème et continuant
vers le centre en rangées de cellules uni- ou bisériées qui s'alternent
avec des rangées de cellules parenchymatiques de bois non ligni¬
fiées. Un cambium fasciculaire est présent ; le cambium interfas-
ciculaire ne s'observe quelquefois qu'à la base des tiges.

Le centre de la moelle est résorbé, les cellules médullaires ont
les parois lignifiées et ponctuées, leur diamètre diminue vers les
rayons médullaires où les cellules sont, en coupe longitudinale, pour
la plupart, prosenchymatiques.
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Dans chaque rayon médullaire, se trouvent des îlots de liber

péricyclique. Il en existe en général un par rayon médullaire. Dans

l'A. tomentosa, ces îlots sont parfois assez larges et occupent toute

là largeur du raypn médullaire.

L'inuline est présente dans la moelle, surtout vers le haut de la

tige.

Bractée et paillette. Les bractées sont glabres à l'intérieur où

l'épiderme est uniforme, à cellules allongées et étroites. Les poils
tecteurs et sécréteurs et les stomates se trouvent seulement à l'épi¬
derme extérieur de la bractée. Cet épiderme comprend sur la ner¬

vure médiane des cellules allongées à parois rectilignes ; des deux

côtés de la nervure, sur le tissu chlorophyllien, les cellules épider-

miques sont plus courtes, plus larges, les parois sont ± ondulées

ou pas ondulées. Les stomates sont situés dans cette partie de l'é¬

piderme. Dans les parties membraneuses, les cellules sont allongées,

prosenchymatiques, sur les bords elles se confondent avec celles

de l'épiderme inférieur. Examinés de face, les poils sécréteurs et

les stomates ont leur grand diamètre parallèle à la nervure de la

bractée, et les poils tecteurs ont leur sommet dirigé vers le sommet

de la bractée.

L'épiderme des bractées présente des caractères différentiels

du point de vue de leurs poils tecteurs, lesquels ont été traités au

sujet de la feuille. En outre, l'absence, dans les cellules situées au

sommet et aux bords des marges membraneuses, de matière brune,
différencie les bractées de l'A. tomentosa de celles des 3 autres

espèces. Enfin la forme des sommets des bractées nous aide aussi

à les différencier : chez l'A. moschata, le sommet de la bractée

montre des cellules allongées en poils entremêlées de vrais poils
tecteurs à cellule terminale présente ou rompue ; chez l'A. tomen¬

tosa, les poils tecteurs manquent ; chez l'A. nana et l'A. atrata, les

franges sont relativement plus courtes.

En coupe transversale, la disposition des éléments lignifiés est

différente suivant les espèces. Le faisceau sclerenchymatique est

en connection avec la couche sclerenchymatique chez l'A. moschata

et l'A. tomentosa, et libre dans l'A. atrata et l'A. nana ; ce faisceau

est peu développé chez l'A. nana et présente un petit groupe, au -

dessus du faisceau conducteur, qui ne s'étend pas jusqu'à l'épiderme.
Chez l'A. tomentosa, on observe en outre sous le faisceau et la

couche sclérenchymatiques un tissu lignifié occupant toute la lar¬

geur de la partie médiane de la bractée. Ces comparaisons ont été

faites sur des coupes passant par le tiers inférieur de la bractée.

Nous n'avons pas rencontré des canaux sécréteurs dans les

bractées de l'A. moschata et de l'A. nana. Nous en avons trouvé,
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un seul par bractée, dans certaines bractées de l'A. atrata et de

l'A. tomentosa.

Du point de vue anatomique, il existe un passage gradué des

bractées extérieures aux intérieures et aux paillettes du réceptacle.
Les mêmes éléments sont présents et gardent leur disposition, mais

l'épaisseur des tissus et parsuite des bractées et des paillettes dimi¬

nue vers l'intérieur. Ces dégradations ont été aussi observées par

Daniel (37) dans certaines Corymbifères, parmi lesquelles Ptar-

mica et Achillea.

Ainsi dans les paillettes, qui ne sont autres que les bractées

des fleurs tubuleuses, le mésophylle est épais et moins large. Le

parenchyme chlorophyllien ne se différencie plus en tissus palissa-

dique et lacuneux, mais montre seulement, en coupe transversale,

un tissu homogène formé de cellules arrondies ayant entre elles de

petits espaces intercellulaires. Les éléments lignifiés gardent plus
ou moins les mêmesdistributions, mais se réduisent de plus en plus.
Les poils tecteurs sont moins nombreux, se restreignent à la partie

supérieure de la paillette et deviennent de plus en plus rares.

Pour la différenciation anatomique des paillettes, viennent en

première ligne les caractères des poils tecteurs, la présence ou l'ab¬

sence de la matière brune dans les cellules de leur sommet (absente

dans l'A. tomentosa) et enfin l'absence d'un faisceau sclérenchyma-

tique au-dessus du faisceau conducteur, ce qui sépare l'A. nana des

3 autres espèces.
Nous n'avons pas rencontré des canaux sécréteurs dans les

paillettes, quoique leur présence ait été mentionnée par Briquet
et Cavillier (11).

Bécepta«ie. Dans l'A. moschata et l'A. tomentosa, le réceptacle
est peu convexe. Nous avons observé chez l'A. moschata la forme

du réceptacle dans les différents stades de la floraison : le récep¬
tacle se soulève légèrement avec l'âge, sans devenir toutefois hé¬

misphérique. Le réceptacle de l'A. atrata est par contre hémisphé¬
rique ou encore plus soulevé. Celui de l'A. nana est convexe jusqu'à
hémisphérique.

Parmi les Achillées en question, le réceptacle de l'A. tomentosa

est le plus petit, diamètre : 900 -1500 /* ; celui de l'A. atrata est le

plus grand, diamètre : 1900 - 2800 jx. L'A. moschata et l'A. nana se

rangent entre les deux, les dimensions se recouvrent dans une cer¬

taine mesure.

Commestructure anatomique, ils sont identiques. Pas de poils
tecteurs et sécréteurs. Centre résorbé. Inuline présente. Les fleurs

sont situées sur de petites bases hautes de 50 - 80 jx chez l'A. tomen¬

tosa, et environ 2 fois plus courtes dans les autres espèces.
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Fieurs tubuieuses. Elles présentent dans les Achillées que nous

avons étudiées une structure identique. Toutefois un examen atten¬

tif nous permet de déceler des différences dans les dimensions soit

des cellules soit des organes, dans le nombre et la distribution des

poils sécréteurs, dans la richesse des organes en cristaux d'oxalate.

Voici d'abord les caractères communs. La corolle possède les

mêmesformes et les mêmesdistributions de cellules. Les épidermes

extérieur et intérieur sont semblables dans la partie tubuleuse

étroite et présente des cellules isodiamétriques à la base et allon¬

gées le long du tube. Dans la partie élargie, l'epiderme extérieur

présente des cellules ± allongées, à parois ondulées et à stries

longitudinales, et l'epiderme intérieur des cellules à stries trans¬

versales. Le mésophylle est formé dans la partie étroite de cellules

allongées possédant entre elles de grands espaces intercellulaires ;

dans la partie élargie, pas de mésophylle.

Examiné de face, l'epiderme de l'ovaire est caractérisé par des

rangées longitudinales et unisériées de cellules à mucilage. L'ovule

est unique, anatrope, attaché à la base de l'ovaire, il possède un

seul tégument dont l'epiderme intérieur est facilement distinguable

et protège la nucelle. A la base de l'ovaire, s'observe un anneau de

scléréides. Le style a la base renflée où l'epiderme possède souvent

des cellules lignifiées. Dans les deux branches stylaires, les bandes

stigmatiques sont situées aux bords internes et commencent dès la

bifurcation du style. Sommet de chaque branche terminé par un

pinceau de longs poils collecteurs.

L'androcée comprend 5 étamines insérées environ au 1/5 de la

corolle à partir de la base. Le connectif possède un appendice supé¬

rieur lamelliforme, triangulaire présentant comme le connectif des

cellules à parois épaissies et lignifiées. Il est pourvu en outre d'un

prolongement inférieur à cellules rectangulaires, plus larges que

hautes, disposées en rangées régulières et à parois épaissies et

lignifiées. L'anthère possède deux loges polliniques pourvues cha¬

cune d'un seul sac pollinique à déhiscence interne et longitudinale.

Le pollen est sphérique, à 3 pores ; il possède une exine hérissée et

en dessous une couche à bâtonnets.

La fleur est pourvue d'un anneau nectar if ère entourant la base

du style et possédant des pores semblables à des stomates.

La fleur est dépourvue de poils tecteurs.

Caractères différentiels. Les organes ou les diverses parties

des organes, et les cellules, présentent environ les mêmes dimen¬

sions dans les 3 premières Achillées. L'A. tomentosa fait une excep¬

tion, car les dimensions sont plus petites et ne mesurent que les

60-80 c/c des premières. Les poils sécréteurs ne se trouvent qu'à
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l'épiderme extérieur de la corolle, sur le tube et sous les dents, et

à l'épiderme de l'ovaire. Leur distribution et leur nombre nous sont

utiles pour la diagnose. Ainsi l'ovaire de l'A. tomentosa en est

presque dépourvu, tandis que celui de l'A. atrata en est comblé. Les

ovaires de VA. moschata et de VA. nana en possèdent, mais moins

que celui de VA. atrata. En ce que concerne les cristaux, VA. tomen¬

tosa est la plus riche. Les macles sont nombreuses dans la corolle,
surtout accumulées à la gorge et à la base où elles atteignent un

diamètre de 8,7 p. ; l'ovaire en possède aussi à la base ; la base

renflée du style, le style lui-même, les sommets des branches sty-
laires, mêmeles papilles possèdent des macles d'oxalate. L'A. nana

est la plus pauvre en cristaux, les macles sont petites, entremêlées
souvent de cristaux simples, on en rencontre en petit nombre à la
base de la corolle et de l'ovaire, le style et les branches stylaires en

sont dépourvus. Les fleurs de l'A. moschata et de l'A. atrata ne

peuvent être différenciées par leurs cristaux, elles en contiennent
toutes deux un assez grand nombre ; le plus grand diamètre parmi
les macles a été mesuré 5,8 p..

Fleurs iiguiées. Les caractères anatomiques des fleurs ligulées
sont presque semblables, dans les Achillées que nous avons étudiées.
De petites différences n'existent que dans la distribution des poils
sécréteurs et des cristaux d'oxalate et dans les dimensions des or¬

ganes et de leurs cellules.

A l'épiderme intérieur et à l'épiderme extérieur du tube de la

corolle, on observe la même forme de cellules rectangulaires, iso¬
diamétriques à la base, et allongées le long du tube. A l'épiderme
supérieur de la languette, les cellules ont les parois supérieures
soulevées en papilles et possèdent des stries sur les pentes des pa¬
pilles dirigées du pied au sommet. A l'épiderme inférieur, les cel¬
lules sont allongées, à parois ± ondulées et à cuticule ayant des
stries courtes et ondulées. Le mésophylle, dans la partie tubuleuse,
est semblable à celui qui lui correspond dans la fleur radiaire. Dans
la languette, il présente de petites cellules parenchymatiques étoi-
lées, isodiamétriques en coupe transversale, et allongées en coupe
longitudinale.

Le gynécée possède les mêmes caractères que celui des fleurs
radiaires avec la différence que les branches stylaires sont dépour¬
vues à leur sommet de longs poils collecteurs. Pas d'étamines et
d'anneau nectarifère.

Les mêmes différences mentionnées pour les fleurs radiaires
à propos des poils sécréteurs et des cristaux d'oxalate sont aussi
observées dans les fleurs ligulées. Pas de cristaux dans la languette.

Le tableau suivant réunit les principaux caractères anato¬
miques différentiels des Achillées que nous avons étudiées.
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l II. ETUDE CHIMIQUE-ANALYTIQUE

A. Introduction.

La seconde partie de notre travail s'occupe de la composition

chimique des espèces d'Achillea en question et plus spécialement de-

leurs essences. Notre intention était de déterminer la teneur en

essence de ces Achillées et les constantes analytiques de leurs es¬

sences, d'y révéler la présence de quelques groupes de constituants

et, aussi loin que possible, de déterminer les teneurs relatives de

certains de ces constituants. Nous nous sommes attardés un peu

plus sur l'essence de l'A. moschata, celle-ci étant la plus importante

et la drogue dont elle dérive pouvant être procurée largement dans

le commerce.

Nous avons employé des méthodes d'analyse qui ne nécessitent

que de petites quantités de matériel, en vue de les pratiquer aux

petites quantités d'essence que nous avons obtenues dans la distil¬

lation de nos plantes.

B. Aperçu des travaux antérieurs sur la

composition chimique des Achillées

en question.

Nous n'avons rencontré aucun travail d'analyse sur les A. at-

iata, nana et tomentosa ou bien sur leurs essences. Par contre l'A.

moschata fut l'objet de quelques travaux que nous allons mention¬

ner en les classant d'après son essence, ses principes amers et ses

cendres.

L'essence.

Le premier travail sur l'essence de l'A. moschata appartient à

Planta-Reichenau (1). L'essence obtenue par la distillation

à vapeur d'eau a une couleur vert bleuâtre, une odeur spéciale et

agréable, une saveur rappelant celle de l'essence de menthe. Sa den¬

sité à 15° est 0,9346. Planta-Reichenau la soumet à la

distillation fractionnée et, se basant sur les résultats de l'analyse

élémentaire des diverses fractions, il conclut que l'essence d'iva se

compose d'une substance principale, simple et volatile, et d'une

seconde substance résineuse. Cette substance volatile principale,

qui passe entre 170-210°, et qu'il nommeivaol, est un liquide clair,

faiblement jaunâtre, d'une odeur forte et agréable et d'une saveur

amère et chauffante, rappelant celle de la menthe.

D'après Bruns (2), les propriétés physiques de l'essence

sont : couleur verdâtre, odeur agréable un peu forte et rappelant
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celle de la térébenthine, saveur brûlante et semblable à celle de la

menthe. L'essence est soumise à la distillation fractionnée ce qui
laisse conclure que l'essence d'iva est un mélange dont les consti¬

tuants possèdent des points d'ébuUition différents. Bruns étudie

en outre certaines réactions de l'essence avec l'iode, l'acide chlor-

hydrique anhydre et l'acide iodhydrique.
D'après Gawalowski (3), l'essence brute est un liquide

mobile de couleur bleu ciel, d'une odeur aromatique rappelant à la

fois celle du thymol, de la menthe et du vermouth, et qui plus tard

change en odeur musquée. La densité est 0,9272 à 15°. Dans la dis¬

tillation fractionnée, 45 % de l'essence passe entre 169 - 210°. Ce
distillât est presque incolore ou légèrement jaune verdâtre, d'une

odeur aromatique et spéciale, semblable au thymol, le poids spéci¬
fique est 0,9241 à 15°. Le résidu de la distillation est vert émeraude,
un peu jaunâtre, d'une odeur aromatique rappelant la menthe et le

thymol. La plante contient 0,5 % d'essence.

Les Berichtevon Schimmel (4) donnent les indications sui¬

vantes, pour l'essence d'iva : odeur et saveur agréables et aromatiques,
couleur bleue, poids spécifique : 0,932. Les premières fractions con¬

tiennent du cinéol, qui se révèle par la réaction de Hirschsohn, et
les hautes fractions de la substance bleue.

Ha e n s e 1 (5) mentionne le poids spécifique de l'essence à
15° avant (d = 0,9328) et après la rectification (d = 0,9315) et
donne la teneur de la plante en essence : 0,5 %.

S e mm1 e r (6) écrit dans son ouvrage «Die àtherischen Oele»

que l'ivaol de Planta - Reichenau serait vraisemblablement
un mélange de tanacétone ou de tanacétylalcool avec un peu de

terpène.
Ha e n s e 1 (7) distille les fleurs et les feuilles de l'A. moschata

et reçoit une essence de couleur vert bleu, sentant fortement le
cinéol. Le rendement est 0,605 %. d19= =0,9283. Indice d'acidité=13,6.
Indice d'ester = 37,8. Indice d'ester après acétylation = 115,4.

La présence de l'acide palmitique et du cinéol est mentionnée.
Pas d'aldéhydes et de cétones.

S c h i mme 1 & Co. (8) publient de nouveau des indications sur

l'essence d'iva. La plante contient 0,37 % d'essence, calculé sur le
poids de la plante séchée à l'air. La couleur de l'essence est vert

bleuâtre, l'odeur intense, narcotique, rappelant le valéraldéhyde, le
cinéol et le thuyone. Ses constantes sont: d15,=0,9330. n£°*=l,47607.
Indice d'acidité = 7,5. Indice d'ester = 18,7. Indice d'ester après
acétylation = 91,5.

L'essence est soluble dans 0,7 volume et plus d'alcool 80 %
avec séparation de paraffine. La présence d'un aldéhyde est cer-
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taine, mais il n'a pas pu être identifié comme valeraldehyde. De

plus l'essence contient du 1-camphre et des alcools libres ou estérifiés.

Plus tard, Schimmel & Co. (9) déterminent les constantes

d'une autre d'essence d'iva. Les constantes trouvées sont presque les

mêmesque les antérieures ; dls> =0,9339. n2Dr =1,47632. Indice d'aci-

dité=5,6. Indice d'ester=24,3. Indice d'ester après acétylatlon=86,8.
L'essence est soluble dans 0,8 volume d'alcool 80 %, avec séparation
de paraffine. La plante donne 0,41 °/c d'essence. La couleur vert

bleuâtre de l'essence change avec le temps en vert olive.

Gildemeister et Hoffmann (10) donnent les indica¬

tions suivantes: couleur jaune ou verte, le plus souvent bleu ver-

dâtre jusqu'à bleu foncé ; odeur forte, aromatique, légèrement mus¬

quée, rappelant celle du valeraldehyde, du cinéol et du thuyone. La

distillation livre 0,3 - 0,6 % d'essence qui contient du cinéol, un

aldéhyde, du 1 - camphre, de l'acide palmitique et des alcools. Les

constantes sont : dx5.=0,925 - 0,959. a0 =entre —12°,3 et —17°.

njf=1,4730 -1,4763. Indice d'acidité = 5-21. Indice d'ester=18-44.

Indice d'ester après acétylation = 78 -115,4. L'essence est soluble

dans 1 volume ou plus d'alcool 80 %, ordinairement avec séparation

de paraffine.
Me i e r (11) qui a étudié l'influence de la hauteur sur la teneur

en principes actifs de certaines plantes médicinales, détermine la

teneur en essence des feuilles et des inflorescence de VA. moschata,

qu'il a cultivée, avec un certain nombre d'autres plantes médicina¬

les, dans 6 stations de hauteur différente. La teneur dans les feuilles

varie de 0,71 à 1,29 et dans les inflorescences de 0,58 à 0,83 %. Elle

présente une augmentation jusqu'à une certaine hauteur (environ

1400 m), puis diminue en raison inverse avec l'altitude qui augmente.

Ainsi les plantes cultivées à Peist (1250 m) et à Litziriiti (1440 m)

ont présenté, dans les feuilles et dans les inflorescences, leur maxi¬

mumde teneur. Les teneurs sont déterminées d'après la méthode

oxydimétrique et les valeurs calculées sur le poids sec absolu de la

drogue.

Les principes amers.

Après l'essence, Planta - Reichenau (1) travaille sur

le décocté aqueux restant dans le ballon de distillation et sur l'ex¬

trait préparé avec de l'alcool absolu à partir des plantes épuisées

qui ont été préalablement séchées avant d'être soumises à l'extrac¬

tion. De ces deux extraits, aqueux et alcooliques, il isole les subs¬

tances suivantes:

1 —l'ivaine, substance jaune à consistance de térébenthine,

très amère, insoluble dans l'eau et soluble dans l'alcool!

2 —l'achilléine, substance rouge brun, rfcrès amère, soluble

dans l'eau, peu soluble dans l'alcool absolu, insoluble dans l'éther.
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Elle est identique à l'achilléine isolée par Zanon (12) de YAchU~

lea Miïlefolium. L'achilléine soumise à l'hydrolyse, se décompose
en achillétine (poudre brune non amère), en un sucre et en un

corps volatil d'odeur très aromatique. L'achilléine est considérée

ainsi comme un glycoside.
3 —la moschatine, poudre rouge brun, peu soluble dans l'eau,

soluble dans l'alcool absolu.

Bruns (2) isole de l'extrait alcoolique de la plante une seule

substance amère sous forme d'une masse hygroscopique rouge brun.
Soumise à l'analyse élémentaire, cette substance se révèle être de

caractère d'un hydrate de carbone ou semble être voisine aux hyd¬
rates de carbone.

En dehors des principes amers, Planta-Reic«henau (1)
identifie l'acide stéarique dans le résidu de distillation de l'extrait

alcoolique. En outre, Bruns (2) mentionne une résine, Ivaharz,
qu'il déclare être constituée par de l'acide résinique.

Les cendres.

Planta - Reichenau (1) mentionne, dans les cendres

d'iva, la présence de carbonate, de sulfate, de phosphate, de chloru¬

re, des alcalis, de Ca, de Mg et de silice.

Gavalowski (3) détermine les cendres de Herba Ivae :

13,3 %. Il en fait l'analyse qualitative et quantitative.
Ergb. D.A.B. 6 (13) prescrit que l'Herba Ivae moschatae ne

doit pas donner plus de 15 c/c de cendres.

G. Provenance des drogues analysées.

Commematériel, nous avions à notre disposition:
1 —des drogues cueillies par nous-mêmes dans les endroits

de la Suisse que nous avons mentionnés dans la partie botanique
de notre travail. Toutes les plantes de mêmeespèce cueillies dans
les différents lieux furent réunies et distillées ensemble. Ainsi nous

disposions de 2,5 kg de Herba Achilleae moschatae, de 715 g de
Herba Achilleae atratae, de 540 g de Herba Achilleae nanae et de
810 g de Herba Achilleae tomentosae.

2 —une drogue, Herba Achilleae moschatae, procurée par
A.G. vorm. B. Siegfried et ayant comme origine les Alpes ita¬
liennes. Elle sera nommébrièvement drogue Siegfried dans la suite
du travail.

D. Isolement des essences.

1 —Des drogues cueillies par nous-mêmes, les essences ont
été isolées par distillation à vapeur d'eau, dans le système composé
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et employé par Hegnauer (14), qui permet en mêmetemps de

déterminer en cm3 la quantité d'essence obtenue. Le principe est de

recevoir l'essence entraînée par la vapeur d'eau dans une microbu¬

rette attachée au col supérieur d'un vase florentin plein d'eau. Dans

la burette, le niveau du distillât est maintenu à la hauteur désirée

au moyen d'un tube 3 fois recourbé, attaché au col inférieur du

vase, et par lequel l'excès du distillât coule dans un second récipient

(14, p. 440, Fig. 2). La distillation est poursuivie jusqu'à ce qu'une

augmentation dans le volume de l'essence ne se fasse plus remar¬

quer.

La partie de l'essence soluble dans l'eau est extraite des eaux

de cohobation par saturation de celle-ci avec du chlorure de sodium,

extraction à l'éther, séchage de la solution éthérique sur du sulfate

de sodium anhydre et évaporation de l'éther.

2 —La drogue Siegfried a été distillée dans les laboratoires

du mêmeétablissement. Après distillation, l'essence fut retirée du

distillât par extraction à l'éther, évaporisation de l'éther et séchage
de l'essence au vaccum. Elle contient donc en mêmetemps les consti-

ants solubles dans l'eau. Elle sera nommée, dans la suite du tra¬

vail, essence d'iva Siegfried.

E. Méthodes d'analyse.

1. Analyse des drogues.

a. Détermination des cendres.

Les cendres ont été déterminées suivant les prescriptions indi¬

quées dans le Commentaire de la Ph. H. V. (15), dans un creuset

de porcelaine à fond plat et large, avec 1 g (exactement pesé) de

drogue, préalablement concassée dans un mortier.

b. Détermination de la teneur en humidité.

La drogue a été concassée dans un mortier. 0,50 g sont exacte¬

ment pesés dans un flacon à peser de 5 cm de diamètre. Puis le fla¬

con est introduit dans un exsiccateur à anhydride phosphorique
où il est laissé 72 heures. De la perte du poids, la teneur en humidité

est calculée.

c. Détermination de la teneur en essence.

La détermination de la teneur en essence des drogues cueillies

par nous-mêmes va de pair avec l'isolement des essences dans le

système de Hegnauer que nous venons de décrire. La quantité
en cm3 d'essence obtenue, multipliée par sa densité, donne le poids
de l'essence produite par la quantité de drogues soumises à la dis¬

tillation, d'où le pourcentage est aisément calculé.
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Pour la détermination de la teneur en essence de la drogue

Siegfried, nous avons employé la méthode oxydimétrique de

Z â c h (16) qui a été perfectionnée sous la direction de M. le Prof.

Fliick et plusieurs fois employée dans différents travaux (17,

18, 19, 20, 11, 21, 14). Nous nous contentons de mentionner briève¬

ment le principe et le mode d'opération.
0,20 g de drogue, exactement pesée, est distillée dans un petit

ballon avec 25 cm3 d'eau distillée. 20 cm3 de distillât sont reçus dans

un tube d'oxydation où l'on introduit soigneusement 50 cm3 d'acide

sulfurique pur concentré et 2 cm3 de solution de bichromate de po¬
tasse 0,5 n (exactement mesurés). Le tube est fermé, fixé à son

étui métallique, agité, puis abandonné jusqu'à refroidissement. Le

contenu est ensuite dilué environ à un litre et l'excès du bichromate

est iodométriquement déterminé (solution de thiosulfate de soude

0,1 n).
'La quantité de solution de bichromate 0,1 n employée, multip¬

liée par le facteur d'oxydation de l'essence, c'est-à-dire par le

nombre de mg d'essence qui, pour être oxydée exige 1 cm3 de solu¬

tion de bichromate 0,1 n, donne la quantité en mg d'essence obtenue

dans la distillation de la drogue pesée.
Des essais à blanc sont effectués pour déterminer le pouvoir

oxydatif de la quantité d'acide sulfurique employé. Cette valeur est

prise en compte dans le calcul du résultat.

La détermination du facteur d'oxydation se fait de la manière

suivante. Dans le tube d'oxydation contenant 50 cm3 d'acide sulfu¬

rique, 10 cm3 d'eau et 10 cm3 (mesurés avec une pipette) de solu¬

tion de bichromate de potasse 0,5 n, est introduit 0,01 g d'essence,
exactement pesé sur une lamelle à bords relevés. Le tube est fermé,
fixé à son étui. L'opération est ensuite continuée de la mêmema¬

nière que dans la détermination de la teneur en essence.

50—t
F =

P

F : facteur d'oxydation,
t : nombre de cm3 de solution de thiosulfate 0,1 n employés

dans la titration,
p : poids de l'essence en mg.

2. Analyse des essences.

a. Détermination de la densité.

Nous avons employé le pycnomètre de précision de Furter (22).
Il a la forme d'une pipette capillaire longue de 20 cm et permet
de faire une détermination avec 0,1 cm3 d'essence dont le volume
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est exactement déterminé à l'aide de la partie calibrée du pycno-

mètre. Le poids de l'essence est donné par la différence entre le

poids du pycnomètre pourvu de v cm3 d'essence et le poids du pyc-

nomètre vide corrigé. Ce dernier poids est égal au poids du pycno¬

mètre vide diminué du poids de v cm3 d'air.

Les densités ont été déterminées à 18°, sauf celle de la dernière

fraction de l'essence d'iva, qui fut déterminée à 35°.

6. Détermination de l'indice de réfraction.

Elle a été faite au réfractomètre Abbé de Zeiss, à une tempé¬

rature de 20°. Pour la dernière fraction d'essence d'iva, qui se con¬

gelait déjà à cette température, l'indice fut déterminé à 35°.

c. Détermination du pouvoir rotatoire.

L'angle de rotation a été mesuré au polarimètre Schmidt &

Haensch, à la lumière de sodium, à la température du milieu (18°)

et sous une longueur du tube de 2,5 ou 10 cm, suivant la couleur et

la quantité disponible de l'essence. La longueur du tube employé

sera indiquée pour chaque angle de rotation déterminé.

d. Détermination de l'indice d'acidité et de

l'indice d'ester.

L'indice d'acidité est le nombre de mg de KOHemployés pour

neutraliser les acides libres contenus dans 1 g d'essence.

L'indice d'ester est le nombre de mg de KOHemployés pour

neutraliser les acides libérés par la saponification de 1 g d'essence.

Le mode d'opération a été pris de Hegnauer (14). 0,20 g

d'essence sont exactement pesés dans un petit flacon à peser et

introduits dans un ballon d'Erlenmeyer de 100 cm3 et dissous dans

2 cm3 d'alcool purifié et neutre à la phénolphtaléine. Après addi¬

tion, comme indicateur, de 4 gouttes de solution alcoolique de phé¬

nolphtaléine à 1 %, l'essence est titrée avec une solution alcoolique

de potasse 0,1 n.

5,6104 . a

Indice d'acidité =

P

a : nombre de cm3 de potasse alcoolique utilisés dans la titration,

p: poids en g de l'essence.

La saponification est exécutée avec la mêmeessence. Dans ce

but,- on introduit dans le mêmeballon 10 cm3 de solution de potasse

et le ballon, surmonté d'un réfrigérant à reflux, est chauffé pen¬

dant une heure sur treillis métallique. Après refroidissement, dilu¬

tion du contenu avec 50 cm3 d'eau récemment bouillie et refroidie,

et addition de 4 gouttes d'indicateur, la potasse en excès est titrée

au moyen d'une solution d'acide chlorhydrique 0,1 n. Un essai à
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lîlanc est exécuté en vue de déterminer la quantité de solution al¬

coolique de potasse retenue, pendant l'ébullition, par le verre du
ballon et du petit flacon.

5,6104 . a

Indice d'ester =

P

a: nombre corrigé de cm3 de potasse alcoolique employés pen¬
dant la saponification,

p: poids en g de l'essence.

Quand l'ester présent dans une essence est inconnu, comme

dans notre cas, il est convenable d'exprimer le résultat de la sapo¬
nification en indice d'ester. Cependant pour avoir une idée approxi¬
mative du pourcentage en esters de nos essences, nous avons con¬

verti cet indice en teneur en ester, en acceptant comme base, le

poids moléculaire de l'acétate d'un alcool de formule C10, H18 O, de

bornéol par exemple, cet alcool ayant été identifié dans les essences

de deux autres Achillées, l'A. Miïlefolium et l'A. nobïlis.

196,28 .
Indice d'ester

Teneur en ester =

.-tt.,-,»-,
561,04

Notre méthode de saponification a été contrôlée, en l'appliquant
à une essence de menthe dojit la teneur' en acétate de menthyle avait
été déterminée d'après la méthode de la Ph. H. V. : 21,4 %. Deux

déterminations, selon notre procédé, ont donné les résultats suivants :

20 et 20,2 %.

e. Détermination de l'indice d'acétyle.
L'indice d'acétyle (= indice d'hydroxyle) est le nombre de mg

de KOH nécessaires pour neutraliser l'acide acétique susceptible
de se combiner par acétylation d'un gramme d'essence.

L'acétylation a été effectuée, en présence de pyridine, avec de
l'anhydride acétique.

La pyridine a été introduite dans l'acétylation des alcools et
des phénols, pour la première fois, par Verley et Bôlsing
(23) : elle accélère la réaction des anhydrides des acides organiques
sur les substances hydroxylées en se combinant avec l'acide mis en

liberté, la saponification de l'ester formé étant empêchée. Plus tard,
S t o d o 1 a (24) emploie l'acétylajtion pyridfinée pour déterminer
les groupes hydroxyles et les groupes aminés, et compose une mic¬
rométhode. Naves (25,26) indique pour l'acétylation pyridinée
un procédé simple et pratique, applicable à la détermination des
alcools dans les huiles essentielles. Hegnauer (14) applique le
procédé de Naves à des quantités d'essence plus réduites.

Nous avons procédé de la même manière que Hegnauer,
avec de légères différences dans la dilution du réactif acétylant et
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dans la durée de chauffage. Le mélange acetylant est le mêmeque

celui de S t o d o 1 a et se compose de :

1 vol. d'anhydride acétique pur «Merck»,

4 vol. de pyridine pure «Merck», préalablement séehée par

chauffage, durant une heure, au reflux, en présence de BaO, puis

distillée, la fraction passant entre 114 - 115° (760 mm) ayant été

recueillie et employée.
Pour la titration, nous avons employé la solution alcoolique de

soude 0,1 n, préparée exempte de carbonate, en partant d'une solu¬

tion aqueuse de soude 50 %, dans laquelle le carbonate de sodium

est insoluble. Cette solution est filtrée en milieu exempt de C02.

Son titre est déterminé. Puis la quantité nécessaire, mesurée avec

une pipette est dissoute dans la quantité convenable d'alcool purifié

Ph. H. V.

La titration est effectuée, comme Hegnauer le décrit; dans

un milieu exempt de C02, qu'on a obtenu en faisant passer, dans le

vase à titration un courant d'air, dont le gaz carbonique a été re¬

tenu par la chaux sodée. La burette est de mêmefermée au sommet

par un tube rempli de chaux sodée.

0,08 - 0,10 g d'essence et 0,40 - 0,50 g de mélange acetylant

sont pesés, exactement, dans une ampoule de 2 cm3. L'ampoule est

scellée et chauffée pendant 1/4 d'heure dans du xylène bouillant.

Elle est ensuite introduite dans une fiole conique à filtration de

100 cm3 ; 50 cm3 d'eau récemment bouillie et refroidie y sont ajou¬

tés. Puis l'ampoule est cassée avec une baguette de verre qui est

ensuite lavée avec 10 cm3 d'eau. Après 3 minutes de repos, la solu¬

tion est titrée en présence de 6 gouttes de solution de phénolphta-

léine.

Des essais à blanc sont effectués pour déterminer le titre du

mélange acetylant (= nombre de cm3 de solution alcaline 0,1 n

neutralisant 1 cg du mélange).

Dans le calcul des résultats, nous avons tenu compte de l'aci¬

dité de l'essence, car pendant la titration de l'acide acétique libéré,

les acides libres présents dans l'essence sont aussi en mêmetemps

neutralisés.

L'indice d'acétyle se calcule par la formule suivante :

T ,. ,, ,. . 5,6104 .
a - (m-n)

Indice dacetyle
= -- —

a: nombre de cm3 de solution alcaline 0,1 n, correspondant au

poids du mélange acetylant introduit dans l'ampoule (cal¬

culé en multipliant le titre du mélange acetylant par son

poids introduit),
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m: nombre de cm3 de solution alcaline 0,1 n employés dans la

titration,

n: nombre de cm3 de solution alcaline 0,1 n, neutralisant les

acides libres de p g d'essence (calculé d'après l'indice d'acidité).

Par ce procédé, les alcools primaires, les alcools secondaires

et les phénols sont complètement acétylés. Des alcools tertiaires et

des aldéhydes, seul les 10 % sont acétylés (26, 14).

Les alcools présents dans nos essences nous étant inconnus,
il est plus juste d'exprimer le résultat de l'acétylation en indice

d'acétyle. Cependant pour avoir une teneur approximative en al¬

cools, nous l'avons calculée en prenant comme base le poids molé¬

culaire du bornéol et en supposant tous les hydroxyles comme étant

des hydroxyles d'alcools.

„ , , 154,244 . Indice d'acétyle
Teneur en alcools =

^r^.
—

561,04

La méthode a été contrôlée avec la même essence de menthe

employée pour le contrôle de la méthode de saponification. Déter¬
minée d'après la Ph. H. V., la teneur en alcool total était 55 %.
D'après notre méthode, nous avons trouvé les valeurs suivantes :

56,3 - 58,4 - 58,1 %.

/. Détermination de l'azulène.

Nous avons employé la méthode photométrique de Kaiser
et Frey (27, 28). Ceci a pour principe de mesurer au photomètre
graduel l'extinction, avec le filtre S 61, de l'essence diluée dans un

solvant convenable, pentane, paraffine liquide, et de la porter à la
formule ci-dessous, issue de la courbe d'étalonnage composée d'ap¬
rès les résultats de l'examen au photomètre des solutions d'azulène
pures de diverses concentrations définies. Cette méthode a été déjà
appliquée aux fleurs de millefeuille par Rosenthal (29) et aux

extraits fluides de camomille par Kaiser et Frey (28) et par
Spengler et Weisflog (30).

=
Ed . L

. 5,81

d
.

A
.

100
P: pourcentage d'azulène dans l'essence,

Ed: extinction sous une épaisseur de d cm,
L: quantité en cm3 du dissolvant employée pour la dilution,
A: quantité en g d'essence.

Nous avons déterminé l'azulène seulement dans l'essence d'A.
moschata que nous avons nous-mêmes distillée. Sa couleur bleue
était claire et parsuite l'essence ne nécessitait pas d'être diluée. Par

conséquent dans la formule nous avons laissé échouer les valeurs
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L et A. L'extinction a été déterminée sous une épaisseur de 1 cm,

au photomètre de Pulfrich.

Cette méthode peut être appliquée sans objection à notre es¬

sence, car l'azulène présent est du chamazulène *.

g. Recherche et détermination du cinéol.

Pour rechercher le cinéol, nous avons utilisé sa propriété de

former un précipité d'addition avec le gaz bromhydrique, en milieu

exempt d'eau (42). L'essence est dissoute dans de l'éther de pétrole,

puis la solution séchée sur du sulfate de sodium anhydre. On laisse

passer dans cette solution, maintenue dans un bain de glace, du gaz

bromhydrique sec. La formation d'un précipité blanc révèle la pré¬

sence du cinéol.

Le cinéol (P.E. = 176°, sous 760 mm) a été recherché dans la

fraction de l'essence passant entre 165 - 175° (720 mm).

Pour déterminer le cinéol, nous avons employé le procédé in¬

diqué dans la Pharmacopée britannique (31), se reposant sur la

détermination du point de congélation du mélange en proportions
convenables d'orthocrésol et d'essence. La Ph. Br. emploie 3 g d'es¬

sence pour une détermination. N'ayant pas en disposition une telle

quantité d'essence, nous l'avons diluée avec du cinéol pur en pro¬

portions exactement déterminées et préparé ainsi un mélange dont

on pourrait déterminer la teneur totale en cinéol. La teneur de

notre essence est ensuite calculée.

Le mélange est préparé dans un tube épais de 15 mmde dia¬

mètre sur 80 mmde long, avec 0,15 - 0,20 g d'essence et du cinéol

pur à compléter 3 g. Toutes les deux substances sont exactement

pesées à 0,1 mg près. Elles ont été préalablement séchées, l'essence

sur du sulfate de sodium anhydre, le cinéol sur du chlorure de cal¬

cium. Puis 2,10 g d'orthocrésol pur surfondu est introduit dans le

tube. Le point de congélation est ensuite déterminé en suivant les

prescriptions indiquées dans la Ph. Br. Le résultat trouvé est re¬

porté sur le tableau d'étalonnage, ce qui indique directement le

pourcentage total de notre mélange en cinéol. De là par un simple

calcul, la quantité de cinéol présente dans notre essence est déter¬

minée et le pourcentage calculé.

Nous avons contrôlé cette méthode de dilution avec une essence

de niaouli, qui contenait 69 % de cinéol, d'après la méthode de la

Ph. H. V. Suivant la méthode de la Ph. Br., cette essence a donné

une teneur de 67 %, déterminée avec 3 g d'essence. Une détermina¬

tion faite avec 0,15 g d'essence nous a donné commerésultat 68,5 %.

* Communication de M. Dr. P. Heilbronner, du Laboratoire de

Chimie Organique de l'E. P. F. Nous tenons ici à le remercier.
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h. Recherches des aldéhydes.
Nous avons employé le réactif bien connu : la solution fuchsine-

bisulfite. Elle a été préparée d'après «Methods of Analysis A. O.

A.C.» (32), ainsi que l'alcool exempt d'aldéhydes employé pour dis¬

soudre et diluer l'essence à examiner.

Deux petites gouttes d'essence sont dissoutes, dans un tube à

essai, dans 1 cm3 d'alcool purifié. 1 cm3 de réactif est ajouté. Puis

la formation de la coloration est observée, en comparaison avec un

essai à blanc fait, dans un tube semblable, avec 1 cm3 d'alcool et
1 cm3 de réactif. Le développement de la coloration caractéristique
rouge violet indique la présence des aldéhydes.

i. Recherche des 'phénols.
Nous avons utilisé la diazo-réaction d'Ehrlich, réaction de co¬

loration que donne le diazoïque de l'acide sulfanilique avec les subs¬
tances phénoliques, en milieu alcalin. Cette réaction a été employée
pour la détermination colorimétrique du thymol et du carvacrol,
par Brandrup (33), Mii h 1 e ma n (34), Hegnauer (14) et
Fluck et Hegnauer (35). Les réactifs employés sont ceux

décrits par Hegnauer :

1. Solution de nitrite de sodium 0,5 %= Diazoréactif I Ph.H.V.
2. Solution d'acide sulfanilique = Diazoréactif II Ph. H. V.
3. Solution de soude caustique 4 %.
Une goutte d'essence est agitée avec 20 cm3 d'eau distillée. La

solution est introduite dans un ballon jaugé de 50 cm3, contenant
un mélange de 5 cm3 de Sol. 1, 5 cm3 de Sol. 2 et 5 cm3 de Sol. 3. Le
volume est complété avec de l'eau distillée et le ballon agité. L'ap¬
parition d'une coloration orangée décèle la présence des phénols.

Cette réaction est sensible mêmedans une forte dilution. Les

aldéhydes et les alcools agissent aussi, mais lentement et suivant
leun concentration, et donnent une coloration rouge violet, d'abord
clair puis devenant foncé avec le temps. On peut éliminer l'action
de ces derniers substances, en agitant le mélange définitif, dans un

entonnoir à séparer, avec de l'éther, afin de les extraire dans l'éther
avant qu'elles ne soient entrées en réaction.

Fl Recherches sur l'Achillea moschata.

a. Composition morphologique des drogues analysées.

1—Les drogues que nous avons cueillies nous-mêmes se com¬

posent des tiges fleuries entières, sauf celles cueillies à Alpe di
Fieudo qui sont constituées en majeure partie des pousses stériles,
c'est-à-dire des feuilles, car cette drogue fut cueillie vers la fin de
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la floraison et nous avons renoncé à cueillir parmi les corymbes,

ceux dont les fleurs commençaient à sécher et tomber.

Pour avoir une idée sur la composition morphologique de nos

plantes, nous avons séparé en ses composants 100 tiges fleuries

séchées à l'air, puis nous avons pesé chaque groupe de composants.
Ainsi :

,
Capitules 44,6 %

a
s" ''

«. Pédoncules des capitules 5,4 %
""*"

'

Tige 29 %

Feuilles 21 %

Ces plantes provenaient d'Eginental.
2—Drogue Siegfried. Pour une drogue procurée du commerce,

il est toujours utile de connaître sa composition et son degré de

pureté, c'est-à-dire de déterminer les organes de la plante qui cons¬

tituent la drogue, de déceler les organes pauvres en principes actifs

et de déterminer les impuretés (plantes étrangères, sable, pierres,..).
Une telle analyse est, dans notre cas, non seulement utile, mais

aussi indispensable. Car, en premier lieu, on rencontre dans la litté¬

rature que la drogue indiquée sous le nom de Herba Achilleae mo-

schatae comprend non seulement l'Achillea moschata Wulf., mais

aussi l'A. atrata L., l'A. nana L. et l'A. Erba-rotta Ail. Ainsi selon

Tschirch(36), Herba Achilleae moschatae (=Herba Ivae moscha-

tae = Herba Genippi veri) se compose principalement de l'A. mos¬

chata Wulf., mais contient aussi les trois autres. Ergb. D.A.B.6 (13)

entend par Herba Ivae moschatae l'ensemble de ces 4 espèces. De

mêmeHo p p e (37) réunit sous le même nom toutes les 4 Achillées.

Une seconde raison, c'est que la présence, dans la drogue, de l'A.

atrata et de l'A. nana, espèces que nous avons trouvées moins riches

en essence, causerait une diminution dans la teneur de la drogue
en essence.

Une première analyse macroscopique nous a montré que notre

drogue est constituée uniquement de l'A. moschata, sans contenir

d'autres espèces d'Achillea. Elle ne comprend que les sommités

fleuries. Les corymbes sont cueillies avec une partie de la tige qui
mesure 0,5 - 7 cm.

Pour en déterminer la composition, nous en avons pris 100 g,

nous l'avons séparée en ses composants, puis pesé ehaque groupe

de composants. Composition de la drogue :

Capitules
Tiges et pédoncules
Feuilles

Corymbes et capitules brunis

Rhizomes

Impuretés

85,67 %
10,38 %

1,85 %

0,4 %

0,05 7o

1,65 %
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La présence dans la drogue de têtes brunies, à bractées étalées,

dépourvues de fleurs, indique qu'elle contient du matériel cueilli

vers la fin de la floraison. Cette partie ne constitue que les 0,4 %

de la drogue. La drogue contient une quantité négligeable de parties
souterraines. Les impuretés sont constituées en majeure partie par

les organes des plantes poussant dans les touffes ou au voisinage
des touffes des Achillées ; on peut citer des capitules d'Antennaria,
des fleurs de Cerastium, des feuilles et fleurs de Thymus, de Trifo-

lium et de Galium, des épis de Carex, de Festuca, de Plantago, des

brins de tiges et des fragments de feuilles de Graminées, des plan-
tules de Poa alpina var. viviparum, des lichens, des mousses ; on

rencontre, en outre, quelques petites pierres, des brindilles de bois

et un peu de sable.

b. Cendres.

1—Les plantes que nous avons nous-mêmes cueillies ont donné

5,8 % de cendres.

2—La drogue Siegfried a donné 5,4 %.

c. Teneur en humidité.

1—Les drogues que nous avons nous-mêmes cueillies ont une

teneur en humidité de 5,8 %.
2—La drogue Siegfried a une teneur en humidité de 5,9 %.

d. Teneur en essence.

1—Nous avons distillé d'abord la drogue cueillie à Alpe di

Fieudo, elle est constituée en majeure partie par des feuilles. Cette

drogue pesait 1,385 kg et a donné 4,4 cm3 d'essence, soit 0,3%. Les

plantes fleuries venant des autres endroits furent distillées ensem¬

ble. Cette drogue qui pesait 1,115 kg a fourni 4,6 cm3 d'essence, soit

0,38 %. La teneur moyenne de nos drogues est 0,33 c/c.

Des eaux de cohobations, ont été retiré 1,7 g d'essence ou

0,07 %.

2— 20 kg de drogue Siegfried ont fourni 77 g d'essence. Sa
teneur en essence est donc de 0,38 %.

Par la méthode oxydimétrique, nous avons trouvé une valeur

plus grande : 0,58 %. (Facteur d'oxydation de l'essence : 0,379).
Cette différence vient de ce que dans la méthode oxydimétrique
tous les constituants entraînables à la vapeur d'eau, solubles ou

insolubles dans l'eau sont déterminés. Ainsi les acides gras inféri¬

eurs, les alcools, les aldéhydes facilement solubles dans l'eau, etc.,
sont oxydés et calculés commeessence. Quoique l'essence d'iva Sieg¬
fried fut retirée du distillât par extraction à l'éther, on ne peut ar¬

river à un rendement aussi grand que celui donné par la méthode
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oxydimétrique, car l'extraction ne peut être quantitative, de plus
des pertes sont à noter pendant le séchage de l'essence.

e. Analyse de l'essence.

1—Essence distillée par nous-mêmes. (Les essences provenant
des deux distillations furent réunies en une seule.)

L'essence surnageante est bleue verdâtre, d'odeur aromatique
spéciale, de saveur amère, piquante et rafraîchissante.

dj?3 = 0,921
n2«p= 14768

aD
= —8°,97 (10 cm)

Indice d'acidité = 4,15
Indice d'ester = 10,3
Teneur en ester = 3,6 %
Indice d'acétyle = 53,6
Teneur en alcool = 14,7 %
Teneur en azulène = 0,008 %
Teneur en cinéol = 14,2 %

Aldéhydes et phénols présents.
L'essence de cohobation est jaune brun, l'odeur moins agréable

et plus lourde, plus durable, la saveur amère et presque répugnante.
djf = 0,960

nD20D = 1,4775
Indice d'acidité = 13,9
Indice d'ester = 32,1
Teneur en ester = 11,2 %
Indice d'acétyle = 92,1
Teneur en alcool = 25,3 %

Aldéhydes et phénols présents.
2— Essence d'iva Siegfried. Liquide de couleur brune, de sa¬

veur amère, d'odeur spéciale, sentant le cinéol.

dj»3= 0,9436

ng* = 1,4770

a0
= —7°,7 (2,5 cm)

Indice d'acidité = 18

Indice d'ester = 19,9
Teneur en ester = 6,9 %
Indice d'acétyle = 111,2
Teneur en alcool = 30,9 %
Teneur en cinéol = 22,9 %

Aldéhydes et phénols présents.
Nous avons soumis cette essence à la distillation fractionnée,

mais nous en avons séparé d'abord certains constituants.
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L'analyse a été exécutée avec 52 g d'essence. Pour extraire les

acides, nous l'avons additionnée de 60 cm3 d'éther et traitée 3 fois

avec 200 cm3 de solution de Na2 C03 à 2 %. La solution aqueuse,

lavée à l'éther, est acidifiée avec de l'acide sulfurique 25 %, puis

les acides libérés extraits à l'éther. La solution éthérique est séchée

sur du Na2 S04, puis l'éther évaporé. Il reste une fraction acide,

2,58 g, sentant l'acide valérianique et l'acide butyrique. La présence

des acides volatils inférieurs est certaine, car la réaction du caco-

dylate est positive. Une partie de cette fraction se congèle déjà à

la température ordinaire. Cette partie recristallisée dans l'alcool

65 %, donne des cristaux en forme de paillettes brillantes, dont le

point de fusion est 62°. C'est l'acide palmitique identifié aussi par

Haensel (7).

Les solutions éthériques de lavage et la solution éthérique de

l'essence sont réunies, puis l'éther évaporé.
Cette essence, libérée ainsi des acides, est dissoute dans 60 cm3

d'éther de pétrole et traitée 5 fois avec 230 cm3 de solution normale

de potasse. La solution aqueuse est ensuite acidifiée avec de l'acide

sulfurique 25 %. Les phénols libérés sont extraits à l'éther. La solu¬

tion éthérique est séchée, puis l'éther évaporé. Le résidu constitue

la fraction phénolique : 1,7 g. Quelques gouttes de cette fraction,

agitées avec de l'eau, donnent avec du FeCl3, une coloration violette

stable, ce qui certifie la présence d'un phénol. La préparation d'un

phényluréthane n'a pas réussi.

Pour séparer les aldéhydes, nous avons traité l'essence, en so¬

lution dans l'éther de pétrole, 3 fois avec une solution de bisulfite

de soude 30 %. Les solutions aqueuses ont été alcalinisées avec du

carbonate de soude et soumises à la distillation à vapeur d'eau. Le

distillât, qui sentait le benzaldéhyde, a été saturé avec du chlorure

de sodium et les aldéhydes ont été extraits à l'éther. Cette fraction

ne pesait que 0,25 g. Elle a été traitée avec une solution de chlor¬

hydrate de semicarbazide 30 %. Après un jour de contact, le mé¬

lange, dilué avec quelques gouttes d'eau, est observé sous le mic¬

roscope. La présence de cristaux incolores, plutôt tabulaires, à con¬

tour cassé, irrégulier, révèlent la formation d'un semicarbazone.

La quantité de ces cristaux était insuffisante pour les soumettre à

la recristallisation.

Quant aux cétones, nous avons essayé de les séparer à l'aide

d'un des réactifs de Gi r a r d (38) : le réactif P. Les deux réactifs T

et P ont été appliqués aux huiles essentielles soit pour les débaras-

ser des parties cétoniques et aldéhydiques, soit pour les extraire

(39, 40, 41).

La réaction a été effectuée à froid : 45 g d'essence sont addi-
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tionnés de 40 cm3 de méthanol (distillé sur du KOH), de 4 g de ré¬

actif P et 4 cm3 d'acide acétique glacial. Après 6 heures de contact,
nous y avons ajouté, le ballon étant maintenu dans un bain de glace,
autant de cm3 de solution de soude 2n, pour neutraliser les 95 %
de l'acide acétique employé (déterminés par un essai préalable). La

solution est ensuite extraite à l'éther, les solutions éthériques lavées

avec une solution diluée de Na2C03, puis à l'eau distillée, ensuite

séchées et l'éther évaporé. Il reste l'essence débarassée de ses cé-

tones.

La partie aqueuse est acidifiée avec de l'acide chlorhydrique
concentré, jusqu'à bleuir le papier rouge de Congo, laissée reposer

1/2 heure, puis extraite à l'éther. Le résidu forme la partie céto-

nique de l'essence (2,8 g). La solution aqueuse restante est forte¬

ment acidifiée et, après une heure de repos, extraite à l'éther ; un

nouveau résidu est obtenu (0,35 g). Ces deux dernières fractions,
dans lesquelles devaient se trouver les cétones de notre essence,

n'ayant donné aucune réaction avec le chlorhydrate de sémicarba-

zide, nous avons conclu que notre mode d'opération à froid, avec

l'emploi du réactif P, ne peut être appliqué pour extraire les cétones

de notre essence. D'autant plus que le camphre a été identifié dans

une des fractions ultérieures.

L'essence récupérée présente les caractères suivantes: couleur

brune, saveur amère, rafraîchissante, odeur de cinéol.

d2»' = 0,9397
n»3 = 1,4800

a0
=

—10°,75
Indice d'acidité = 2,7
Indice d'ester = 16,7
Teneur en ester = 5,8 %
Indice d'acétyle = 61,2
Teneur en alcool = 16,8 %

37 g de cette essence ont été soumis à la distillation fraction¬

née, d'abord sous pression atmosphérique (720 mm) dans un ballon
de Ladenburg. Après avoir cueilli 3 fractions, la distillation a été

continuée sous pression réduite (14 mm). Dans chaque fraction,
nous avons déterminé les constantes analytiques.

Fraction 1 : 165 - 175° (720 mm), 6,7 g, incolore, sentant for¬

tement le cinéol.

d£a = 0,9262
n»°° = 1,470

a0
=

- 14°,32
Indice d'ester —15,3
Indice d'acétyle = 38
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Le cinéol a été recherché dans cette fraction. Elle en contient

44,8 %.
Fraction 2 : 175 - 190° (720 mm), 11,9 g, légèrement jaunâtre,

odeur de cinéol et de camphre.
dJ5°= 0,9397
n° = 1,4743

aD
= —20°,02

Indice d'ester = 18,7
Indice d'acétyle = 38,8
Teneur en cinéol = 19,3 %

Dans cette fraction a été identifié du 1-camphre, dont la pré¬
sence est déjà mentionnée par S c h i mme 1 et Co. (8). Nous avons

préparé le semicarbazone à l'aide du réactif suivant :

Chlorhydrate de semicarbazide 1 g
Acétate de potassium 1 g
Eau distillée 3 g

Après quelques jours de contact du réactif avec l'essence, le
semicarbazone commence à se précipiter. Il fut cristallisé dans le
methanol et le point de fusion fut déterminé : 237°. Décomposé à
l'aide de l'acide sulfurique dilué, il décèle l'odeur du camphre.

Fraction 3 : 190 - 205° (720 mm), 2,9 g, légèrement jaunâtre,
df

°
= 0,9410

n£°° = 1,486
ffD = _ 15°,27
Indice d'ester = 26

Indice d'acétyle = 53,1
Fraction 4 : 88 - 110° (14 mm), 2,4 g, légèrement jaunâtre,

d» = 0,9365
n*°° = 1,5008

«D =
—2°,84

Indice d'ester = 29,7
Indice d'acétyle = 42,4

Fraction 5 : 110 - 160° (14 mm), 1 g, couleur bleue intense.
C'est la fraction azulénique. Elle fut livrée à M. Dr. E. He i 1-
b r o n n e r.

Fraction 6 : 160 - 190° (14 mm), 3,3 g, couleur brune. Cette
fraction se congèle à la température ordinaire.

d£°= 0,9444
n»° = 1,5046

Indice d'ester = 24,1
Indice d'acétyle = 40,8

Cette fraction renferme une substance non soluble dans l'al¬
cool 95 %, la paraffine, dont le point de fusion est 53°.
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Résidu : masse brune, cassante.

Indice d'ester = 12,7
Indice d'acétyle = 45,5.

Conclusion : d'après les résultats de la saponification et de l'a-

cétylation, nous pouvons conclure que l'essence d'iva Siegfried que
nous venons d'étudier, renferme une petite quantité d'ester (6,9 %,
calculée en acétate de bornyle) et une certaine proportion d'alcools
libres (30,9 %, calculée en bornéol). Elle contient, comme acides,
des acides volatils inférieurs et de l'acide palmitique ; comme phé¬
nols, un corps phénolique donnant une coloration violette avec le
chlorure de fer. L'essence renferme en outre une fraction aldéhy-
dique, du 1-camphre, du cinéol (22,9 %), du chamazulène et de la

paraffine.

F2. Recherches sur l'Achilllea atrata.

a. Les plantes que nous avons nous-mêmes cueillies se compo¬
sent des tiges fleuries entières.

b. Elles donnent 8,1 % de cendres.

c. Elles ont une teneur en humidité de 6,4 %.
d. 715 g de cette drogue ont fourni dans la distillation 0,3 cm3

d'essence, soit 0,042 cm' par 100 g, dont une partie se cristallisait

déjà, pendant la distillation, sur les parois du réfrigérant et de la

burette. La teneur est 0,04 c/c (calculée à l'aide de la densité de la

partie liquide).
La partie liquide de l'essence est de couleur jaunâtre, la saveur

huileuse, l'odeur particulière. La partie cristallisée se dépose au

fond du tube en forme de cristaux tabulaires.

Partie liquide :

djf= 0,928
n»°= 1,5089

Aldéhydes présents. La réaction pour les phénols est négative-; il

s'est développé lentement une coloration rose violet, devenant foncée
avec le temps ; une coloration orangée ne l'a pas précédée.

La partie cristallisée se sublime en petites tablettes hexagona¬
les simples ou groupées. Elle peut être recristallisée dans l'éther
de pétrole ou dans l'alcool dilué. Les cristaux obtenus constituent
encore des tablettes. Déjà par leur odeur et leur point de fusion 79°,
ils se révèlent être du naphtalène. Ils furent identifiés comme tel,
par la détermination du point de fusion du mélange avec du naph¬
talène pur (P.F. = 80°,1), qui n'a montré aucune dépression. En

outre, l'analyse élémentaire faite avec 3,73 mg de cristaux obtenus
d'une seule recristallisation, une seconde ne pouvant être effectuée
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parsuite de la petite quantité de substance, a donné une composi¬
tion qui ne laisse pas à se douter du naphtalène :

C : 91,95 % et H : 6,27 %.
Les eaux de cohobation n'ont pas été extraites.

F:i. Recherches sur l'Achillea nana.

a. Les plantes que nous avons analysées se composent des tiges
fleuries entières.

b. Elles donnent 7,4 %de cendres.

c. Elles ont une teneur en humidité de 5,9 %.
d. 540 g de cette drogue a donné dans la distillation 0,25 cm3

d'essence. La teneur est 0,04 %.

L'essence est jaunâtre de saveur amère et d'odeur particulière,
agréable.

djf = 0,907

n£>D = 1,4802

Aldéhydes présents. Pas de phénols, la réaction s'est déroulée

comme dans l'A. atrata.

Les eaux de cohobation n'ont pas été extraites.

F4. Recherches sur l'A chillea tomentosa.

a. Les plantes que nous avons analysées se composent des tiges
fleuries entières.

b. Elles donnent 7,7 %de cendres.

c. Elles ont une teneur en humidité de 5,5 %.
d. 810 g de drogue ont donné dans la distillation 0,75 cm3 d'es¬

sence. La teneur est 0,08 %.

L'essence est de couleur vert clair, bleuâtre. La saveur est

amère, l'odeur particulière rappelant celle de l'essence de l'A, nana

et celle du cinéol.

dg0 = 0,9135

n£>3 = 1,4740

Indice d'acidité = 9,1
Indice d'ester = 10,6
Teneur en ester = 3,7 %
Indice d'acétyle = 39

Teneur en alcool = 10,7
Teneur en cinéol = 23 %

'

Aldéhydes et phénols présents.
Les eaux de cohobation n'ont pas été extraites.
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A. Epiderme supérieur de la feuille de l'A chillea moschata.

B. Cellules basilaires des poils de l'A. moschata.

C. Sommet de la cellule terminale d'un poil d'A. moschata.

D. Cellule terminale en forme de T, dans l'A. moschata.

E. Cellules basilaires des poils de l'A. tomentosa. (195 X)



pi_u_

Coupe transversale de la nervure principale, dans la feuille de

l'A. moschsta (195 X).

1 épiderme supérieur, 2 épiderme inférieur, 3 collenchyme, 4 parenchyme,

5 endoderme, 6 canal sécréteur, 7 faisceau sclerenchymatique,

8 phloème, 9 xyleme.



Coupe transversale de la tige, dans l'A moschata (195 X)

1 epiderme, 2 collenchyme, 3 parenchyme cortical, 4 endoderme, 5 canal

sécréteur, 6 faisceau sclerenchymatique, 7 phloème, 8 xylème,

9 îlot libérien, 10 moelle



P< IV

Sommets des bractées (195 X).

A. A. raoschata.

B. A. a t r a t a .

C. A. tomentosa.



A - D. Schémas de coupes transversales des bractées (50 X).

A. A. moschata.

B. A. a t r a t a .

C. A. n a n a .

D. A. tomentosa.

1 épiderme extérieur, 2 epiderme intérieur, 3 couche sclérenchymatique,

4 parenchyme intérieur, 5 tissu chlorophyllien, 6 faisceau conducteur,

7 faisceau sclérenchymatique, 8 canal sécréteur, 9 tissu lignifié.

E. Schéma de la coupe transversale de la tige de l'A. moschata (22 X)-

1 épiderme, 2 collenchyme, 3 parenchyme, cortical, 4 endoderme, 5 canal

sécréteur, 6 faisceau sclérenchymatique, 7 phloème, 8 xylème, 9 cavité

de la moelle, 10 îlot libérien.



Coupes transversales (195 X) de

A. la bractée de l'A. moschata,

B. la paillette de l'A. moschata,

1 épiderme extérieur, 2 épiderme intérieur, 3 tissu chlorophyllien.
4 p'arenchyme intérieur, 5 faisceau sclérenchymatique,

6 couche sclérenchymatique.
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A—C. Fleur ligulée de l'A moschata

A Epiderme supérieur de la languette (395 X).

B Êpideime inférieur de la languette (195 X).

C Coupe transversale de la languette (195 X).

1 epiderme supérieur, 2 épiderme inférieur, 3 mesophylle

D K. Pleur tubuleuse de l'A moschata.

D Épiderme de l'ovaire (195 X).

1 cellules epidermiques, 2 cellules à mucilage

E. Coupe transversale du péricarpe (195 X).

1 epiderme extérieur, 2 cellules à mucilage, 3 épiderme intérieur, 4 mesophylle.

F. Coupe transversale du style (195 X)

1 épiderme, 2 parenchyme, 3 faisceau conducteur, 4 tissu conducteur

G Coupe transversale d'une branche stylaire (195 X)

1 epiderme, 2 parenchyme, 3 faisceau conducteur, 4 canal sécréteur.

H Schéma d'une coupe longitudinale (22 X).

1 base renflée du style, 2 anneau nectarifère, 3 tégument, 4 nucelle

J Schéma d'une coupe transversale passant vers la base de la

corolle (50 X).

1 épiderme extérieur, 2 epiderme intérieur, 3 faisceau conducteur 4 style.
K. Schéma d'une coupe transversale de l'ovaire (50 X).

1 tissu conducteur, 2 nucelle, 3 tégument, 4 faisceau conducteur, 5 raphé.
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RÉSUMÉ

Notre étude se porte sur 4 espèces d'Achillea de la Suisse : A.

moschata Wulf., A. atrata L., A. nana L. et A. tomentosa L.

1 —L'usage de ces Achillées et les principales formes et varié¬

tés systématiques ont été résumées.

—Nous avons décrit les caractères morphologiques externes

des Achillées en question, nous en avons fait l'étude comparée et

réuni dans le tableau I (p. 16-17) les caractères différentiels.

En résumé, l'A. moschata se caractérise par son odeur agréable
et spéciale, par ses feuilles pennatipartites, pectinees, de couleur

vert brillant, à segments simples et linéaires, pourvues sur les deux

faces de poils tecteurs courts (car ils ont perdu leur cellule termi¬

nale longue et effilée) et de nombreux poils sécréteurs enfoncés.

Le corymbe est simple ; il porte 4 -14 capitules dont les bractées

sont brunes au sommet. Les fleurs ligulées sont blanches, la lan¬

guette est aussi longue que l'involucre. Les fleurs tubuleuses sont

blanchâtres.

L'A. atrata diffère de l'A. moschata par les caractères suivants:

Les capitules sont seul odorants, les feuilles sont de couleur vert

foncé, à segments divisés en 2 - 5 lobes, peu poilues, les poils tec¬

teurs gardent leur cellule terminale, les poils sécréteurs sont rares,

les capitules et les fleurs sont légèrement plus grands, les capitules

possèdent un nombre 2 fois plus grand de fleurs tubuleuses.

L'A. nana diffère de l'A. moschata par son odeur rappelant un

peu le bouc, par son aspect laineux, par ses feuilles à segments divi¬

sés en 2 - 5 (6) lobes et couvertes de nombreux poils longs et blan¬

châtres dont la cellule terminale ne tombe pas, par la longueur de

la languette des fleurs liguleuses qui n'est égale qu'à la moitié de

la hauteur de l'involucre.

L'A. tomentosa diffère de l'A. moschata par son odeur rappe¬

lant le cinéol, par son aspect tomenteux, par ses feuilles moins lar¬

ges, à segments divisés en 3 - 5 (7) lobes, couvertes de longs poils
blanchâtres dont la cellule terminale ne tombe pas, par le nombre

presque 3 fois plus grand de segments dans les feuilles, par ses

corymbes composés qui portent environ 5 fois plus de capitules, qui
sont environ 3 fois plus petits, par ses bractées qui ne sont pas

bruns au sommet, par ses fleurs liguleuses et tubuleuses jaunes et

environ 1,5 fois plus petites, par la longueur de la languette qui
n'égale que la moitié de la hauteur de l'involucre.

3 —Nous avons décrit la structure anatomique des organes

aériens d'A. moschata f. stenorhachis Heim., d'A. atrata f. densiflora
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E. St., d'A. nana f. conferta Heim. et d'A. tomentosa var. discolor

Beauv. Puis nous avons noté les caractères qui les classent dans la

famille des Composées (présence des poils sécréteurs typiques, d'inu-

line, de liber péricyclique, absence d'oxalate dans les organes végé¬
tatifs), dans la sous-famille des Tubuliflores (présence de canaux

sécréteurs : toutefois ces canaux sont petits et il n'y en a que d'ori¬

gine endodermale, ils sont accolés extérieurement à l'endoderme et

situés dans la direction des rayons médullaires) et enfin dans la
tribu des Anthémidées (forme des poils tecteurs : poils à cellules

unisériées, formés de quelques cellules basilaires surmontées d'une
cellule terminale longue et effilée gardant la mêmedirection que
celles des cellules basilaires ; forme des stigmates dans les fleurs
tubuleuses : deux bandes stigmatiques marginales dans chaque
branche du style, commençant dès la bifurcation, chaque branche
terminée au sommet par une touffe de longs poils collecteurs). Puis
nous avons traité leurs caractères communs et ceux qui leur sont
différentiels. Ces derniers ont été réunis au tableau II (p. 70-71).

Les structures anatomiques des Achillées que nous avons trai¬
tées présentent une certaine analogie de sorte que pour différencier
VA. moschata des 3 autres espèces, nous ne disposons que de peu
de propriétés caractéristiques.

La caractérisation de l'A. moschata se fait principalement à
l'aide de ses poils tecteurs qui perdent de bonne heure leur cellule
terminale. Cette perte s'observe en général dans les poils situés sur

la tige et sur les feuilles ; en effet, sur les pédoncules des capitules
et sur les bractées, on en rencontre plus de poils entiers que de poils
rompus. Dans les 3 autres espèces, les poils tecteurs gardent leur
cellule terminale, ils sont légèrement plus longs chez l'A. atrata et
2-3 fois plus longs chez l'A. nana et l'A. tomentosa. La cellule ter¬
minale de cette dernière espèce se différencie par ses parois très

épaissies et par son sommet sinueux et recourbé.
L'A. atrata diffère de l'A. moschata par ses feuilles presque

entièrement dépourvues de poils tecteurs à leur face supérieure et
de poils sécréteurs sur les deux faces. En outre, les poils sécréteurs
sont extrêmement nombreux sur les ovaires.

L'A. nana se caractérise par la couche continue de collenchyme
sous l'épiderme de la tige, par la présence, dans les corolles, de
cristaux simples à côté des macles d'oxalate.

Chez l'A. tomentosa, les dimensions des cellules et des diverses
parties des organes sont réduites en général aux 60-80 % de celles
des 3 autres espèces (exception : longueur des poils). Elle diffère,
en outre par la rareté des poils sécréteurs sur les ovaires et par la
richesse des corolles en macles d'oxalate.
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4 —Les recherches antérieures sur la composition chimique
de VA. moschata ont été résumées.

5 —Nous avons déterminé l'humidité, les cendres, la teneur

en essence de nos drogues, ainsi que la composition botanique d'une

drogue commerciale et des plantes entières d'A. moschata.

L'A. moschata a donné 5,8 % de cendres, l'A. atrata 8,1 %,
l'A. nana 7,4 % et l'A. tomentosa 1,1 %.

Par distillation à la vapeur d'eau, l'A. moschata a fourni 0,33 %

d'essence, l'A. atrata 0,04 %, l'A. nana 0,04 % et l'A. tomentosa

0,08 %.
6 —Nous avons déterminé les constantes analytiques de ces

essences. Nous avons prouvé la présence d'aldéhydes dans ces es¬

sences et celle des phénols dans celles d'A. moschata et d'A. tomen¬

tosa, Pour ces 2 dernières, la teneur en cinéol a été dosée.

Teneur en cinéol de l'essence d'A. moschata : 14,2 et 22,9 %.

Teneur en cinéol de l'essence d'A. tomentosa : 23 %.
Nous avons identifié du naphtalène dans l'essence d'A. atrata

et décelé, dans celle d'A. moschata, la présence d'acides inférieurs,
d'acide palmitique, d'une fraction aldéhydique, d'un phénol, d'al¬

cools, d'esters, de cinéol, de 1 - camphre, de chamazulène et de paraf¬
fine.
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